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A. INTRODUCTION ET JUSTIFICATION DE LA RECHERCHE 

 

Les croissances économiques et démographiques, et surtout, les modifications dans les 
modes dôhabiter, de travailler et de consommer entrainent actuellement la consommation 
dôune ressource non renouvelable, le sol. En 30 ans, les terrains artificialis®s ont progress® de 
39 % pour atteindre en 2015 au moins 10 % du territoire wallon. Si depuis le début des années 
2000, lôexpansion du b©ti r®sidentiel est de moindre importance, entre 2010 et 2015 
lôartificialisation des terres concernait encore 12,7 kmĮ/an. Et dôici 2050, 300 000 m®nages 
wallons supplémentaires devront avoir un toit. 

Face à ces constats, le Gouvernement wallon dans le projet de Schéma de développement 
du territoire (SDT) a propos® lôobjectif PV.3 « Soutenir une urbanisation et des modes de 
production économes en ressources è. Un principe de sa mise en îuvre vise ¨ ç réduire la 
consommation de sol » avec comme mesure de programmation et de gestion « une réduction 
de la consommation des terres non artificialisées à 6 km2/ an dôici 2030, soit la moiti® de la 
superficie consommée actuellement et tendre vers 0 km2/an ¨ lôhorizon 2050 ». « Cette mesure 
devra sôaccompagner, notamment, dôun m®canisme permettant de compenser un projet 
dôartificialisation par un recyclage de terres d®j¨ artificialis®es. »  

Ces positions pour lôavenir sont en phase avec la résolution du parlement wallon, adoptée le 
28 septembre 2017, relative ¨ la mise en îuvre dôune politique wallonne du climat. Au niveau 
de lôam®nagement du territoire, celle-ci demande notamment de « limiter progressivement 
lô®talement urbain » et « dô°tre attentif aux effets n®gatifs de la croissance de lôoccupation des 
sols et ¨ lôimperm®abilisation de ceux-ci ». 

Ces tendances sôinscrivent dans un mouvement plus vaste, puisque lôEurope, dans sa ç Feuille 
de route pour une Europe efficace dans lôutilisation des ressources è (2011), mais ®galement 
diff®rents territoires europ®ens, expriment la m°me ambition de stopper lôartificialisation des 
terres dôici 2050. 

La gestion parcimonieuse des terres peut être abordée sous deux dimensions 
complémentaires.  

La première dimension « préservation de terres pour les différents usages » investigue la 

mani¯re de choisir les terres ¨ consacrer ¨ lôurbanisation ou au contraire ¨ pr®server de 

lôartificialisation dans lôobjectif de tendre vers une r®partition optimale de lôutilisation du 

territoire.  

La deuxième dimension ç utilisation efficiente des terres par lôurbanisation è sôint®resse ¨ 
lôutilisation et la consommation des terres tant pour le secteur marchand que non-marchand 
afin de pointer les modes parcimonieux : reconstruction de la ville sur la ville, exploitation plus 
efficiente du parc immobilier (résidentiel, industriel, commercial, touristique) existant en 
Wallonie, transition vers une urbanisation densifiée de manière raisonnée, diversification des 
usages des espaces artificialis®sé). 

En 2018, la recherche a exploré ces deux dimensions. A travers notamment un benchmarking, 
des outils et mesures visant à tendre vers une gestion parcimonieuse du territoire ont 
été identifiés et soumis à une analyse critique. Par ailleurs, chaque commune wallonne ayant 
des spécificités propres, une analyse du territoire a ®t® effectu®e avec lôobjectif de pouvoir 
orienter les pouvoirs publics dans le choix des grands types de mesures à adopter à cette 
échelle. Enfin, apr¯s avoir soumis ¨ un panel dôexperts des sc®narios caricaturaux de 
stratégies pour tendre vers une consommation nulle de terres non urbanisées en 2050, des 
recommandations à destination du Gouvernement wallon ont été établies comme aide à 
lô®laboration de sa stratégie opérationnelle pour la Wallonie.  
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En 2019, la contribution de cette recherche vise, dôune part, ¨ communiquer sur les outils 
et mesures potentiellement mobilisables en Wallonie afin de tendre vers la fin de 
lôurbanisation de terres non urbanis®es. Cette partie de la recherche a été concrétisée sous la 
forme dôun Vade-mecum ¨ destination des praticiens de lôam®nagement du territoire. Dôautre 
part, afin dôopérationnaliser les mesures étudiées en 2018, un « test de mise en pratique 
dôoutils et mesures è sera men® sur des portions choisies de territoire (études de cas) en 
tenant compte des enjeux associés à ces zones. 

En outre, pour lôop®rationnalisation des mesures, la recherche distinguera clairement les 
outils/leviers relevant des différents niveaux de décision, avec un accent plus appuyé sur les 
leviers communaux. Un cadre régional apparait cependant indispensable pour encadrer les 
actions à mettre en place au niveau communal et offrir une référence claire aux acteurs locaux. 

Le schéma ci-dessous synthétise la méthodologie proposée pour la recherche 2019. 

 

 

Figure 1 : méthodologie proposée pour la recherche 2019 

 

En résumé, la recherche 2019 comporte deux parties distinctes : 

¶ Partie 1 ï R®alisation dôun Vade-mecum sur base des r®sultats produits durant lôann®e 
2018. 

¶ Partie 2 ï Etude visant à opérationnaliser, à travers des mesures dôam®nagement du 
territoire, la fin progressive de lôartificialisation de nouvelles terres (= terres non encore 
artificialisées). 
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B. PARTIE I : VADE-MECUM 

 

Sur base des résultats produit en 2018, un Vade-mecum à destination des praticiens de 
lôam®nagement du territoire a été produit lors du premier quadrimestre 2019.  

Le public ciblé par ce Vade-mecum est large et rassemble les acteurs du développement 
territorial tant au niveau régional que communal, principalement le politique et les 
administrations, mais ®galement les bureaux dô®tudes, les promoteurs, etc. 

La ligne éditoriale suivie a porté une attention particulière à la qualité rédactionnelle : utilisation 
de termes précis facilement appropriables par des non-initiés, large illustration des propos à 
lôaide dôexemples, de dessins réalisés pour la publication, de schémas ou de chiffres-clefs, 
pr®sence dôune liste des abréviations et des acronymes utilis®s, choix dôun format (notamment 
des fiches) facilement reproductible et diffusable, etc.  

Les deux dimensions de la gestion parcimonieuse du territoire : « Préservation des terres pour 
les différents usages » et « Utilisation efficiente des terres par lôurbanisation » ont été 
couvertes.  

Le Vade-mecum (Annexe I) comporte deux volets : un « pédagogique » et un « opérationnel ». 

 
 

Figure 2 ï Table des matières du Vade-mecum 

 

Le volet « pédagogique » apporte des clarifications sémantiques (De quoi parle-t-on ?) ; 
expose les principales raisons pour lesquelles il est impératif de lutter contre ce phénomène 
(Pourquoi arrêter lôartificialisation des sols ?) ; explicite les principaux enjeux (logement, 
®conomie et environnement) qui doivent aiguiller la mise en îuvre (Quels sont les grands 
enjeux qui doivent guider lôaction ?) ; et énonce 10 grands principes ï sous forme de réflexes 
ï à adopter (Concrètement, comment faire ?) pour r®duire lôartificialisation des sols. Les liens 
avec le Schéma de développement du territoire y sont établis. 
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Le volet « opérationnel » reprend, sous la forme dôun catalogue de fiches, les 13 mesures 
que les acteurs de lôam®nagement du territoire en Wallonie peuvent mobiliser d¯s aujourdôhui 
pour r®duire lôartificialisation des sols. Chaque mesure fait lôobjet dôune fiche de 2 ou 3 pages 
mentionnant lôobjectif vis® ; les outils existants et mobilisables ainsi que leur base légale 
(rubrique ñApplication et recommandationsò) et des pistes d'amélioration de la mesure qui 
nécessiteraient une évolution du cadre l®gislatif et normatif (rubrique ñPistes pour 
®volutionsò). Toutes les mesures retenues ont un lien avec lôam®nagement du territoire. Les 
13 mesures sont classées en fonction de leur objectif, selon quôelles visent à connaître, à 
planifier, à réutiliser le territoire ou à gérer les conséquences de la planification. Pour aller 
encore plus loin, deux mesures, issues du benchmarking réalisé en 2018 par la CPDT, 
identifiées comme présentant un réel intérêt pour être intégrées au dispositif wallon de 
gestion parcimonieuse des sols, sont brièvement exposées : le transfert de droits de 
développement et les zones agricoles protégées. Ces mesures innovantes nécessitent une 
adaptation des outils législatifs et réglementaires existants pour être mises en îuvre en 
Wallonie. 

 

Des mesures pouré 

Numéro Titre 
é connaître le territoire 

1 Observation foncière 
2 Débat public 

é planifier le territoire 
3 Urbanisation et nîuds de transports 
4 Seuils de densité 
5 Infrastructures vertes 
6 Confinement de la croissance urbaine 

é r®utiliser le territoire 
7 Actions foncières et remembrement 
8 Friches et recyclage 
9 Immobilier et recyclage 

10 Lutte contre la rétention foncière et immobilière 
11 Urbanisme transitoire 

é g®rer les cons®quences de la planification 
12 Plus-values et moins-values liées à la planification 
13 Compensations des incidences environnementales de la planification et de 

lôurbanisation 

  

Figure 3 ï Liste des 13 mesures d®j¨ mobilisables pour r®duire lôartificialisation des sols 

 

Ce Vade-mecum r®sulte dôun processus dô®laboration coop®ratif. Il se fonde sur les résultats 

de la recherche CPDT 2018 « R7 - Gérer le territoire avec parcimonie ». Pour rappel au cours 

de la recherche 2018, un Living Lab a été réalisé. Cet atelier avait notamment pour objectif 

d'affiner la réflexion liée ¨ lôop®rationnalisation dôune r®duction de lôartificialisation des sols en 

Wallonie en y intégrant les points de vue de différents acteurs concernés par la question. 

Concernant les mesures à prendre, il sôagissait dôidentifier les ®ventuels points de blocage, 

mais aussi les opportunit®s et leviers sur lesquels sôappuyer. Lô®quipe de recherche - en lien 

étroit avec le CA (procédure itérative) - a réalisé, au cours du premier quadrimestre 2019 une 

maquette du Vade-mecum.  
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Bien que non prévu au cahier des charges, il a ensuite semblé opportun de pouvoir tester ce 

Vade-mecum lors du premier Living Lab de la recherche 2019 pour objectiver la pertinence du 

contenu du document, vérifier son appropriation par les acteurs concernés ï y compris pour 

les illustrations des mesures sous forme de dessins - et enfin d'affiner éventuellement son 

contenu en y intégrant des points de vue différents. Cet atelier a lieu le 17 juin 2019 (point 

C.5.2). 

 

 

 

Figure 4 ï Processus dô®laboration du Vade-mecum 
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C. PARTIE II : OP£RATIONNALISER LA FIN DE 
LôARTIFICILISATION 

 

1. RAPPEL DES OBJECTIFS DE LA PARTIE II DE LA RECHERCHE 

 

La partie 2 de la recherche consiste en une étude visant à opérationnaliser, à travers des 
mesures dôam®nagement du territoire, la fin progressive de lôartificialisation de nouvelles terres 
(= terres non encore artificialisées). Elle se décompose elle-même en 5 volets articulés entre 
eux comme suit :  

¶ Volet 1 ï D®clinaison dôobjectifs sp®cifiques ; 

¶ Volet 2 ï Etude approfondie de mesures ciblées ; 

¶ Volet 3 ï Elaboration dôun syst¯me de monitoring ; 

¶ Volet 4 ï Etapes de co-construction avec les communes (Living Lab) ; 

¶ Volet 5 ï Conclusions générales et recommandations. 

Le volet 4 (co-construction) est central et conçu pour tester et alimenter les productions des 3 
autres volets dôo½ les fl¯ches ¨ double sens dans le sch®ma m®thodologique ci-dessous.  

Comme en 2018, les deux dimensions de la gestion parcimonieuse du territoire « préservation 
de terres pour les diff®rents usages è et ç utilisation efficiente des terres par lôurbanisation è 
seront transversales ¨ tous les volets de lô®tude.  

 

 

Figure 5 ï Méthodologie générale de lô®tude 
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Les travaux de 2018 ont globalement décrit des mesures généralement existantes, issues 
dôautres r®gions ou de Wallonie. Si certaines de ces mesures peuvent °tre mises en îuvre 
d¯s aujourdôhui, dôautres nécessitent un cadre adapté (législatif, planologique, informatif ...), 
ainsi que la mise en place de moyens. En outre, pour une partie dôentre elles, une identification 
fine sur le territoire des zones o½ elles auraient toute leur pertinence sôav¯re nécessaire (zones 
test), en tenant compte des enjeux associés à ces zones (besoins et disponibilités en termes 
dôespace, potentiel dôintensification, etc.).  

Pour les principes mis en avant par la recherche qui auront été validés par le Comité 
dôaccompagnement, les centres universitaires aideront à poser le cadre de leur mise en 
îuvre en vue de leur opérationnalisation potentielle à moyen ou plus long terme. Des portions 
de territoire plus sp®cifiquement examin®es en tant quô®tudes de cas viendront nourrir la 
réflexion. 

En ce premier semestre 2019, dans la foulée de la réalisation du Vade-Mecum, lô®quipe de 
recherche sôest concentr®e sur le volet 1 : D®clinaison dôobjectifs sp®cifiques (dont 
lôach¯vement est attendu pour septembre) et a initi® une réflexion approfondie sur la 
m®thodologie quôil sôagirait dôappliquer dans les différents aspects du volet 2 : Etude 
approfondie de mesures ciblées.  
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2. VOLET 1 : DÉCLINAISON DôOBJECTIFS SPÉCIFIQUES  

 

2.1. MÉTHODOLOGIE GÉNÉRALE 

Les orientations régionales dans le projet de SDT offrent une ligne de conduite générale vis-
à-vis de laquelle il apparaît n®cessaire de d®cliner plus finement lôobjectif de r®duction 
progressive de lôartificialisation (p®riode 2019-2050). Cette déclinaison doit se faire dôun point 
de vue spatial dôune part et sectoriellement dôautre part (les secteurs doivent-ils tous participer 
de manière égale ¨ lôobjectif de r®duction progressive ?). 

Ce premier volet de la recherche vise à fournir les éclairages nécessaires en vue de définir 
des objectifs spécifiques permettant dôorienter les communes et les autorités régionales en 
tenant compte des besoins ¨ venir et ¨ lôaide de crit¯res op®rationnels. Ces critères sont 
notamment inspirés de ceux sur lesquels se fonde la carte de synthèse réalisée en 2018 qui 
identifie des ensembles territoriaux présentant des similitudes en termes de protection 
n®cessaire des fonctions non urbaines et dôintensification des fonctions des terres 
artificialisées (CPDT 2018b, p.189). 

La d®clinaison de lôobjectif régional de r®duction progressive de lôartificialisation (p®riode 2019-
2050) dôun point de vue spatial et sectoriel implique de procéder à la répartition des efforts de 
r®duction de lôartificialisation entre les diff®rentes fonctions qui engendrent une urbanisation 
neuve (fonction résidentielle, économique, commerciale, agricole, infrastructure de 
transport...). Différents scénarios seront envisagés quant à cette répartition entre les différents 

usages possibles des terrains nouvellement artificialisés (point 2.3). Dans un second temps, 

chaque fonction fera lôobjet dôune analyse pour cerner les trajectoires possibles qui lui sont 
spécifiques en matière de distribution dans lôespace et dans le temps de la réduction du rythme 
de lôartificialisation. Pour la plupart de ces fonctions, cette réflexion débouchera sur des 
recommandations générales à une échelle régionale ou sous-régionale (point 2.5). La fonction 
résidentielle, qui, de loin, consomme le plus de foncier, fera quant ¨ elle lôobjet dôune analyse 
plus approfondie. Ainsi, des variantes (aliment®es par des donn®es ¨ lô®chelle (infra-) 
communales) seront étudiées pour chacun des scénarios envisagés (point 2.4.3).  

Avant de rentrer dans cette analyse visant à présenter différentes alternatives quant aux efforts 
à produire pour tendre, dôici 2050, vers une artificialisation nette nulle de lôespace (côest-à-dire 
que toute artificialisation nouvelle sera compensée par ailleurs par une désartificialisation 
dôampleur ®quivalente), il est utile de pr®ciser davantage comment se répartit par affectation, 
par fonction et par commune lôartificialisation neuve récente sur base dôune analyse 
diachronique du cadastre entre 2012 et 2017. 
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2.2. BILAN DE LôARTIFICIALISATION DES TERRES 

2.2.1. Préambule 

En 2018, la recherche dressait un ®tat des lieux de lôartificialisation du territoire wallon. Il 
mettait en ®vidence le taux dôartificialisation du territoire, lô®volution du rythme dôartificialisation, 
la situation par affectation du sol en termes de consommation dôespace et de disponibilité 
fonci¯re et les principaux processus ¨ lôorigine de cette artificialisation. 

Ainsi, on observe que le territoire est artificialis® ¨ raison dôenviron 15 % en 2017 et quôau 
cours de ces trois derni¯res d®cennies, le rythme dôartificialisation du territoire a diminué 
sensiblement, passant de 20 km²/an au milieu des années nonante à une moyenne de 
12 km²/an pour la période 2012-2017. Les processus en cause concernent principalement 
lôexpansion r®sidentielle : la consommation des terres non artificialis®es en zone dôhabitat ou 
en zone dôhabitat ¨ caract¯re rural repr®sente ¨ elle seule environ 45 % du rythme 
dôartificialisation. Par ailleurs, en lôabsence de d®cisions politiques contraignantes et en 
maintenant le rythme dôartificialisation actuel, lôanalyse des dynamiques dôartificialisation 
montre que les réserves foncières à vocation résidentielle sont suffisantes pour que ces 
processus continuent pendant encore au moins 50, 100, voire 200 ans selon les communes 
concernées. 

Cependant, au-delà de ces résultats, cette analyse a également permis de souligner certains 
faits importants : 

- le rythme dôartificialisation en zone non destin®e ¨ lôurbanisation (ZNDU), mesur® sur 
la base de lô®volution du parcellaire cadastral entre 2012 et 2017, est de 480 hectares 
par an. Il représente ainsi 40 % de la consommation de terres non artificialis®es, côest-
à-dire presquôautant que la consommation en zone dôhabitat et en zone dôhabitat ¨ 
caract¯re rural. Cette consommation sôexplique principalement par une artificialisation 
en zone agricole (environ 85 % de lôartificialisation en ZNDU) ; 

- de façon surprenante, ce m°me rythme dôartificialisation est négatif pour la zone de 
services publics et dô®quipements communautaires (voir Tableau 1) ; 

- la m®thode de suivi de lôartificialisation, bas®e sur les donn®es du cadastre, ne permet 
pas de suivre de fa­on efficace lô®volution des superficies non cadastr®es. Or, il 
apparait clairement que les superficies cadastrées et non cadastrées évoluent au gré 
de diverses modifications du plan parcellaire cadastral. Dôune part, certaines parcelles 
artificialisées, lors de la création de route par exemple, deviennent à un moment donné 
des superficies non cadastr®es (parce que, relevant du domaine public, il nôy a pas lieu 
de lever un impôt quelconque sur celles-ci). Elles ne sont dès lors plus identifiées dans 
la mesure du taux et du rythme dôartificialisation. Dôautre part, certaines corrections 
opérées sur le terrain par des géomètres viennent régulièrement préciser la géométrie 
des parcelles. Ce faisant, elles entrainent des transferts de superficie autrefois non 
cadastrées vers les superficies cadastrées et inversement. 

Ces constats semblent n®cessiter des clarifications en vue dôam®liorer la connaissance des 
processus dôartificialisation et de pouvoir proposer des balises pour la réduction de cette 
artificialisation en pleine connaissance de cause. Dès lors, différentes analyses ont été 
réalisées de manière à préciser les observations tirées de cet état des lieux. 

En premier lieu, lôanalyse de lôartificialisation r®cente par affectation, mesurée sur la base du 
parcellaire cadastral de 2012 à 2017, a été déclinée selon les utilisations du sol observées en 
2017 (sur base de lôinformation disponible dans le champ ñnature cadastraleò). Cette analyse 
permet dôévaluer finement quelles fonctions ont contribué à cette artificialisation et aux 
dépends de quelles autres fonctions cette artificialisation a eu lieu. Les résultats de cette 
analyse ont également été ventilés par commune afin dôévaluer la distribution spatiale des 
processus en cause (Annexe II). 
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Ensuite, sur la base des résultats de cette analyse, une attention plus spécifique a été portée 
¨ lôartificialisation r®cente des zones non destin®es ¨ lôurbanisation. Cette analyse sôappuie 
sur un échantillon de terres artificialisées non urbanisables (TANU) qui ont été 
« artificialisées è entre 2012 et 2017. Pour chaque cas rencontr®, il sôagit de classer la cause 
de lôaugmentation de lôartificialisation mesur®e. Il faut cependant garder ¨ lôesprit que, dans 
certains cas, cette augmentation de lôartificialisation est purement virtuelle car elle d®coule, 
non pas dôun changement dôutilisation du sol, mais dôune modification du parcellaire cadastral. 

Enfin, une troisième analyse sôattache ¨ ®valuer lô®volution du parcellaire cadastral, à savoir 
les transferts entre les utilisations cadastrées et non cadastrées. 

 

2.2.2. Analyse de lôartificialisation r®cente par utilisation et par affectation 
du sol 

Lôanalyse de lôartificialisation récente consiste en une comparaison des superficies 
artificialisées en 2012 et en 2017, déclinées par affectation du sol, par utilisation du sol et par 
commune. Cette analyse contribue ¨ lôobjectif du volet 1 par le fait quôil d®livre un aper­u de 
la situation actuelle de la consommation de terres non artificialisées. Cet aperçu sert de base 
¨ lô®laboration des sc®narios visant ¨ d®cliner les objectifs de r®duction de lôartificialisation 
dôun point de vue spatial et sectoriel. 

Les résultats de lôanalyse de lôartificialisation r®cente, exprimés en hectares artificialisés par 
an, sont présentés dans le Tableau 1 (analyse par secteur). Les r®sultats de lôanalyse par 
commune sont repris en Annexe II, de même que diverses cartographies qui permettent 
dôillustrer ces derniers. 

Ces résultats montrent la prépondérance de la fonction résidentielle dans les processus 
dôartificialisation. Cette pr®pond®rance sôobserve tant dans les affectations destinées à 
lôurbanisation (580,9 ha/an) que dans les affectations non destin®es ¨ lôurbanisation 
(204,5 ha/an) ou dans les affectations indéterminées telles que les ZACC (27,4 ha/an). La 
fonction résidentielle est ainsi responsable à elle seule de 68% de lôartificialisation (812,8 
ha/an) mesurée entre 2012 et 2017. Les fonctions les plus impactantes en termes 
dôartificialisation concernent ensuite la fonction industrielle (110,9 ha/an toutes affectations 
confondues), les exploitations agricoles (99,3 ha/an toutes affectations confondues) et les 
infrastructures de transports (86,9 ha/an toutes affectations confondues). 

Notons également le recul, dans les affectations destin®es ¨ lôurbanisation, des terrains 
occupés par des bâtiments agricoles, de ceux occupés par des services publics et 
équipements et enfin des terrains ¨ usage de loisirs et dôespaces verts urbains. Le recul des 
terrains occupés par des bâtiments agricoles sôeffectue principalement au sein des affectations 
à vocation résidentielle et industrielle. Il y a lieu de penser que ce recul est essentiellement lié 
à une réaffectation de terrains occupés par des bâtiments agricoles vers les fonctions 
résidentielles et industrielles. Il nôy a donc pas de r®el recul de lôartificialisation mais un simple 
changement de nature de cette artificialisation. Il en va de même pour les terrains à usage de 
loisirs et dôespaces verts qui connaissent un recul dans les affectations ¨ vocation résidentielle 
et de loisirs. Ce recul se fait essentiellement au profit des terrains à usage résidentiel. Le même 
ph®nom¯ne sôobserve pour les terrains à usage industriel et artisanal et correspond, entre 
autres, à la conversion de friches industrielles en logements. 

Des transferts de superficies artificialisées, dôune fonction vers une autre, sôobservent 
®galement lorsquôon spatialise les résultats ¨ lô®chelle des communes. Certaines communes 
montrent un recul de lôartificialisation pour certaines fonctions, pendant que dôautres montrent 
une progression de lôartificialisation pour ces m°mes fonctions. En r®alit®, ¨ lô®chelle de la 
commune, ces reculs de lôartificialisation liée à une fonction sont compensés par une 
progression de lôartificialisation li®e ¨ dôautres fonctions. On observe de manière globale une 
progression de lôartificialisation sur la quasi-totalité des communes. 
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En revanche, le recul observé des terrains utilisés par des services publics et équipement 
situés en zones de services publics et dô®quipements communautaires au plan de secteur 
nôest apparemment pas compens® par une progression de lôartificialisation dans une autre 
utilisation du sol. On observe ainsi un recul de lôartificialisation pour cette affectation du plan 
de secteur (-30,8 ha/an). Ce recul de lôartificialisation sôexplique principalement par un 
changement de nature cadastrale au niveau de la Base militaire de lôOTAN ¨ Baronville 
(Beauraing). Entre 2012 et 2017, la majeure partie des superficies classées en terrain militaire 
change de nature cadastrale en étant reprises en forêt et ce site figure désormais dans 
lôinventaire des Sites de Grand Intérêt Biologique1. Notons que dans les faits, ce changement 
de nature nôest accompagn® dôaucune modification physique sur le terrain. Hors phénomène 
anecdotique de ce type, le rythme dôartificialisation du territoire wallon entre 2012 et 2017 est 
de lôordre de 1.250 hectares/an plutôt que 1.200 hectares/an. 

Rappelons enfin que ces chiffres ne concernent que lôartificialisation du territoire mesurable 
au travers des changements de nature cadastrale des superficies cadastrées. Les superficies 
non cadastrées représentent environ 5 % du territoire wallon et subissent également des 
évolutions non mesurées dans cette première analyse. 

 

1 http://biodiversite.wallonie.be/fr/1729-base-militaire-de-l-otan-a-baronville.html?IDD=251660321&IDC=1881 
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Tableau 1 : Rythme dôartificialisation du territoire wallon (ha/an), décliné par secteur ou utilisation du sol (IWEPS, 2017) et par affectation (Plan de 
Secteur 2018). 

  

Autres 
espaces 
artificialisés 

Carrières, 
décharges et 
espaces 
abandonnés 

Infrastructures 
de transport 

Terrains 
occupés 
par des 
bâtiments 
agricoles 

Terrains occupés 
par des 
commerces, 
bureaux et 
services 

Terrains 
occupés par 
des services 
publics et 
équipements 

Terrains à 
usage 
résidentiel 

Terrains à 
usage 
industriel 
et 
artisanal 

Terrains à 
usage de 
loisirs et 
d'espaces 
verts urbains 

Total 
secteurs 

Destiné à l'urbanisation 2,4 31,7 28,3 -19,9 36,2 -47,4 580,9 85,9 -15,5 682,6 

zone d'habitat et zone d'habitat à 
caractère rural 0,6 1,5 5,6 -21,8 7,4 2,9 563,5 -9,5 -10,7 539,4 

zones d'activités économiques -0,3 0,9 18,1 -1,7 19,3 -2,0 6,2 88,3 0,3 129,2 

zone d'aménagement communal 
concerté à caractère économique 0,0 0,1 -0,1 -0,1 5,0 0,5 -0,4 5,9 0,0 10,9 

zone de dépendance d'extraction 0,0 25,5 0,5 0,3 0,2 1,8 0,2 -5,6 -0,1 22,8 

zone de loisirs 0,0 0,4 -0,2 1,3 0,4 1,9 8,3 0,2 -4,8 7,4 

zone de services publics et 
d'équipements communautaires 2,0 -0,1 4,5 2,2 3,9 -54,0 3,1 8,0 -0,3 -30,8 

zone de centre d'enfouissement 
technique 0,0 3,5 0,0 0,0 0,0 1,4 0,0 -1,4 0,0 3,5 

Non destiné à l'urbanisation 1,0 1,7 60,5 118,3 9,7 44,7 204,5 25,3 14,4 480,1 

zone agricole 1,0 1,9 37,5 116,4 5,3 36,1 163,6 28,9 18,0 408,6 

zone de parc 0,0 0,3 3,2 -0,7 1,6 3,3 6,8 -0,8 -1,5 12,2 

zone de plan d'eau 0,0 0,0 0,0 0,1 0,2 -0,2 0,8 -0,2 -0,1 0,7 

zone de plan d'eau à créer 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,1 0,0 0,0 0,0 0,0 

zone d'espaces verts 0,0 -4,5 2,0 1,4 2,1 1,3 13,8 -1,5 -0,3 14,2 

zone forestière 0,0 4,0 17,5 0,7 0,4 3,4 18,3 -1,0 -1,2 42,1 

zone naturelle 0,0 0,0 0,3 0,4 0,1 0,7 1,3 0,0 -0,5 2,2 

Non déterminé 0,0 1,2 -1,9 0,9 1,3 6,6 27,4 -0,3 2,8 38,1 

zone d'aménagement communal 
concerté 0,0 1,1 0,0 0,9 1,0 6,1 27,1 -1 3,0 38,1 

autres 0,0 0,1 -1,9 0,1 0,4 0,5 0,4 0,7 -0,2 0,0 

Total affectation 3,4 34,6 86,9 99,3 47,2 3,9 812,9 110,9 1,7 1.200,7 
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2.2.3. Analyse de lôartificialisation r®cente des terres artificialis®es non 
urbanisables 

2.2.3.1. Eléments de méthodologie 

Comme le montre le Tableau 1, on observe en Wallonie, entre 2012 et 2017, une 
artificialisation en zone non destin®e ¨ lôurbanisation dôenviron 480 ha/an en moyenne, ce qui 
repr®sente plus dôun tiers des surfaces artificialis®es sur le territoire wallon. Ces chiffres 
soulèvent des questionnements quant à la nature de cette artificialisation en zone non destinée 
¨ lôurbanisation mais aussi quant ¨ la fiabilit® du cadastre en tant quôoutil de mesure de 
lôartificialisation. Avec lôobjectif de mieux comprendre comment lôartificialisation sôop¯re dans 
les zones non destin®es ¨ lôurbanisation et afin de pouvoir proposer des solutions concr¯tes 
pour réduire celle-ci, une analyse statistique a été réalisée sur le territoire wallon. 

Pour cela, un premier traitement vise à isoler les parcelles cadastrales sur lesquelles on 
observe une artificialisation entre 2012 et 2017 (en comparant lô®volution de lôutilisation du sol 
durant ces cinq ann®es). Ce traitement aboutit ¨ lôidentification dôun nombre de parcelles trop 
important pour pouvoir mener une analyse exhaustive. Il a donc été décidé de sélectionner un 
échantillon représentatif. Au préalable, les parcelles associées à des projets ponctuels de 
grande envergure ont été retirées de lôanalyse en vue de la constitution de cet échantillon. Ces 
parcelles ont été traitées au cas par cas et les résultats issus de cette étape ont été combinés 
en fin dôanalyse aux r®sultats issus de lôanalyse de lô®chantillon. 

Pour constituer lô®chantillon, le territoire wallon a été découpé en mailles de 100 mètres sur 
100 mètres. Sur les 48.095 mailles contenant au moins une parcelle artificialisée sur la période 
observée, 400 ont été tirées aléatoirement. 

Il est important de noter que, pour cette analyse, seules les surfaces nouvellement 
artificialisées entre 2012 et 2017 sont prises en compte. Celles-ci correspondent à une 
progression de lôartificialisation mesur®e dôenviron 593 ha/an, un chiffre qui diffère du bilan de 
lôartificialisation des zones non destin®es ¨ lôurbanisation constat® dans lôanalyse pr®c®dente, 
à savoir 480 ha/an (voir point précédent). Cette diff®rence sôexplique par le fait que ce bilan 
tient également compte des surfaces théoriquement désartificialisées sur la même période. 
Ce recul de lôartificialisation mesurée concerne environ 113 ha/an. Comme explicité au point 
2.2.2, on ne peut cependant pas assimiler lôenti¯ret® de ce recul à de la désartificialisation. Il 
serait int®ressant ¨ lôavenir de quantifier les causes de ces réductions de surfaces 
artificialisées, de la même manière que le fait cette analyse pour les progressions des surfaces 
artificialis®es en zone non destin®e ¨ lôurbanisation. 

Pour chaque maille de lô®chantillon, la ou les parcelles quôelle contenait ont été analysées, 
notamment grâce aux photos aériennes (orthophotoplans) du « Géoportail de Wallonie ». Les 
parcelles ont été classées par catégorie, en fonction du facteur qui expliquait leur 
artificialisation. Les différents cas rencontrés ont été les suivants : 

 

Modification de la nature cadastrale 

a) Ce qui relève de dérogations individuelles autres que celles énumérées ci-

dessous 

b) Ce qui relève de la règle du comblement2 

c) Ce qui relève de la construction de résidences 

d) Ce qui relève de la construction de bâtiments agricoles 

 
2 Lô®chantillon nôa pas relev® de cas relevant de la r¯gle du comblement. Il est probable que ce type de cas soit 

trop ponctuel sur la période analysée pour pouvoir être relevé. Néanmoins, par le passé, cette règle a été 
appliquée à maintes reprises et il nôest pas à exclure quôelle puisse lô°tre ¨ nouveau dans les années à venir. 
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e) Ce qui relève de la réalisation d'infrastructures (les infrastructures elles-mêmes ou 

les excédents d'emprise) 

f) Les jardins partiellement situés en zone non destinée à l'urbanisation 

 

Modification du parcellaire cadastral 

a) Ce qui concerne une modification de la taille de la parcelle par une division ou 

fusion 

b) Ce qui concerne une modification de la taille de la parcelle par un recalage de la 

parcelle 

 

Précision des données 

a) Précision de la nature cadastrale (nature inconnue en 2012) 

b) Précision de la nature cadastrale (nature erronée en 2012) 

 

Erreurs dôencodage 

Parmi ces quatre catégories, seule la première concerne une réelle artificialisation du territoire. 
La deuxième et la troisième catégories ne correspondent pas à une réelle artificialisation, mais 
à des modifications du cadastre visant généralement une amélioration de celui-ci (précisions, 
corrections, remodelage des parcellesé) et g®n®rant une progression de lôartificialisation 
mesurée. La derni¯re cat®gorie correspond ¨ des erreurs dôencodage au niveau du cadastre 
et ne correspond donc pas non plus à une réelle artificialisation. 

 

2.2.3.2. Résultats 

Lôanalyse a permis de dresser un tableau synth®tique des r®sultats observ®s par catégorie 
(Tableau 2) 

Tableau 2 : Classification des parcelles analysées par catégories 

Catégories 
Part de la surface 

artificialisée 

1. Modification de la nature cadastrale 58,2% 

2. Modification du parcellaire cadastral 34,8% 

3. Précision des données 6,5% 

4. 9ǊǊŜǳǊǎ ŘΩŜƴŎƻŘŀƎŜ 0,5% 

 

Au sein des parcelles analysées, 58,2 % des surfaces correspondent à des terrains réellement 
artificialisés. Le reste, soit 41,8 %, est associé à des modifications du cadastre qui ne 
correspondent pas à une réelle artificialisation. 

Le Tableau 3 reprend la classification détaillée des parcelles analysées. La dernière colonne 
est une projection des parcelles analysées sur lôensemble des surfaces artificialis®es, qui 
constituent la « population de départ » de cette analyse. 
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La classe la plus représentée rassemble les modifications de la taille des parcelles par des 
divisions ou des fusions, qui expliquent presque un tiers de la surface artificialisée en zone 
non destin®e ¨ lôurbanisation. Ces cas sont g®n®ralement associés à des redéfinitions de 
parcelles, qui ne sont pas justifiées par de quelconques constructions. 

Les cat®gories r®sultant dôune r®elle artificialisation apparaissent en bleu dans le tableau. On 
notera lôimplication importante de la construction de b©timents agricoles (20,8 %). Cependant, 
bien que ceux-ci soient fortement responsables de lôartificialisation en zone non destin®e ¨ 
lôurbanisation, les parcelles considérées comme étant artificialisées sont généralement de 
grande taille et débordent parfois largement au-delà des bâtiments, notamment sur des terres 
agricoles. Un d®coupage parcellaire visant ¨ limiter lô®tendue du terrain associ® au nouveau 
bâtiment agricole, seul responsable de lôartificialisation de la parcelle, aurait eu pour effet de 
réduire de façon sensible la superficie nouvellement artificialisée pour ce type de fonction. La 
valeur de cette classe est donc à relativiser.  

Parmi les nouvelles r®sidences qui sont construites en zone destin®e ¨ lôurbanisation, il existe 
de nombreux cas où le jardin d®borde sur la zone non destin®e ¨ lôurbanisation. Tous ces 
fonds de jardin expliquent quasiment 20 % de lôartificialisation en zone non destinée à 
lôurbanisation. On observe en revanche relativement peu de cas o½ les r®sidences sont 
directement construites en zone non destin®e ¨ lôurbanisation (1,4 % de la surface 
artificialisée). 

 

Tableau 3 : Classification détaillée des parcelles analysées 

¢ȅǇŜǎ ŘΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 

Part de la surface 
artificialisée en zone 

non destinée à 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

Projection du nombre 
d'ha/an artificialisés 

en zone non destinée à 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

2 - a : Modification de la taille de la parcelle par une 
division ou fusion 

28,7% 170,1 

1 - d : Construction de bâtiments agricoles 20,8% 123,1 

1 - f : Jardins partiellement situés en zone non 
destinée à l'urbanisation 

19,4% 115,2 

1 - a : Dérogations individuelles 9,5% 56,4 

1 - e : Réalisation d'infrastructures 7,1% 42,2 

3 - a : Précision de la nature cadastrale (nature 
inconnue en 2012) 

5,5% 32,8 

2 - b : Modification de la taille de la parcelle par un 
recalage de la parcelle 

5,2% 31,0 

1 - c : Construction de résidences  1,4% 8,5 

3 - b : Précision de la nature cadastrale (nature 
erronée en 2012) 

1,0% 5,8 

2 - c : Passage du non cadastré au cadastré (et 
inversement). 

0,9% 5,1 

4 : 9ǊǊŜǳǊǎ ŘΩŜƴŎƻŘŀƎŜ 0,5% 3,0 

Total 100,0% 593,2 
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Les dérogations individuelles sont relativement peu nombreuses mais concernent 
g®n®ralement de grands espaces (parkings, parcs ¨ containersé) et une surface cumul®e 
importante (9,5 % de lôartificialisation en ZNDU). Plusieurs projets routiers de grande ampleur 
comme le contournement de Couvin (classe 1 - e) ont entrainé une forte artificialisation du 
territoire.  

Lôutilisation du sol de certaines parcelles était, en 2012, encodée dans le cadastre sous 
lôappellation « terrains inconnus ». Une partie de ces utilisations a été précisée entre 2012 et 
2017. La surface cumul®e de ces parcelles est non n®gligeable puisquôelle contribue pour plus 
de 5 % de la surface artificialisée en ZNDU dôapr¯s cette analyse, alors quôaucun changement 
r®el nôa eu lieu sur le terrain. 

À de nombreux endroits du territoire, des petits recalages du cadastre ont été réalisés. Ces 
derniers peuvent sôexpliquer en partie par le travail de g®om¯tres qui, lorsquôils sont sur le 
terrain, effectuent des mesures qui permettent de corriger la position de certaines parcelles 
cadastrales. De manière individuelle, ces recalages concernent généralement des petites 
surfaces, mais leur occurrence importante rend leur impact non négligeable pour notre 
analyse. Lôanalyse montre que 5,2 % de la surface artificialisée en zone non destinée à 
lôurbanisation ®tait due ¨ ces recalages. 

Parmi les classes les moins repr®sent®es, on notera les parcelles dont lôutilisation du sol a été 
corrigée entre les deux versions du cadastre (2012 et 2017), contribuant pour environ 1 % de 
la surface artificialis®e. Un peu moins dô1 % de la surface artificialisée concerne le passage 
de zones non cadastrées à des espaces cadastrés (par la cr®ation dôune route par exemple). 
Enfin, quelques petites erreurs ont été identifiées (0,5 % de la surface artificialisée). 

LôAnnexe II présente, parmi les surfaces artificialisées entre 2012 et 2017, la part par utilisation 
du sol en 2012. On notera que plus de 80 % de lôartificialisation se fait sur les surfaces 
enherbées, les friches agricoles, les terres arables et les cultures permanentes. LôAnnexe 
II présente le même phénomène que ci-dessus, mais pour la situation finale en 2017. 
Lôutilisation du sol des nouvelles parcelles artificialisées est principalement associée à des 
terrains résidentiels (qui sont pour une bonne partie des fonds de jardin) et à des terrains 
occupés par des bâtiments agricoles. 

En résumé, la valeur de 593,2 ha artificialisés par an en moyenne en zone non destinée à 
lôurbanisation sur la p®riode de 2012 ¨ 2017 est ¨ relativiser, puisquôenviron 40 % de celle-ci 
ne correspond pas réellement à une artificialisation du territoire, mais plutôt à des modifications 
du cadastre (modifications du parcellaire cadastral et précisions quant à lôutilisation réelle de 
certaines parcelles). Rappelons que ces 40 %, soit environ 240 ha/an, sont en large partie 
compensés par le recul de lôartificialisation mesur®e, ®valu® ¨ 113 ha/an. Le cadastre nôa, ¨ la 
base, pas ®t® con­u pour r®aliser des mesures de lôartificialisation des sols et comporte donc 
quelques faiblesses dans le cadre de cette étude. 

Les 60 % restants correspondent à une réelle artificialisation sur le terrain et sont 
principalement expliqués par la construction de bâtiments agricoles sur des parcelles de 
grande envergure, par des fonds de jardin, par des projets ayant été réalisés grâce à des 
dérogations individuelles ou encore par de nouvelles infrastructures de transport. Côest donc 
sur ces types dôartificialisation quôil convient dôagir en priorit® si lôon d®sire r®guler, au sein de 
la ZNDU, le nombre dôha artificialis®s en Wallonie pour les années à venir. 
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2.2.4. Analyse des transferts entre le cadastré et le non cadastré 

Lôanalyse des transferts entre le cadastré et le non cadastré consiste à identifier les superficies 
apparaissant dans le cadastre de 2012 et non dans celui de 2017, et inversement. Les 
superficies identifiées ont ensuite été croisées dans un premier temps avec les données 
dôutlisation du sol de 2012 et 2017 et dans un second temps avec lôaffectation au plan de 
secteur. De cette mani¯re, il est possible dôidentifier les superficies artificialisées en 2012 qui 
« disparaissent è du cadastre, et, ¨ lôinverse, celles qui nô®taient pas pr®sentes en 2012 et qui 
« apparaissent » dans le cadastre en tant que terres artificialisées. Ces superficies ont été 
divis®es par 5 en vue dôexprimer ces transferts sous forme de moyenne annuelle. 

Le Tableau 4 et le Tableau 5 présentent les résultats de cette analyse par utilisation du sol et 

par affectation au plan de secteur, exprimés en hectares par an. Il ressort de cette analyse 

que les transferts entre le cadastré et le non cadastré concernent une superficie assez 

importante. Environ 208 ha/an passent du cadastré au non cadastré, et environ 213 ha/an 

passent du non cadastré au cadastré. Ces valeurs proches sont liées au fait que certains 

recalages, opérés grâce au travail des géomètres, consistent en des « déplacements » des 

voiries ou des cours dôeau non cadastr®s, ce qui g®n¯re lôapparition de nouvelles superficies 

cadastr®es dôun c¹t® de ces voiries et la disparition des superficies cadastrées situées à 

lôendroit du déplacement. Au final, le bilan de ces transferts aboutit à lôajout de 5,6 ha/an de 

nouvelles superficies cadastrées. On peut supposer que ces derni¯res sont li®es ¨ lôouverture 

de nouvelles voiries au sein de lotissements ou de parcs dôactivit®s ®conomiques. Cependant, 

à ce stade de la recherche, ce bilan global reste encore difficile à expliquer. 

N®anmoins, ces transferts ne sont pas homog¯nes sur lôensemble du territoire et ils impactent 
différemment les terres artificialisées et les terres non artificialisées. Ainsi, on observe que 
62,7 hectares de terres artificialisées disparaissent annuellement du cadastre. Simultanément, 
58,7 hectares de terres artificialisées apparaissent. Le bilan montre donc une différence de 
4 hectares par an qui nôapparait pas dans la mesure de lôartificialisation. 

Parmi les terres artificialisées, les infrastructures de transport sont davantage retirées du 
cadastre quôelles nôy sont ajout®es. Ceci entraine une diminution des infrastructures de 
transport cadastr®es de lôordre de 10 ha/an. En ce qui concerne les terres non artificialisées, 
on observe un bilan négatif pour les surfaces enherbées (environ 10 ha/an) et positif pour les 
milieux semi-naturels (environ 17 ha/an). Hormis les transferts entre différents types 
dôutilisation du sol, il est difficile dôaller plus loin actuellement dans lôexplication de ces 
transferts. 
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Tableau 4 : Transferts de superficies entre le cadastré et le non cadastré par utilisation du sol 

Utilisation du sol 
Superficies retirées 
du cadastre (ha/an) 

Superficies ajoutées 
au cadastre (ha/an) 

Bilan 
(ha/an) 

Terres artificialisées 62,73 58,74 -4,00 

Autres espaces artificialisés 0,05 0,04 -0,01 

Carrières, décharges et espaces 
abandonnés 0,40 0,34 -0,06 

Infrastructures de transport 18,00 7,72 -10,28 

Terrains occupés par des bâtiments 
agricoles 2,77 3,26 0,49 

Terrains occupés par des commerces, 
bureaux et services 1,34 4,93 3,59 

Terrains occupés par des services 
publics et équipements 2,96 2,94 -0,02 

Terrains à usage résidentiels 31,89 32,78 0,90 

Terrains à usage industriel et artisanal 3,39 5,29 1,91 

Terrains à usage de loisirs et ŘΩespaces 
verts urbains 1,94 1,42 -0,52 

Terres non artificialisées 145,08 154,86 9,78 

Forets 30,92 30,28 -0,64 

Milieux semi-naturels 10,22 27,14 16,92 

Surfaces en eau 0,40 0,34 -0,05 

Surfaces enherbées et friches agricoles 53,64 43,45 -10,19 

Terres arables et cultures permanentes 49,69 53,48 3,79 

Zones humides 0,21 0,17 -0,04 

Terrains de nature inconnue 0,37 0,15 -0,22 

Total 208,18 213,75 5,56 

En comparant les surfaces par affectation au plan de secteur, on observe parmi les terres 
destin®es ¨ lôurbanisation davantage de surfaces retirées du cadastre (86,74 ha/an) que de 
surfaces ajoutées à ce dernier (66,16 ha/an), aboutissant à une diminution de plus de 20 ha/an 
- dont la plupart se situent dans la zone dôhabitat et la zone dôhabitat ¨ caract¯re rural. En 
revanche, dans les zones non destin®es ¨ lôurbanisation, le bilan entre les surfaces ajoutées 
et retirées du cadastre est dôenviron + 23,3 ha/an. Ici, côest principalement la zone agricole qui 
a accueilli le plus de nouvelles surfaces cadastrées (98,43 ha/an) par rapport aux surfaces 
retirées (73 ha/an). 
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Tableau 5 : Transferts de superficies entre le cadastré et le non cadastré par affectation au plan 
de secteur 

Affectation au plan de secteur 
Superficies retirées 
du cadastre (ha/an) 

Superficies ajoutées 
au cadastre (ha/an) 

Bilan 
(ha/an) 

Destiné à l'urbanisation 86,74 66,16 -20,57 

Zone d'habitat et zone d'habitat à 
caractère rural 71,02 51,27 -19,75 

Zone d'activité économique 10,63 8,93 -1,70 

Zone d'aménagement communal 
concerté à caractère économique 0,78 0,04 -0,74 

Zone de dépendances d'extraction 0,90 0,87 -0,02 

Zone de loisirs 1,20 0,71 -0,49 

Zone de services publics et 
d'équipements communautaires 2,18 4,32 2,13 

Zone de centre d'enfouissement 
technique 0,02 0,02 0,00 

Non destiné à l'urbanisation 114,53 137,83 23,30 

Zone agricole 73,00 98,43 25,43 

Zone de parc 1,04 1,31 0,27 

Zone de plan d'eau 3,74 1,66 -2,08 

Zone de plan d'eau à créer 0,05 0,16 0,11 

Zone d'espaces verts 7,50 7,38 -0,11 

Zone forestière 27,21 27,29 0,08 

Zone naturelle 1,99 1,59 -0,40 

Non déterminé 6,90 9,74 2,84 

Zone d'aménagement communal 
concerté 5,39 2,35 -3,04 

Zone non affectée 1,03 4,96 3,93 

Autres 0,49 2,44 1,95 

Total 208,18 213,75 5,56 

Signalons enfin que ces chiffres au sujet des transferts entre le cadastré et non-cadastré, de 
m°me que ceux concernant lôensemble des mises à jour du parcellaire cadastral ou de la 
nature des parcelles, ne reflètent pas nécessairement le rythme dôartificialisation annuel r®el 
mais davantage la capacité du cadastre à suivre, année après année, la quantité importante 
de modifications opérées sur le territoire. On peut en effet supposer que le manque dôeffectifs, 
souvent évoqué au sein de lôAdministration G®n®rale de la Documentation Patrimoniale, 
entraine un retard dans ces mises ¨ jour, retard qui pourrait sôaccumuler dôann®e en ann®e. 
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2.3. SCÉNARIOS POUR TENDRE VERS UN ARRÊT DE LôARTIFICIALISATION 

Avant dôenvisager une r®partition spatiale des efforts de r®duction de lôartificialisation nouvelle 
au sein du territoire wallon, il est dans un premier temps utile de tracer plusieurs scénarios 
quant à la répartition des efforts par secteur (plus exactement par type dôusage des surfaces 
urbanis®es mais aussi par type dôaffectation au plan de secteur). Pour construire les différents 
scénarios pouvant éclairer les choix politiques à poser, le projet de SDT a fourni les éléments 
nécessaires pour guider la façon de répartir les efforts à fournir entre les différentes fonctions. 
La version finale du SDT, tel quôapprouv® le 23 mai 2019, nô®tant pas encore disponible au 
moment d'élaborer ces scénarios, lôexercice a été fait en se basant sur le projet de SDT tel 
quôapprouv® par le Gouvernement wallon le 12 juillet 2018. Dans les points qui suivent, les 
termes ñprojet de SDTò font donc r®f®rence ¨ la version approuv®e par le Gouvernement 
wallon le 12 juillet 2018. 

 

2.3.1. Les passages du projet de SDT pertinents pour guider la répartition 
des efforts à fournir entre les différents secteurs 

2.3.1.1. Secteur résidentiel 

À la p. 58 du projet de SDT, parmi les mesures de gestion et de programmation de lôobjectif 
AM1 ï Rencontrer les besoins actuels et futurs en logements accessibles et adaptés aux 
évolutions sociodémographiques, énergétiques et climatiques, il est prévu les intentions 
suivantes :  

- « Tendre, ¨ lôhorizon 2030, vers une implantation de 50 % de nouveaux logements 
au sein des cîurs des villes et des villages et tendre vers un taux de 75 % ¨ lôhorizon 
2050. 

- Fournir, ¨ lôhorizon 2030, 175.000 nouveaux logements dont minimum 50 % en 
reconstruction de terrains artificialisés et 350.000 nouveaux logements sans 
artificialisation ¨ lôhorizon 2050 ». 

 

2.3.1.2. Secteur des activités économiques et industrielles (au sein 
des parcs dôactivit®s) 

Dans les mesures de gestion et de programmation de lôobjectif AM3 - ï Anticiper les besoins 
économiques dans une perspective de développement durable et de gestion parcimonieuse 
du sol, il est prévu, à la p. 70, les intentions suivantes : 

« ANTICIPER LES BESOINS EN ESPACES DESTIN£S ê LôACTIVIT£ £CONOMIQUE 

- Mettre à disposition des entreprises 200 ha nets par an de terrains à vocation 
économique équipé avec priorité au réaménagement de friches et aux opérations 
de « revamping ». 

- Réserver de manière continue de 400 à 600 ha nets dans lôensemble de la Wallonie 
destinés, notamment, à accueillir les entreprises de grandes dimensions. 

RÉPONDRE AUX BESOINS DES ENTREPRISES DE MANIÈRE DURABLE ET 
ÉCONOME DU SOL 

- Développer 30 % des nouvelles zones dôactivit® ®conomique sur des espaces 
préalablement artificialisés, notamment par la reconversion de friches ou sur des 
zones d®j¨ consacr®es par les outils planologiques ¨ lôhorizon 2030 et 100 % à 
lôhorizon 2050. 
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- Tendre vers une plus grande densit® dôoccupation des espaces destin®s ¨ lôactivit® 
économique par un coefficient dôoccupation au sol de minimum 70 % hormis les 
espaces non valorisables tels que les zones-tampon et les zones de compensation 
environnementale ». 

De la comparaison des mesures de gestion et de programmation des objectifs AM1 et AM3 
du projet de SDT, on peut tirer lôinterpr®tation suivante : les efforts à fournir sont plus 
importants pour le secteur résidentiel sur la période 2019-2030 et plus importants pour le 
secteur économique sur la période 2030-2050. 

 

2.3.1.3. Secteurs des commerces, bureaux et services et 
équipements collectifs 

Le projet de SDT prévoit dô« Articuler urbanisation et points de connexion au réseau de 
communication ferroviaire tant pour la résidence que pour les activités compatibles avec 
lôhabitat, ¨ commencer par le bureau et le commerce. » (p. 38 du projet de SDT, concernant 
les aires de d®veloppement m®tropolitain au sein de lôobjectif SS3 ï Sôappuyer sur la structure 
multipolaire de la Wallonie et favoriser la complémentarité entre territoires en préservant leurs 
spécificités). 

Il constate aussi que « Le secteur du commerce de d®tail t®moigne dôune saturation de lôoffre 
en immobilier commercial, mais ®galement dôune inad®quation de celle-ci, singulièrement en 
centre-ville, en regard des attentes du secteur, notamment du point de vue de la taille des 
cellules » (p. 67 au niveau des constats li®s ¨ lôobjectif AM3 ï Anticiper les besoins 
économiques dans une perspective de développement durable et de gestion parcimonieuse 
du sol). 

« Afin de réduire la part modale de la voiture, la localisation des activités du secteur tertiaire 
sera réfléchie en fonction des autres modes de transport et la localisation des commerces sera 
favorisée dans les centres-villes. Lôad®quation entre le profil de mobilit® dôune entreprise et le 
profil dôaccessibilit® des lieux sera prise en compte pour appr®cier la pertinence de sa 
localisation » (p. 70 dans les principes de mise en îuvre de ce m°me objectif AM3). 

« Les services de base (gardes dôenfants, enseignement, soins de santé, commerces 
alimentaires, etc.) doivent °tre concentr®s au cîur des villes, des villages et des quartiers afin 
dô°tre proches de leurs usagers. Les ®quipements et les commerces de proximit® sont 
implantés dans les parties les plus densément peuplées des villes et des villages ». (p. 88 
dans les principes de mise en îuvre de lôobjectif DE1 ï Assurer lôacc¯s ¨ tous ¨ des services, 
des commerces de proximité et des équipements dans une approche territoriale cohérente). 

Dans ce même objectif DE1, on retrouve aussi les intentions suivantes : « Les équipements 
accueillant des missions de service public et les commerces sôimplantent dans les p¹les et les 
parties du territoire desservies par les transports en commun et facilement accessibles par les 
modes actifs (é). Les centres commerciaux doivent se d®velopper en veillant ¨ favoriser la 
centralité des pôles urbains et ruraux, et non de manière isolée ou linéaire, le long des voiries 
régionales. Ils sont localisés de manière à réduire ainsi les besoins en d®placement (é). La 
localisation des services et des équipements se détermine en fonction des profils 
dôaccessibilit® des lieux (services de proximit® proches des centres-villes, équipements 
accessibles en bus, etc.) (é). Les activit®s, services et équipements de proximité sont 
localisés de manière à ce que leur accès soit prioritairement possible à distance de marche 
ou de vélo et par les personnes à mobilité réduite » (p. 88). Le tableau de la p. 89 vient en 
outre pr®ciser quôil convient de privilégier la localisation des « nouveaux services et 
®quipements dô®chelle supralocale tels que les activit®s scolaires, socioculturelles, sportives, 
administratives, hospitalièresé » au sein des pôles dans les « parties du territoire desservies 
par les transports en commun, facilement accessibles par les modes actifs ou partagés et les 
PMR ». 
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À la p. 90, dans les mesures de gestion et de programmation de ce même objectif DE1, le 
projet de SDT pr®voit dôç Autoriser les ensembles commerciaux de plus de 2.500 m² 
uniquement dans les centres villes et plus en p®riph®rie, sauf ¨ d®montrer quôune installation 
périphérique ne porte pas préjudice aux commerces dans les noyaux urbains environnants ». 

À la p. 94, lôobjectif DE2 ï Créer les conditions favorables à la diversité des activités et à 
lôadh®sion sociale aux projets envisage dans ses principes de mise en îuvre que ç Le 
d®veloppement de lôactivit® ®conomique compatible avec la r®sidence dans les centres des 
villes et des villages sera maintenu et soutenu. La mixité verticale sera encouragée en ne 
limitant pas au seul rez-de-chauss®e lôoccupation par les bureaux. Dans les territoires 
urbanis®s la localisation de bureaux et de logements sera favoris®e ¨ proximit® des nîuds de 
communication ». 

À la p. 116, à lôobjectif PV1 ï Renforcer lôattractivit® des tissus urbanis®s, il est prévu que « Les 
activités polarisantes telles que les commerces, services et équipements doivent être 
maintenues et renforcées dans les centres des villes et des villages afin de les rendre plus 
attractifs. Une concentration dôactivit®s vari®es permet ainsi dô®viter la formation de quartier 
monofonctionnel. Une requalification de lôimmobilier et du foncier ¨ caract¯re ®conomique 
dans les centres des villes et les quartiers de gare doit être menée prioritairement ». 

De ces diverses intentions, il ressort la volonté de concentrer davantage le commerce au sein 
des centralités urbaines et rurales, donc au travers dôopérations de recyclage urbain plutôt que 
via lôextension sur terrain vierge. Il en va de même pour les bureaux, pour lesquels les 
localisations privilégiées sont visiblement les quartiers de gare et autres lieux bien desservis 
en transport en commun. Le projet de SDT préconise par ailleurs le développement de la 
fonction de bureau en situation de mixité des fonctions, donc en symbiose avec le logement, 
et promeut à ce sujet la verticalité. Dès lors, tant pour les commerces que pour le bureau, on 
peut sôattendre à terme à une réduction sensible de la quantité de terrains nouvellement 
artificialisés pour accueillir ces activités.  

En ce qui concerne le commerce de détail, dôautres documents que le projet de SDT doivent 
être pris en compte pour lôexamen des projets dôimplantation commerciale. Depuis 2015, la 
Wallonie sôest dotée d'outils spécifiques pour règlementer lôautorisation de grandes surfaces 
commerciales dôau moins 400 m² de surface de vente : le Décret relatif aux implantations 
commerciales ; un document stratégique à caractère indicatif (le SRDC) et un outil dôaide à la 
décision (lôoutil LOGIC). Si le décret relatif aux implantations commerciales et le SRDC 
prévoient bien de prendre en compte lôaccessibilité en transport en commun et, la marche à 
pied via la proximité avec le logement, lôoutil LOGIC qui fixe de façon quantitative des balises 
à ce sujet laisse la porte largement ouverte à beaucoup de projets situés en périphérie. Bien 
quôadopté assez récemment (fin 2014), le SRDC vient de faire lôobjet dôune révision qui nôest 
pas encore approuvée par le Gouvernement wallon.  

Les intentions relatives aux équipements collectifs au sein du projet de SDT mettent aussi en 
avant la volonté de localiser certaines activités dans les parties les plus peuplées des villes et 
des villages, donc en forte imbrication avec la résidence. Ce sont en particulier les services de 
base (gardes dôenfants, enseignement, soins de sant®, etc.) qui doivent être concentrés dans 
les centralités urbaines et rurales et au sein des quartiers afin dô°tre proches de leurs usagers. 
En voulant implanter les équipements de proximité dans les parties les plus densément 
peuplées des villes et des villages, le projet de SDT privilégie pour ce type de fonction le 
recyclage urbain ¨ lôartificialisation de nouvelles terres (agricoles). 

 

2.3.1.4. Les exploitations agricoles 

Le projet de SDT nôest gu¯re explicite ¨ ce sujet. 
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2.3.1.5. Les carrières 

Le projet de SDT nôest gu¯re explicite ¨ ce sujet. 

 

2.3.1.6. Les loisirs 

Dans lôobjectif PV5 ï Faire des atouts du territoire un levier de développement touristique, il 
est précisé, au niveau des constats, que « Le développement dôinfrastructures touristiques et 
de loisirs de qualit® et innovantes contribue ®galement au renforcement de lôattractivit® des 
territoires » (p. 135) et, au niveau des principes de mise en îuvre, que ç Lôoffre touristique de 
qualité et innovante sera encouragée dans les zones agricole et forestière » (p. 136). 

Toujours sur le volet tourisme, il est prévu, à la p. 138, dans cet objectif PV5, différentes 
mesures de gestion et programmation se rapportant aux infrastructures touristiques : 

« ELARGIR LôOFFRE TOURISTIQUE 

- Développer lôh®bergement touristique, tel que d®clin® au sein du Code wallon du 
tourisme, et en particulier son aspect qualitatif. 

- Exploiter les nouvelles possibilités de développement touristique en zone agricole 
et forestière offertes par le CoDT. 

OPTIMISER LôOFFRE TOURISTIQUE 

- D®saffecter et assainir, ou r®utiliser ¨ dôautres fins, les infrastructures touristiques 
en déshérence (hébergements et attractions) ou mal localisées. 

- Faire un état des lieux de la situation et du potentiel des zones de loisirs existantes 
et déterminer de nouvelles zones de loisirs plus adéquatement situées au regard 
de la faisabilité potentielle de projet ». 

Au vu de ces intentions, on peut penser que lôartificialisation pour de nouvelles infrastructures 
de loisirs « de qualité et innovante » pourrait intervenir. Tandis que la période 2012-2017 
servant de référence dans le présent exercice a été assez calme au niveau de la création de 
nouveaux centres de loisirs / parcs de vacances, les prochaines années devraient davantage 
voir de telles infrastructures consommer de vastes espaces actuellement à usage agricole ou 
forestier (cf. le projet dôEco resort Your Nature dans le Bois de P®ronnes ¨ Antoing, projet de 
complexe aquatique Plopsa à Hannut (à la limite avec Landen), à Sterpenich ï Arlon (dans les 
derniers ha disponibles du parc dôactivit® accueillant lôIKEA) ou lôextension pr®vue du parc de 
loisir Plopsa Coo (Stavelot)é). Cet inventaire des projets les plus vastes déjà en chantier ou 
évoqués publiquement nôest sans doute pas exhaustif. De même, en permettant via le CoDT 
et en encourageant via le SDT la cr®ation dôune offre touristique de qualité dans les zones 
agricole et forestière, on devrait connaitre là aussi une progression non négligeable de la 
quantité de terrains touchés par une artificialisation neuve pour cet usage. 

Cette progression attendue de lôurbanisation dans le domaine du tourisme, allant dans un sens 
opposé à celui promu par le projet de SDT quant au volume total de lôartificialisation peut 
toutefois être relativisé dans une certaine mesure. En effet, dôanciennes zones de loisirs 
inscrites au plan de secteur et dont les parcelles sont reprises au cadastre comme ayant un 
usage de loisir sont susceptibles de faire lôobjet dôune d®sartificialisation (surtout là où le terrain 
est concern® par un al®a dôinondation) ou dôune r®affectation ¨ dôautres fins, notamment ¨ 
usage résidentiel. 
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2.3.1.7. Les infrastructures de transport 

Au sujet des infrastructures de transport, le projet de SDT envisage peu de nouveaux chantiers 
dôenvergure risquant de générer une nouvelle consommation de grandes quantités de terres 
non artificialisées. La plupart des infrastructures listées et cartographiées aux pp. 45-46 dans 
lôobjectif SS4 ï Faire des réseaux de communication et de transport structurants un levier de 
création de richesses et de développement durable impliquent de valoriser, dôam®nager, voire 
de rouvrir des infrastructures déjà existantes. Néanmoins, y sont évoqués la création de 4 
grandes infrastructures devant à moyen ou long terme consommer chacune plusieurs 
centaines dôhectares de terres principalement agricoles ou forestières si elles se réalisent : 

- Au niveau du réseau ferroviaire, revient lôid®e de d®velopper une nouvelle dorsale 
wallonne à grande vitesse entre Liège et Tournai et créer une gare LGV à Charleroi ; 

- Au niveau du réseau routier à grand gabarit, sont rappelés les projets de la connexion 
routière entre Charleroi et Couvin (E420), de la connexion routi¯re entre lôE40 et lôE25 ¨ 
lôest de Li¯ge (liaison CHB) et de la connexion routière entre Arlon et Longwy (A28). 

Selon que ces 4 projets voient finalement le jour ou non dans la prochaine décennie ou dans 
la suivante, le secteur des infrastructures de transport pourra, ou non, suivre la trajectoire 
prévue de r®duction de lôartificialisation de moiti® dôici 2030. Rappelons que le rythme 
dôartificialisation mesur® sur la p®riode 2012-2017, à savoir 88,8 ha, ne concerne que le solde 
net relatif aux infrastructures de transport reprises au sein des parcelles cadastrées ; ceci 
sous-estime une partie de la production neuve de nouvelles routes impliquant un transfert 
depuis une nature cadastrale non artificialisée vers le non cadastré (ouverture de voirie lors 
dôun nouveau lotissement ou lors de la cr®ation ou lôextension dôun parc dôactivit®é). 

 

2.3.2. Les 4 sc®narios relatifs ¨ la r®partition des efforts pour lôhorizon 
2030 

Ci-après, 4 modèles de r®partition des efforts ¨ fournir dôici 2030 sont proposés afin dôatteindre 
lôobjectif de ç Réduire la consommation des terres non artificialis®es ¨ 6 kmĮ/an dôici 2030, soit 
la moitié de la superficie consommée actuellement » (cf. Mesures de gestion et de 
programmation de lôobjectif PV3 ï Soutenir une urbanisation et des modes de production 
économes en ressources). Pour ce faire, nous avons tenu compte des intentions reprises dans 
le projet de SDT. Nous nous sommes également appuyés sur une connaissance soit formelle 
et ®tay®e, soit sommaire et empirique des dynamiques principales li®es ¨ lôurbanisation propre 
aux divers usages qui contribuent ¨ lôartificialisation (notamment gr©ce au Bilan de 
lôartificialisation des terres présenté au point 2.2) et des besoins propres à certains secteurs 
déjà précédemment étudiés dans des études de la CPDT (besoins en ZAE, besoins en 
logement, dynamiques propres au commerce de d®tailé). 

Les 4 scénarios retenus à ce stade sont : 

- Scénario 1 : réduction de moitié pour tous les secteurs ; 
- Scénario 2 : réduction accrue mais raisonnable pour le secteur résidentiel ;  
- Scénario 3 : réduction drastique pour le secteur résidentiel ;  
- Scénario 4 : réduction de moitié pour le secteur résidentiel et équilibrage entre les 

autres fonctions.  

Pour chacun de ces scénarios, nous proposons au Tableau 6 une répartition possible des 
efforts de réduction à fournir à lôhorizon 2030 pour chaque fonction ou groupe de fonctions. 
Ces valeurs sont fournies ¨ titre illustratif et nôont pas vocation ¨ servir de guideline pour la 
politique à mener. Elles ne sont donc pas destinées à choisir le meilleur scénario mais à fournir 
un premier aperçu des implications potentielles des alternatives possibles. 
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Par rapport ¨ la r®partition effective de lôartificialisation sur base des natures cadastrales 
observée sur la période 2012-2017, un léger correctif a été fait au niveau des terrains à usage 
de services publics et dô®quipement ; correctif qui impacte aussi le volume total de 
lôartificialisation servant de r®férence pour la période récente et par conséquent le rythme de 
lôeffort dans chaque fonction. Comme nous lôavons vu au point 2.2, le reclassement récent 
dôune large partie de la Base militaire de lôOTAN ¨ Baronville dans la rubrique for°t au niveau 
de la nature cadastrale introduit un biais non n®gligeable dans lôestimation du rythme de 
lôartificialisation concernant les terrains utilisés par des services et des équipements publics. 
Afin de corriger ce biais et être plus explicite quant aux efforts à fournir pour ce type 
dôartificialisation, nous avons effectué un correctif3. Dès lors, pour atteindre dôici 2030 une 
moyenne annuelle de 600 ha/an de terres nouvellement artificialisées, la réduction du rythme 
dôartificialisation dôici 2030 est estimée à -52 %, soit légèrement au-delà de la réduction de 
moitié prévue par le projet de SDT. 

Par ailleurs, quel que soit le scénario choisi, nous avons cherché à proposer une ligne de 
conduite adéquate par rapport ¨ lôartificialisation ¨ des fins ®conomiques sachant que le projet 
de SDT préconise de « Mettre à disposition des entreprises 200 ha nets par an de terrains à 
vocation économique équipé » et que lôartificialisation ¨ cet ®gard est depuis plusieurs ann®es 
déjà bien inférieure à ce volume). 

Nous avons à cet égard considéré que le rythme actuel de 110 ha/an devait servir de référence 
de base pour envisager le volume de lôartificialisation dans les 4 scénarios. En dehors du 
sc®nario 1 qui envisage pour chaque fonction une r®duction lin®aire de lôordre de 50 % (dans 
les faits de -52 % - cf. remarque ci-avant), les 3 autres scénarios impliquent un rythme de 
r®duction moins rapide dôici 2030 par rapport ¨ lôartificialisation propre ¨ la p®riode 2012-2017. 
Les 3 autres scénarios impliquent toutefois une diminution même minime par rapport au 
rythme actuel de lôartificialisation et sô®cartent donc nettement dôun sc®nario o½ lôartificialisation 
à cet égard atteindrait 200 ha net/an. Quand le projet de SDT préconise de « Mettre à 
disposition des entreprises 200 ha nets par an de terrains à vocation économique équipé », il 
ne signifie pas pour autant que lôartificialisation neuve li®e ¨ ces terrains ¨ vocation 
économique atteigne effectivement 200 ha/an car le besoin des entreprises pourrait durant la 
plupart des ann®es dôici 2030 °tre bien en de­¨ de cette valeur (voir disponibilités sur le 
marché).  

De plus, les 110 ha/an mesurés entre 2012 et 2017 sont un solde entre lôartificialisation de 
nouvelles terres à usage industriel ou artisanal et le recyclage de parcelles précédemment 
associées à cet usage et désormais réaffectées à un autre (logement, commerce, équipement 
public, voire espace vert après rénovation du bâti ou démolition(/reconstruction). Sachant que 
le SDT est volontariste ¨ lô®gard du recyclage des friches industrielles et autres sites à 
réaménager, il est logique dôesp®rer que lô®cart soit grand entre la quantité de terrains mis à 
disposition des entreprises chaque année et celle du solde annuel des surfaces artificialisées. 
Dôailleurs, dôici 2050, lôampleur de cet ®cart doit devenir tel que ce solde est appelé à tendre 
vers 0 ha/an. 

Enfin, ces 200 ha/an de terrains à vocation économique équipés, tels quôenvisagés dans le 
projet de SDT, incluent explicitement et pour une partie significative, des opérations de 
réaménagement de friches et de « revamping ». Le projet de SDT pr®cise quôil faut ¨ terme 
parvenir à « D®velopper 30 % des nouvelles zones dôactivit® ®conomique sur des espaces 
préalablement artificialisés, notamment par la reconversion de friches ou sur des zones déjà 
consacrées par les outils planologiques ¨ lôhorizon 2030 et 100 % ¨ lôhorizon 2050 ». 

 
3 La surface concernée a été neutralisée dans la mesure de la quantit® moyenne de lôartificialisation propre aux 

terrains occupés par des services et des équipements publics mais aussi de la quantité totale de terrains 
nouvellement artificialisés (passant ainsi de 1.200 à 1.250 ha/an) 
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Figure 6 : Proposition de r®partition par type dôusage des terrains des efforts ¨ fournir en vue 
dôatteindre lôobjectif global de r®duction de lôartificialisation dôici 2030 selon 
quatre scénarios 
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Tableau 6 : Proposition de r®partition par type dôusage des terrains des efforts ¨ fournir en vue dôatteindre lôobjectif global de r®duction de 
lôartificialisation dôici 2030 selon quatre scénarios (Source : Cadmap ï 2012-2017) 
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2.3.3. Justification des volumes suggérés pour chaque fonction et chaque 
scénario 

2.3.3.1. Scénario 1 : réduction de moitié pour tous les secteurs 

Le scénario 1 est le plus simple à envisager et peut être considéré comme le scénario de 
référence. Cependant, il nôest a priori pas en phase avec le projet de SDT, ce dernier 
envisageant de r®duire moins rapidement le rythme de lôartificialisation dans le secteur 
économique que dans le secteur résidentiel dôici 2030. 

 

2.3.3.2. Scénario 2 : réduction accrue mais raisonnable pour le 
secteur résidentiel  

Le scénario 2 vise à tenir compte du fait que le projet de SDT prévoit de fournir des efforts plus 
importants pour le secteur résidentiel sur la période 2019-2030 et plus importants pour le 
secteur économique sur la période 2030-2050. Dans ce scénario, nous avons fait chuter au 
sein des 600 ha de lôartificialisation neuve globale, la part des terrains r®sidentiels de 65 ¨ 
56 %, ce qui porterait la r®duction du rythme de lôartificialisation propre à cet usage à -59 % 
plut¹t quô¨ -52 %. A contrario, la part dévolue aux autres types dôusage a été plus ou moins 
fortement revalorisée par rapport au scénario 1 (mis à part pour les terrains occupés par des 
bâtiments agricoles ou par des infrastructures de transport à propos desquels la réduction du 
rythme est maintenue à peu près identique à celle prévue dans le scénario 1, donc autour des 
-52 %). Nous avons consid®r® que dôici 2030, les terrains à usages industriel et artisanal 
pouvaient continuer à connaître une évolution nette annuelle de 90 ha contre 110 ha mesurés 
entre 2012 et 2017 et 53 ha dans le scénario 1, ce qui donne une réduction limitée à -18 % 
dans le sc®nario 2. En ce qui concerne les terrains ¨ usage de loisirs et dôespaces verts 
publics, une l®g¯re progression en valeur absolue du rythme de lôartificialisation est m°me 
envisagée comme semble le soutenir le projet de SDT (3 ha/an contre 1,9 ha/an entre 2012 
et 2017). Les 3 autres types dôusages (terrains occupés par des services et équipements 
publics, par des commerces, bureaux et services et par des carrières, décharges et espaces 
abandonnés) verraient dans ce sc®nario le rythme de lôartificialisation diminuer de fa­on 
sensible mais néanmoins moins rapide que les -52 % relatifs ¨ lôensemble de lôartificialisation 
(entre -36 et -46 %). 

2.3.3.3. Scénario 3 : réduction drastique pour le secteur résidentiel 

Dans le scénario 3, nous avons fait chuter encore plus fort, au sein des 600 ha de 
lôartificialisation neuve globale, la part des terrains r®sidentiels de 65 à seulement 50 %, ce qui 
porterait la r®duction du rythme de lôartificialisation propre ¨ cet usage ¨ -63 % plut¹t quô¨ -
52 %. A contrario, la part d®volue aux autres types dôusage a ®t® davantage revalorisée par 
rapport au scénario 2 (mis à part pour les terrains occupés par des infrastructures de transport 
et par des services et équipement publics à propos desquels la réduction du rythme est 
maintenue à peu près identique à celle prévue dans le scénario 2, donc autour respectivement 
des -53 % et -46 %). Nous avons consid®r® que dôici 2030, les terrains à usages industriel et 
artisanal pouvaient dans ce scénario 3 continuer à connaître une évolution nette annuelle de 
108 ha soit quasi autant que les 110 ha mesurés entre 2012 et 2017, ce qui donne une 
réduction de -2 % dans le scénario 3. En ce qui concerne les terrains à usage de loisirs et 
dôespaces verts publics, une progression encore plus nette du rythme de lôartificialisation que 
dans le scénario 2 est même envisagée (6 ha/an contre 3 ha/an dans le scénario 2). Les 3 
autres types dôusages (terrains occup®s par des b©timents agricoles, par des commerces, 
bureaux et services et par des carrières, décharges et espaces abandonnés) verraient dans 
ce sc®nario le rythme de lôartificialisation diminuer de façon moins rapide que les -52 % relatifs 
¨ lôensemble de lôartificialisation et m°me que dans le sc®nario 2 (entre -23 et -46 % contre 
entre ï36 et ï52 % dans le scénario 2). 
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2.3.3.4. Scénario 4 : réduction de moitié pour le secteur résidentiel et 
équilibrage entre les autres fonctions 

Le scénario 4 part de lôhypoth¯se que la diminution du rythme de lôartificialisation propre à la 
fonction résidentielle sur la période 2019-2030 est similaire ¨ celle de lôensemble de 
lôartificialisation globale. Ceci maintiendrait la part de ce secteur à 65% de la consommation 
dôespace (soit 390 sur les 600 ha/an au total). En revanche, dans ce scénario 4, on assisterait 
¨ dôimportants r®®quilibrages entre les diff®rentes fonctions li®es ¨ lôactivit® ®conomique au 
sens large. Les deux secteurs les moins impactés par une réduction rapide du rythme de 
lôartificialisation seraient ¨ nouveau les activités industrielles et artisanales (96 ha/an, soit -13 
%) et les loisirs et espaces verts urbains (6 ha/an, soit + 227 %). De même les terrains utilisés 
par des services et équipements publics connaîtraient comme dans les scénarios 2 et 3 une 
baisse limitée à -46 % (30 ha/an). 

A lôoppos®, les quatre autres types dôutilisation verraient le rythme de lôartificialisation se 
réduire de façon, nettement plus rapide que la moyenne : 

- -66 % pour des infrastructures de transport (30 ha/an) ; 

- -69 % pour les terrains occupés par des bâtiments agricoles (30 ha/an) ;  

- -74 % pour les terrains occupés par des commerces, bureaux et services (12 ha/an) ; 

- -83 % pour les carrières, décharges et espaces abandonnés (6 ha/an). 

Des diminutions aussi fortes et rapides supposent dôadopter des politiques volontaristes pour :  

- Réduire la quantité de terrain consommée lors de la construction des nouveaux bâtiments 
liés aux fonctions concernées ; 

- Installer le plus souvent ces nouveaux bâtiments sur dôanciens sites d®j¨ d®volus ¨ la 
fonction envisagée (promouvoir le recyclage urbain) ; 

- Reconvertir les anciennes fermes, anciens commerces, carrières... qui ne répondent plus 
aux besoins actuels ¨ dôautres usages (promouvoir le recyclage urbain avec réaffectation). 

Ce scénario 4 est sans doute encore moins compatible que les trois premiers avec les 
intentions du projet de SDT concernant les nouvelles infrastructures routières à grand gabarit 
(N5-E420, liaison CHB et A28) ainsi que les infrastructures ferroviaires (nouvelle dorsale 
wallonne à grande vitesse). 

 

2.3.4. Premières r®flexions en vue de lô®laboration de sc®narios pour 
lôhorizon 2050 

A cet horizon de 2050, le projet de SDT préconise - p. 127 dans lôobjectif PV3 concernant la 
réduction de la consommation des terres non artificialisées - de « tendre vers 0 km²/an à 
lôhorizon 2050. Cette mesure devra sôaccompagner, notamment, dôun m®canisme permettant 
de compenser un projet dôartificialisation par un recyclage de terres d®j¨ artificialis®e ».  

Le projet de SDT prévoit donc une forte croissance du recyclage urbain et ce pour lôensemble 
des usages qui participent ¨ lôurbanisation du sol. R®pondre aux besoins de la collectivité 
devrait donc dôici cet horizon se faire quasi exclusivement en recyclant le foncier 
précédemment urbanisé (via la filière démolition-reconstruction et la fili¯re ñintensificationò) ou 
lôimmobilier (via la filière rénovation, que celle-ci implique une réaffectation ou le maintien de 
lôusage pr®existant, la r®novation simple dôun logement ou sa division...). Ceci implique donc 
pour chaque type de fonction que la quantité de terrains qui sera nouvellement urbanisée à 
cette échéance chutera de quasi 100 % par rapport à la situation actuelle. 

A propos de la filière intensification, la division cadastrale permet une densification des tissus 
urbanisés. Elle peut se pratiquer soit, au sein de quartiers périurbains peu denses, via le 
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développement de la filière Bimby (pour Build In My BackYard ou Construis dans mon jardin), 
soit au sein des parcs dôactivit®s avec le rachat et la revalorisation de réserves non utilisées 
dôentreprises ayant jadis acquis de vastes superficies de terrain.  

Cette filière pourrait être activée à grande échelle dans les quartiers résidentiels périphériques 
produits après les années 1950 tant en p®riph®rie des villes quôen milieu rural. Le Bimby est 
déjà développé par des acteurs spécifiques dans certains pays voisins comme la France où 
on a longtemps autorisé un habitat pavillonnaire sur de vastes parcelles et ce, plutôt dans des 
régions où le marché foncier est tendu. Avec le vieillissement de la population, certains 
m®nages d®tenteurs dôune vaste parcelle entourant leur logement souhaitent dôailleurs d®j¨ 
actuellement construire au sein de celle-ci un second volume à usage résidentiel de plus faible 
envergure pour y h®berger un parent ©g® ou en vue de sôinstaller eux-mêmes dans un 
logement plus adapté. Ce type de demande de permis pose diff®rents probl¯mes quôil serait 
sans doute utile dôinvestiguer dans le cadre dôune prochaine recherche afin de permettre au 
SPW-TLPE de disposer dôune ligne de conduite claire ¨ ce sujet. 

Au sein des parcs dôactivit®s ®conomiques, cette pratique est d®jà activée depuis une dizaine 
dôann®es par les intercommunales de d®veloppement ®conomique. Ce type de rachat ne peut 
toutefois sôop®rer que via la formule du gr® ¨ gr®. 

A côté de ce recyclage urbain (ou recours aux brownfields), le projet de SDT ne ferme toutefois 
pas complètement les portes à une urbanisation neuve sur terrain vierge (recours aux 
greenfields4) à cet horizon. Il le conditionne toutefois, dans une large mesure, ¨ lôactivation 
« dôun m®canisme permettant de compenser un projet dôartificialisation par un recyclage de 
terres déjà artificialisées ». 

Ce mécanisme peut a priori prendre plusieurs formes et semble plus ou moins facile à activer 
dans certains secteurs : 

- Le redécoupage de certaines vastes parcelles au sein desquelles le bâtiment et les 
espaces de parking, de stockage ext®rieur, de manîuvre et dôam®nagement paysager 
nôoccupent quôune partie (assez voire tout ¨ fait) minime par rapport ¨ leur surface totale 
et la restitution de lôexc®dent ¨ des fonctions non reprises dans lôartificialisation (côest-à-
dire des fonctions agricoles, sylvicoles et/ou naturelles) ; 

- La d®molition dôimmeubles en friche et la restitution de tout ou partie de la parcelle ¨ une 
fonction agricole, sylvicole ou ¨ celle dôespace vert naturel. 

La première filière concerne surtout des biens situés en dehors des zones urbanisables, en 
particulier des exploitations agricoles où il existe un gisement visiblement très important. Ceci 
peut aussi sôappliquer ¨ lôarri¯re de parcelles de grande taille ¨ vocation r®sidentielle, surtout 
là où elles débordent sur la zone non urbanisable. Cependant, une telle option est évidemment 
la voie ñfacileò pour compenser de nouvelles artificialisations. Le projet de SDT faisait 
vraisemblablement référence à des opérations plus ambitieuses de ñd®sartificialisationò de 
certains terrains, impliquant des démolitions et des démarches de renaturation (cf. deuxième 
filière). Par ailleurs, dans le cas de la première filière, il y aurait lieu de réfléchir au caractère 
effectif et définitif de la restitution de ces espaces ñexc®dentairesò à des fonctions agricoles, 
sylvicoles ou naturelles : quel est lôacte qui garantit que ces espaces ne seront pas à nouveau 
artificialisés ¨ lôavenir (côest-à-dire utilisés pour des fonctions ñurbainesò, par exemple comme 
jardin privé, comme zone de stockage, etc.) ou, sôils le sont, que dôautres espaces seront 
désartificialisés pour compenser ?  

 
4 Définitions : 

¶ greenfield (site) = terrain non construit à l'extérieur d'une ville ; 

¶ brownfield (site) = terrain à bâtir après démolition de bâtiments préexistants. 
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La deuxième filière concerne surtout les Sites à réaménager (SAR) de grande superficie et 
excentrés ou situés sur des terrains pr®sentant des contraintes ¨ lôurbanisation (al®a 
dôinondation, forte pente, falaise, remblais, zone non-aedificandi liée à la verticale de puits de 
mineé). Cette fili¯re est aussi susceptible de concerner de fa­on sp®cifique dôanciennes 
zones de loisirs (cf. les campings en zone inondable), les anciennes exploitations de carrières 
et certains bâtiments à usage purement agricole. 
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2.4. SECTEUR RÉSIDENTIEL 

Le secteur r®sidentiel est de loin celui qui consomme le plus dôespace parmi les différents 
usages qui contribuent ¨ lôurbanisation du sol en Wallonie (812 ha / 1.200 ha, soit 68%). Cette 
artificialisation connait par ailleurs de fortes variations tant dans sa forme que dans sa 
localisation. Il convient d¯s lors dôobserver et analyser plus finement le territoire pour ce 
secteur particulier, afin de pouvoir proposer des recommandations adaptées aux objectifs à 
atteindre dôici 2030. 

Cette analyse, réalisée à une échelle fine du territoire, comprend trois phases : 

- La première phase consiste à faire lô®tat des connaissances relatives aux 
besoins en logement aux horizons 2030 et 2050 (au départ des perspectives 
de population et des ménages les plus actualisées possibles) et aux autres 
facteurs qui impactent lôartificialisation des terres à des fins résidentielles (point 
2.4.1) ; 
 

- La deuxième phase consiste à établir un classement des territoires observés 
(communes et anciennes communes) selon la pertinence dôy artificialiser les 
terres pour la construction de nouveaux logements (points 0 et 2.4.3) ; 
 

- La troisième phase consiste à regrouper les territoires observés dans un 
nombre restreint de cat®gories ayant chacune un rythme dôartificialisation 
adapt® ¨ lôobjectif r®gional de 2030 (point 2.4.4). 

 

Il est ensuite possible de proposer des recommandations de mise en îuvre pour chacune des 
catégories retenues (point 2.4.5). 

 

2.4.1. Etat des connaissances relatives aux besoins en logement aux 
horizons 2030 et 2050 et aux autres facteurs qui impactent la 
consommation de terres par lôartificialisation r®sidentielle 

Les perspectives de population et de ménages à long terme (horizon 2030 et 2050) peuvent 
sôappuyer sur des travaux scientifiques régulièrement remis à jour par le Bureau fédéral du 
Plan pour lô®chelle des arrondissements. Toutefois, la traduction de ces pr®visions 
démographiques et de ménages en besoin en logements par typologie et en surfaces 
susceptibles dô°tre nouvellement artificialisées constitue un exercice qui comporte beaucoup 
trop dôinconnues pour quôil puisse °tre envisagé. Ces inconnues concernent, entre autres, 
différents paramètres qui impactent la consommation foncière résidentielle :  

- la part que pourrait représenter le recyclage foncier dans la production de nouveaux 
logements; 

- la répartition des logements produits en fonction de leur type (maison unifamiliale 4 
façades vs (semi-)mitoyenne ou appartements) ; 

- la consommation de sol moyenne par logements pour la construction de nouveaux 
logements (le standard dôhabitat pour lôensemble du parc r®sidentiel ou la taille 
moyenne de la parcelle quand on traite de maisons unifamiliales) ; 

- la part de la consommation de sol susceptible d'être générée pour la production des 
voiries devant desservir ceux-ci. 
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Aussi, nous nous limitons ici à une analyse basée sur les données les plus récentes 
concernant les perspectives de population et de ménages étables par le Bureau fédéral du 
Plan (par arrondissement ¨ lôhorizon 2050) et par lôIWEPS (par commune ¨ lôhorizon 2035). 
Soulignons ici que ces perspectives se basent uniquement sur les tendances observées au 
cours des dernières années au niveau de divers paramètres démographiques et ne prennent 
donc nullement en compte les éventuels impacts de disparités quant aux disponibilité foncières 
offertes par le plan de secteur (et donc de lôad®quation entre lôoffre et la demande), ni dôune 
quelconque politique volontariste qui serait mise en place en vertu des intentions du SDT 
(notamment lôarr°t progressif de lôartificialisation) ou de la vision FAST et de ses objectifs 
ambitieux de report modal en faveur de lôusage des modes alternatifs ¨ la voiture. 

Cette analyse intègre également une réflexion quant aux paramètres qui impactent la 
consommation foncière résidentielle listés ci-avant et à leur distribution spatiale. Cette analyse 
est pr®sent®e ¨ lôAnnexe III. Nous en présentons ici les principaux éléments à retenir. 

 

2.4.1.1. Perspectives de population ¨ lô®chelle r®gionale et les 
paramètres démographiques qui influencent ces perspectives 

Par rapport au 1er janvier 2018, la population wallonne devrait augmenter de 130.140 habitants 
¨ lôhorizon 2030, soit une croissance de 3,6% (ou en dôautres termes, une croissance moyenne 
de 10.845 habitants/an). Entre 2030 et 2050, elle devrait augmenter de 165.170 habitants, ce 
qui représente une croissance totale de 295.310 habitants par rapport à 2018, soit une 
croissance de 8,1% (ou une croissance moyenne de 9.228 habitants/an pour la période 2018-
2050).  

En termes de ménage, cette croissance correspond à une augmentation de 103.945 ménages 
¨ lôhorizon 2030, soit une croissance de 6,6% (ou une croissance moyenne de 6.662 
ménages/an). Entre 2030 et 2050, le nombre de ménages devrait augmenter 117.645 unités, 
ce qui représente une croissance totale de 221.590 ménages par rapport à 2018, soit une 
croissance de 14% (ou une croissance moyenne de 6.925 ménages/an pour la période 2018-
2050). 

On note que la croissance de la population wallonne, de même que celle des ménages, connait 
un léger fléchissement sur la période 2030-2050 par rapport à la période 2018-2030. Ajoutons 
également que ces nouvelles perspectives envisagent une progression du volume total de 
population pour le Wallonie à ces deux horizons nettement moins rapide que ce qui était 
envisagé lors des perspectives ®tablies il y a une dizaine dôann®es, voire celles dôil y a à peine 
un an. 

Lôaccroissement de la population est principalement li® aux migrations internationales et aux 
migrations internes qui contribuent positivement à cet accroissement. Le solde naturel de la 
Wallonie est en revanche fortement impacté par un recul du nombre de naissance et devrait, 
selon les hypothèses prises par le BFP, contribuer négativement à cette croissance comme 
côest d®j¨ le cas depuis 2015. 
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2.4.1.2. Perspectives des m®nages ¨ lô®chelle r®gionale, la 
décohabitation et lô®volution des m®nages par type 

Selon les perspectives démographiques, la taille moyenne des ménages diminuerait 2,29 en 
2018 à 2,22 en 2030, 2,17 en 2050 et même 2,14 personnes par ménage en 2070. Cette 
diminution de la taille moyenne des m®nages sôexplique en grande partie par une modification 
de la structure dô©ge, ¨ savoir le vieillissement de la population wallonne qui génère une 
hausse du nombre de ménages dôune personne. Ce dernier devrait en effet progresser de 
35,2% dôici 2050 (+203.654 m®nages isol®s). Ces 203.654 nouveaux m®nages dôune 
personne repr®senteraient lô®quivalent de 91,9% de lôaugmentation du nombre total de 
ménages attendus dôici 2050. La part des m®nages dôune personne passerait ainsi de 36,5% 
en 2018 à 43,3% en 2050 et même 45,4% en 2070. 

La poursuite des tendances récentes liées au vieillissement devrait engendrer une 
augmentation de la part des ménages composés de couples (mariés ou cohabitants non 
mariés) sans enfant au détriment des ménages composés de couples (mariés ou cohabitants 
non mariés) avec enfant(s). Tandis que les couples sans enfant devraient progresser de 4,0% 
de 2018 à 2050 (+14.095 unités), les couples avec enfant(s) devraient diminuer de 4,9% dôici 
2050 (soit ï21.180 unités). Le nombre de familles monoparentales et des autres types de 
m®nages (autres quôisol®s) augmenterait ®galement de fa­on manifeste (+9,7% ou +19.240 
unités pour les ménages monoparentaux et +21,0% ou +5.781 unités pour les autres types de 
m®nages dôici 2050).  

Au vu de ces projections, il apparait que, tandis que le besoin en petits logements (dont les 
appartements) devrait fortement progresser, lôoffre actuelle de grands logements semble être 
au global quasi suffisante pour répondre aux besoins futurs ¨ lô®chelle r®gionale pour autant 
que lôon parvienne ¨ limiter la forte hausse attendue des grands logements sous-occupés sous 
lôeffet du vieillissement. 

Lôanalyse sôint®resse ®galement aux disparit®s par arrondissement relative ¨ cette ®volution 
attendue du nombre de ménages par type et aux disparités entre communes relative à ces 
perspectives d®mographiques ¨ lôhorizon 2035. Pour plus de d®tails sur ces éléments, nous 
renvoyons le lecteur ¨ lôAnnexe III.  

Cette annexe fait aussi le point sur lô®tat des connaissances relative à différents paramètres 
qui impactent la consommation foncière résidentielle une fois obtenues les perspectives des 
ménages et sa distribution : la part que pourrait représenter le recyclage foncier dans la 
production de nouveaux logements, la répartition des logements produits en fonction de leur 
type (maison unifamiliale ou appartements), la consommation de sol par logement en cas de 
construction neuve et celle pour la production dô®ventuelles nouvelles voiries devant desservir 
ceux-ci. 
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2.4.2. Classement des territoires observés 

Utiliser parcimonieusement le sol tout en permettant à chacun de se loger décemment 
nécessite de mettre en relation des attentes, des disponibilités mais aussi des contraintes. Il 
est ainsi n®cessaire de sôint®resser au territoire concern®, et plus particuli¯rement aux 
éléments qui le caractérisent et le singularisent. 

Ces caractéristiques, évaluées à lôaide de critères, permettent de mettre en balance les 
différentes parties du territoire régional afin de sélectionner les endroits les plus à même et les 
plus propices à accueillir de nouveaux logements suivant les orientations ou options 
souhaitées (voir le point 2.4.2.3C.2.4.2.3 sur les variantes). 

Pour effectuer un classement des territoires observés, nous utilisons une méthode qui permet 
de faire varier lôimportance dôun critère vis-à-vis dôun autre selon un contexte choisi. Côest le 
cas de la méthode de hiérarchie multicritère développée par Saaty : cet outil dôaide ¨ la 
décision permet en effet de déterminer des priorités à suivre suivant chaque combinaison 
souhait®e dôun ensemble de critères de départ. 

 

2.4.2.1. Approche de Saaty 

Le principe de la méthode de Saaty est relativement simple mais implique néanmoins de 
r®aliser plusieurs ®tapes, comme lôindique le sch®ma ci-dessous issu dôune recherche men®e 
par la CPDT en 2017 (Figure 7). 

 

 

Figure 7 : Synth¯se des principales ®tapes mises en îuvre avant et pendant l'analyse 
hiérarchique multicritère de Saaty (Source : CPDT 2018a, p. 46) 
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a) Le fil rouge de lôanalyse 

Avant toute chose, il est n®cessaire de d®finir la question ¨ laquelle lôanalyse doit aider ¨ 
r®pondre. Dans le cas de lôexemple de la Figure 7, il sôagissait de trouver la localisation 
optimale de sites de stockages de céréales sur le territoire wallon. Dans le cas qui nous 
occupe, il sôagit de savoir comment répartir spatialement les efforts en matière de réduction 
du rythme de lôartificialisation résidentielle, en sachant quô¨ lôhorizon 2030 ce rythme doit °tre 
réduit de moitié, toutes affectations confondues, ¨ lô®chelle de la Wallonie. 

 

b) Les ®l®ments de base de lôanalyse 

La première étape consiste à déterminer les critères qui seront utilisés dans notre analyse : 
ceux-ci doivent être pertinents vis-à-vis de lôobjectif ¨ atteindre, quantifiables et transformables 
en donn®es spatiales ®tant donn® la volont® dôeffectuer lôanalyse sur le territoire wallon. Dans 
le cas de lôexemple fictif de la Figure 7, le r®seau routier (n®cessaire ¨ lôacheminement des 
céréales) et le réseau Natura 2000 (¨ prot®ger dôune telle activit®) ont ®t® choisis. Dans notre 
cas, 29 critères ont été retenus (voir point 0). 

 

c) Lô®chelle dôanalyse 

La deuxième étape consiste à attribuer la valeur des différents critères à chaque unité 
dôobservation. Lôunit® dôobservation est li®e ¨ lô®chelle ¨ laquelle lôanalyse sera effectu®e. 

Les auteurs de la recherche men®e en 2017 ont d®cid® dôanalyser le territoire ¨ une ®chelle 
très fine (terrains de 100 m²), raison pour laquelle le territoire wallon avait été découpé en 
petits terrains de 10 m de c¹t® (il sôagit de lô®tape de rastérisation sur la Figure 7), chacun 
dôentre eux devenant ainsi une unit® dôobservation. 

Pour notre recherche, deux ®chelles dôanalyse ont ®t® retenues : lô®chelle communale, côest-
à-dire lô®chelle du pouvoir local qui a notamment en charge une grande partie des demandes 
de permis dôurbanisme, et lô®chelle des anciennes communes, plus fine, qui a ®té utilisée lors 
de la première partie de notre recherche menée en 2018. 

Une fois les échelles territoriales choisies, il est nécessaire de calculer la valeur des critères 
pour chaque unit® dôobservation retenue (Annexe IV). 

 

d) Rendre les données comparables et associables 

Il est difficile de pouvoir comparer des critères qui ont des échelles de valeur et des unités de 
mesures différentes : certaines sont ®valu®es en m¯tres, dôautres en pourcentage, dôautres 
encore en hectaresé La normalisation, 3e étape préalable à notre analyse, consiste justement 
à remédier à cela. 

En pratique, cette opération consiste à répartir les valeurs de chaque critère sur une échelle 
allant de 0 (= moins bonne valeur vis-à-vis de la problématique étudiée) à 10 (= meilleure 
valeur). Ainsi, dans lôexemple fictif de la Figure 7, 10 est attribué aux terrains de 100 m² situés 
contre la route, 9 aux terrains situés un peu plus loin, 8 aux suivants, etc. Côest le contraire 
pour les sites Natura 2000, puisque les sites de stockages de céréales doivent en être les plus 
éloignés possible. 

Chaque crit¯re de notre ®tude actuelle fait donc lôobjet dôun choix de normalisation (Annexe 
IV). 
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e) Une importance relative entre les critères 

Côest au cours de la 4e ®tape quôintervient la m®thode de Saaty pour pondérer les critères. En 
effet, les critères ont une importance qui diffère suivant la question à laquelle on souhaite 
répondre.  

Ainsi, dans lôexemple fictif de la Figure 7, nous estimons quôil est 3 fois plus important de se 
localiser ¨ distance respectable dôun site Natura 2000 que dô°tre ¨ proximit® dôune route. Pour 
tenir compte de cette pondération, la valeur (normalisée) des critères est multipliée par le poids 
que nous lui attribuons. Le poids total de lôensemble des critères étant égal à 1, « Natura 
2000 » est ainsi multiplié par 0,75 et « la route » par 0,25. 

En pratique, le choix des pond®rations sôeffectue ¨ lôaide dôune comparaison binaire. Cela 
consiste à classer les critères entre eux, suivant leur importance respective vis-à-vis de la 
question de d®part ¨ laquelle lôanalyse tente de r®pondre. Cette comparaison sôeffectue en 
comparant deux par deux les critères appartenant à un même groupe. 

Ainsi, si les critères sont regroupés comme le montre le Tableau 7, il est n®cessaire dôeffectuer 
une comparaison binaire : 

- entre les familles A, B, C et D ; 

- entre les critères 1 à 4 ; 

- entre les critères 5 à 9 ; 

- entre les critères 10 à 12 ; 

- entre les critères 13 à 16. 

 

Tableau 7 : Exemple de regroupement de critères 

Famille A Famille B Famille C Famille D 

 Critère 1 Critère 5 Critère 10 Critère 13 

Critère 2 Critère 6 Critère 11 Critère 14 

Critère 3 Critère 7 Critère 12 Critère 15 

Critère 4 Critère 8  Critère 16 

 Critère 9   

 

La méthode de Saaty propose que le degr® dôimportance relative dôun crit¯re par rapport ¨ un 
autre soit évalué sur une échelle allant de « absolument moins important que » à « absolument 
plus important que », en passant par une indifférence dôimportance. Cette phase de lôanalyse 
est cruciale : les résultats finaux en dépendront fortement. 

Pour sôassurer que notre jugement dôimportance relative est (approximativement) correct, un 
indice de cohérence est calculé : si nous décidons que le critère 10 est plus important que le 
critère 11, lui-même plus important que le critère 12, alors il serait incohérent de dire que le 
critère 12 est plus important que le critère 10.  
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f)    La combinaison de tous les critères 

Ultime et dernière étape : ¨ lôaide dôune simple addition, on combine au sein de chaque unité 
dôobservation les valeurs (®tape 2) normalis®es (®tape 3) et pond®r®es (®tape 4) de tous les 
critères. Ainsi, chaque unit® dôobservation se voit attribuer un score compris entre 0 et 10. 

Un classement ordonné de ces unit®s dôobservation est ensuite r®alis®, ce qui permet de 
déterminer où la priorité doit être accordée pour répondre à la question de départ, compte tenu 
des crit¯res retenus et de lôimportance relative que nous leur avons attribuée. La première 
place de ce classement reviendra ¨ lôunit® dôobservation qui est la plus proche de la valeur 10 
(et donc la plus appropriée pour répondre au problème de départ), la dernière place reviendra 
quant ¨ elle ¨ lôunit® dôobservation qui a la valeur la plus proche de 0 (et est donc la moins 
adaptée). 

Dans lôexemple fictif de la Figure 7 (étape 5, résultat), le meilleur terrain pour construire un site 
de stockage de céréales est celui qui a obtenu une valeur de 4 : il est situé relativement loin 
dôun site Natura 2000 tout en ®tant ¨ proximit® imm®diate dôune route. 

Dans notre recherche actuelle, il sera jugé moins pertinent de consommer du foncier 
disponible pour des constructions r®sidentielles sur le territoire dôune (ancienne) commune 
obtenant un score de 1 que sur le territoire dôune (ancienne) commune obtenant un score de 
9. 

Lôordre des priorit®s ainsi obtenu est le r®sultat final de lôapplication de la méthode de 
hiérarchie multicritère de Saaty. 

 

2.4.2.2. Critères retenus pour lôanalyse du secteur résidentiel 

Nombreux sont les critères permettant de caractériser le secteur résidentiel. Pour autant, tous 
ne sont pas forcément utiles pour répondre à la question que nous nous posons, ou ne sont 
tout simplement pas utilisables dans lôanalyse que nous r®alisons (désagrégations 
insuffisantes des données ou encore absence de spatialisation possible par exemple). En 
outre, restreindre le nombre de critères pris en considération facilite la compréhension et 
lôinterpr®tation des r®sultats obtenus. Côest pourquoi, nous avons décidé de retenir 29 critères 
diff®rents pour r®aliser lôanalyse multicrit¯res hi®rarchique explicit®e dans le point pr®c®dent. 
Il sôagit, pour une partie dôentre eux, de crit¯res d®j¨ utilis®s (parfois sous une autre forme) 
lors de la recherche de 2018. 

Certains de ces crit¯res ont des liens ®troits entre eux du fait quôils caract®risent une m°me 
th®matique. Par exemple, les crit¯res dôinfrastructures ferroviaires, du réseau structurant du 
TEC, des nodules commerciauxé caract®risent tous lôaccessibilit® des lieux. Pour ®viter quôil 
y ait une surreprésentation de critères en lien avec cette thématique (ce qui influencerait de 
facto la pond®ration de lôanalyse), nous avons regroupé les critères retenus en 6 familles 
différentes (Tableau 8). Lôarbitrage de lôimportance dôun crit¯re vis-à-vis dôun autre se fera d¯s 
lors à deux niveaux : au sein de chacune des familles dôune part, et entres les diff®rentes 
familles dôautre part. 

Nous disposons des données aux deux échelles spatiales utilisées dans le cadre de la 
présente analyse pour la plupart des critères (19 sur 29). Pour les 10 critères dont les données 
ne sont pas disponibles à lô®chelle infra-communale, nous avons attribué la valeur obtenue à 
lô®chelle communale ¨ lôensemble des entit®s correspondantes de lô®chelle territoriale 
inférieure. 

LôAnnexe IV détaille, sous forme de fiches, les critères retenus (calcul, source, 
normalisationé). 
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Tableau 8 : Liste des critères retenus et leur regroupement en famille (voir Annexe IV pour plus de détails) 
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2.4.2.3. Variantes 

Les scénarios présentés dans le point 2.3.2 envisagent différentes réductions de 
lôartificialisation des terres durant les prochaines décennies. La mise en application de ces 
scénarios peut elle-même être le fruit dôactions diverses : nous pourrions décider que les 
sc®narios sôappliquent en accordant principalement la priorit® ¨ la mobilit® des personnes 
(réduire autant que possible la distance entre le logement et les stations de transport en 
commun par exemple), ou encore, quôil est primordial de se trouver à proximité immédiate 
dôune polarit® territoriale. 

Dès lors, nous avons estim® int®ressant dôexplorer 4 variantes pour appliquer les scénarios 
envisagés. Ces variantes sont largement inspirées par les 6 familles de critères décrits ci-
avant : 

- Variante #1 (polarité) : La préférence est accordée aux critères liés aux polarités 
urbaines ; 
 

- Variante #2 (Logement) : La préférence est accordée aux critères besoins en logement 
et propension à la densification ; 
 

- Variante #3 (Mobilité) : La pr®f®rence est accord®e aux crit¯res dôaccessibilit® / mobilit® 
; 
 

- Variante #4 (Environnement) : La préférence est accordée aux critères liés aux 
fonctions non urbaines, y compris lôagriculture et la biodiversité. 

 

En plus des 4 variantes « orientées », nous avons également pris en compte la situation 
obtenue sans mise en avant particuli¯re de certains crit¯res. Il sôagit de la variante ç de base », 
qui consid¯re que tous les crit¯res sont ®gaux au sein de lôensemble auquel ils appartiennent. 
Selon la m®thode de Saaty, cela implique que, dans cette variante, lôavantage est 
systématiquement accordé aux familles comportant peu de critères. 

Dans la Figure 8 ci-dessous, on peut ainsi constater que les critères de la famille « demande 
latente » pèsent chacun pour 5,6 % du résultat final alors que ceux de la famille 
« Accessibilité è nôont quôun poids de 2,4 % chacun (toutes choses ®tant ®gales par ailleurs). 
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Figure 8 : Classement des critères en l'absence d'un choix de pondération (= indifférence entre 
tous les (ensemble de) critères) 

2.4.2.4. Pondérations 

La comparaison binaire menant à la pondération des critères est effectuée à partir des 
variantes mentionnées ci-dessus. Elle permet de mettre plus en avant certaines familles au 
d®triment dôautres, mais ®galement certains crit¯res vis-à-vis dôautres crit¯res au sein dôune 
même famille. 

Les pondérations sont volontairement identiques aux deux ®chelles dôanalyse (anciennes 
communes et communes actuelles). Ce choix facilite et rend plus compréhensible la 
comparaison entre les résultats. 

Le Tableau 9 ci-dessous synth®tise les pond®rations que lô®quipe de recherche propose 
dôattribuer aux familles et crit¯res selon les 4 variantes ç orientées ». Si certains critères 
ressortent de mani¯re plus importante que dôautres, rappelons que le poids nôest quôun 
multiplicateur de la valeur initiale du critère. Un poids fort avec un critère ayant une valeur 
moyenne pourrait d¯s lors °tre moins impactant quôun poids moyen ou faible avec un crit¯re 
ayant des valeurs particulièrement fortes. 
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Tableau 9 : Pondérations et classements des priorités suivant la méthode de Saaty pour les 4 
variantes orientées 
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2.4.3. Cartographie du classement des territoires observés 

Après avoir sélectionné, calculé, normalisé et pondéré les critères à deux échelles territoriales, 
lôanalyse multicrit¯re hi®rarchique d®veloppée par Saaty a permis de classer les unités 
dôobservation suivant cinq variantes envisag®es pour la poursuite de lôartificialisation dôici 
2030. Il est également possible de cartographier les résultats obtenus, étant donné que les 
unit®s dôobservation sont des objets spatialisés (communes et anciennes communes). 

Comme toute cartographie présentant une variable continue se rapportant à un grand nombre 
dôobjets, il est n®cessaire de proc®der au regroupement des informations. Or lô®tendue des 
valeurs obtenues sur lô®chelle allant de 0 ¨ 10 est, en toute logique, diff®rente dôune variante 
¨ lôautre ®tant donn® que nous avons effectu® des choix dissemblables au niveau des 
pondérations appliquées à chaque critère. 

Ces différences, parfois importantes, au niveau des résultats obtenus nous incitent à utiliser 
des limites de classification cartographique adaptées à chaque variante et à chaque échelle 
de territoire. Par ailleurs, la lisibilité et les recommandations qui pourront en être déduites 
imposent un regroupement des résultats en un nombre restreint de classes. Dès lors, toutes 
les cartographies utilisent 5 classes, ®tablies ¨ lôaide de seuils naturels suivant la m®thode 
développée par le cartographe G.F. Jenks. 

Ce type de limites de classe permet dôavoir une homogénéité importante entre valeurs au sein 
dôun groupe (minimisation de la variance intra-classe) et une différence importante entre les 
groupes (maximisation de la variance inter-classe). Les limites de classe ainsi que le nombre 
de (dôanciennes) communes regroupées sont visibles dans la Figure 9 et la Figure 10. 
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Figure 9 : Distribution des scores obtenus par chaque unité d'observation à l'échelle 
communale au terme de l'analyse de Saaty. 

 

 

Figure 10 : Distribution des scores obtenus par chaque unit® d'observation ¨ lô®chelle infra-
communale au terme de l'analyse de Saaty. 
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La Carte 1 et la Carte 2 indiquent la spatialisation des scores obtenus pour la variante de base. 
Il sôagit donc des priorit®s territoriales ¨ suivre si lôon applique cette variante. Les Carte 3 et 
Carte 4 compile quant à elles la spatialisation des scores obtenus pour les variantes polarité, 
logement, mobilité et environnement. 

Bien que les valeurs soient différentes, des niveaux de grisés identiques sont utilisés pour les 
5 classes de lôensemble des cartes. Cela permet de reconnaitre rapidement les groupes de 
r®sultats (®lev®s, moyens, faibles, é) dôune carte ¨ lôautre, et de constater la pr®sence 
systématique de certaines (anciennes) communes dans les classes de même teinte malgré 
les priorités différentes accordées aux 29 critères dôune variante ¨ lôautre. 

Les grandes villes wallonnes, par exemple, se retrouvent toujours dans la classe de teinte la 
plus fonc®e, côest-à-dire celle qui préconise dôy construire de lôhabitat prioritairement. 
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Carte 1 : Spatialisation des scores obtenus au terme de l'analyse de Saaty pour chaque unité 
d'observation de la variante de base (échelle communale) 

 

 

Carte 2 : Spatialisation des scores obtenus au terme de l'analyse de Saaty pour chaque unité 
d'observation de la variante de base (échelle infra-communale) 
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Carte 3 : Spatialisation des scores obtenus au terme de l'analyse de Saaty pour chaque unité 
d'observation des variantes polarité, logement, mobilité et environnement 
(échelles communale) 

 

 

Carte 4 : Spatialisation des scores obtenus au terme de l'analyse de Saaty pour chaque unité 
d'observation des variantes polarité, logement, mobilité et environnement 

(échelle infra-communale) 



RECHERCHE 5 ï RAPPORT SCIENTIFIQUE 

 

CPDT ï SUBVENTION 2019 ï RAPPORT FINAL ï IGEAT/LEPUR ï DECEMBRE 2019 

60 

2.4.3.1. Résultats de la variante polarité 

Dans cette variante, la priorité a été donnée à des critères de polarité tant au niveau des 

d®placements (nîud de transport et intermodalit®) que des services et de lôemploi offerts 

(hiérarchie urbaine, emploi intérieur). Une trentaine de communes arrivent en tête du 

classement des priorités de construction résidentielle. 

En première lecture, la traditionnelle coupure liée au sillon Sambre-et Meuse parait se 

marquer. En y regardant de plus près, la situation est plus nuancée. Le nord et le centre de la 

Province du Hainaut, lôouest et le centre du Brabant Wallon, le nord de la province de Namur 

et lô « agglomération » liégeoise concentrent les communes avec les scores élevés. Les 

provinces du Luxembourg, de Liège et de Namur présentent des profils plus variés avec des 

communes isolées aux scores élevés. 

Lôanalyse ¨ lô®chelle des anciennes communes modifie peu la lecture faite ci-dessus. 

 

2.4.3.2. Résultats de la variante logement 

Dans cette variante, la priorité a été donnée à des critères de demande résidentielle (tant au 

sein de la région que depuis lôext®rieur) et la proximit® ¨ des espaces urbanis®s existants. 

Comme pour la variante polarité, une trentaine de communes arrivent en tête du classement 

des priorités de construction résidentielle mais leur localisation est légèrement différente. 

Le nord du sillon (¨ lôexception de la Hesbaye li®geoise) et le sud de la Province du 

Luxembourg ressortent plus fortement. Lôinfluence des grands p¹les ext®rieurs (Flandre, 

Bruxelles, Lille, Luxembourg et Aix-la-Chapelle) se fait ressentir. 

Lôanalyse ¨ lô®chelle des anciennes communes modifie légèrement la lecture. En effet, tant 

dans les communes de teinte foncée que dans les communes de teinte claire, on découvre 

souvent quôune partie du territoire a des valeurs plus ®lev®es que les autres ¨ lô®chelle des 

anciennes communes. Cela signifie donc quôune commune de teinte fonc®e nôest 

généralement pas entièrement prioritaire pour la construction résidentielle, et, inversement, 

quôune commune de teinte claire dispose aussi de terrains très intéressants pour la 

construction résidentielle. 

 

2.4.3.3. Résultats de la variante mobilité 

Dans cette variante, la priorité a été donnée à des critères de transport en commun (arrêts de 

bus bien desservis et gares) et de concentrations commerciales. Une quarantaine de 

communes arrivent en tête du classement des priorités de construction résidentielle. 

La répartition est proche de la variante logement à deux différences près : une concentration 

®tendue autour de Li¯ge et dôun triangle Mons-Namur et Ottignies / Louvain-La-Neuve. 

Lôanalyse ¨ lô®chelle des anciennes communes affine les r®sultats suivant les infrastructures 

de transport. 
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2.4.3.4. Résultats de la variante environnement 

Dans cette variante, la priorité a été donnée à des critères de portance écologique (aptitude 

dôun lieu en tant que support à la biodiversité) et de protections paysagères et patrimoniales. 

La plage des scores est moins étendue que pour les trois autres variantes. Cette variante (et 

cette pondération des critères) permet donc moins de discriminer les communes où il est 

prioritairement préférable de construire. Une quarantaine de communes forment le groupe de 

tête du classement des priorités de construction résidentielle. Le sillon Sambre-et-Meuse est 

très marqué. 

A lôinverse de la variante mobilit®, lôanalyse ¨ lô®chelle des anciennes communes disperse les 

résultats. 
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2.4.4. Rythmes dôartificialisation dôici 2030 

La n®cessit® de produire de nouveaux logements a pu °tre ®tablie en fonction de lô®volution 
démographique attendue (voir point 2.4.1). Cette production de logements entrainera en partie 
lôartificialisation de nouvelles terres. Il est donc pr®f®rable de tenir compte de diff®rents critères 
pour minimiser autant que possible les impacts négatifs engendrés par cette artificialisation. 
Les cartes des r®sultats de lôanalyse multicrit¯re hi®rarchique (voir point précédent) permettent 
dôorienter la réponse ¨ cette exigence, en sôint®ressant à la sous-question « où artificialiser » 
par le prisme de chacune des variantes. 

Comme lôa d®j¨ montr® la pr®sente recherche, il nôest pas envisageable de poursuivre 
lôartificialisation des terres au rythme actuel : il est en effet nécessaire de maintenir des terres 
agricoles, des forêts, des espaces naturelsé Côest la raison pour laquelle la r®duction du 
rythme de lôartificialisation dôici 2030 mentionn®e dans le SDT vise avant tout ¨ pr®server des 
terres de qualité dans leur état actuel. 

Concilier ces deux exigences (production de logement et réduction de lôartificialisation) 
n®cessite donc un effort de la part des acteurs de lôam®nagement du territoire. Pour ce faire, 
lôensemble des autorit®s publiques impliqu®es dans ce domaine seront mobilis®es pour 
encadrer le processus. 

Lô®laboration de recommandations pour réaliser cet effort peut se faire sur base dôune 
cartographie de synthèse qui tient compte du résultat obtenu dans plusieurs variantes. En 
effet, la mani¯re de poursuivre lôartificialisation dôici 2030 ne se fera vraisemblablement pas 
suivant une seule variante (les polarit®s OU la mobilit® OU é) mais plut¹t suivant une 
combinaison de plusieurs variantes. 

La réalisation de cette synthèse est facilitée par le fait que de nombreuses (anciennes) 
communes appartiennent aux mêmes groupes de résultats (élev®s, moyens, faibles, é) dôune 
variante ¨ lôautre. En effet, comme le montre le Tableau 10, à lô®chelle r®gionale, environ 75 ¨ 
80% des unit®s dôobservation se retrouvent dans un groupe identique dans au moins trois des 
cinq variantes. 

 

Tableau 10 : Occurrence des résultats des unités d'observations au sein des groupes des 5 
variantes 
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Suite à cette constatation, nous avons associé ¨ chaque unit® dôobservation le groupe dans 
lequel elle apparait le plus fréquemment parmi les résultats des cinq variantes. 

Ainsi, comme le montre le Tableau 11, le groupe « dominant » est facile à déterminer dans le 
cas des communes de Braine-lôAlleud (même groupe dans les cinq variantes), Braine-le-
Château (même groupe dans quatre variantes) ou encore Beauvechain (même groupe dans 
trois variantes). Lôexercice est moins ®vident dans le cas de Villers-la-Ville (deux fois deux 
groupes dominants). Dans pareille situation, lôunit® dôobservation se voit attribuer le groupe 
dont les résultats de Saaty sont les plus élevés. 

 

Tableau 11 : Extrait du regroupement des résultats obtenus pour les cinq variantes analysées 

 

 

Une fois lôattribution du groupe dominant effectuée pour chaque (ancienne) commune, il est 
possible dô®valuer lôeffort de r®duction ¨ r®aliser compte tenu des caract®ristiques du territoire. 
La cartographie de synthèse qui résulte de la classification se trouve ci-dessous (Carte 5 et 
Carte 6). 
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Carte 5: Synth¯se de lôintensit® des efforts ¨ fournir pour réduire la consommation de sol du 
secteur r®sidentiel dôici 2030 (dôapr¯s l'analyse fine du secteur r®sidentiel aux 
échelle communale). 

 

Carte 6 : Synth¯se de lôintensit® des efforts ¨ fournir pour r®duire la consommation de sol du 
secteur r®sidentiel dôici 2030 (dôapr¯s l'analyse fine du secteur r®sidentiel aux 

échelle infra-communale).  
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Une différence marquée entre le nord et le sud du sillon Sambre-et-Meuse apparait assez 

nettement sur la cartographie de synthèse. Nous pouvons également constater la présence 

de grands ensembles relativement homogènes. 

Ainsi, un « quadrilatère » entre Enghien, Mons, Namur et Wavre se démarque. Lôensemble 

des communes de cet espace présente des priorités très élevées pour la construction 

r®sidentielle, et lôeffort de r®duction dôartificialisation des Terres Non Artificialis®es 

Urbanisables en zone dôhabitat (TNAUr) y sera par conséquent plus faible. 

Il en va de même dans le « triangle » entourant Comines-Warneton, Lessines et Mons.  Cet 

espace, aux priorités élevées pour de nouveaux logements, est au centre dôun ensemble de 

zones denses et polarisantes. 

A lôautre bout du sillon, trois villes présentent des priorités très élevées pour la construction 

résidentielle : Liège, Verviers et Eupen. Un « bloc » rectangulaire situé au nord de cet 

alignement de villes forme un espace o½ les efforts de r®duction dôartificialisation seront 

légèrement plus élevés que dans le sillon, sans pour autant d®passer lôintensit® moyenne 

régionale souhaitée comme côest par exemple le cas dans lôespace allant de Beauvechain ¨ 

Héron. 

Au sud du sillon Sambre-et-Meuse, une petite zone se démarque dans la province du 

Luxembourg : un « demi-cercle » centré sur Arlon apparait dans la même teinte que les 

grandes villes évoquées ci-dessus. La ville dôArlon pr®sente en effet des priorit®s tr¯s ®lev®es 

pour la construction résidentielle et, dès lors, sera soumise ¨ moins dôeffort de réduction de 

lôartificialisation dôici 2030. 

Le reste du sud du sillon Sambre-et-Meuse constitue un « triangle » délimité par Büllingen à 

lôest, Rouveroy au sud et Sivry-Rance ¨ lôouest. Au sein de cet espace, lôeffort ¨ fournir en 

matière de réduction de la consommation de sol est le plus important. Lôanalyse ¨ lô®chelle 

plus fine y fait néanmoins émerger des anciennes communes où il serait pertinent de 

poursuivre la construction de logements au m°me rythme quôactuellement en y autorisant 

lôartificialisation de TNAUr, en augmentant la densification ou encore en reconstruisant la ville 

sur la ville comme nous le verrons dans le point suivant (point 2.4.5) 

Comme on le voit au travers de cette rapide lecture de carte, lôintensit® de lôeffort ¨ fournir pour 

r®duire la consommation de sol du secteur r®sidentiel dôici 2030 est variable sur le territoire 

wallon. Si lôeffort de r®duction est plus important pour certaines communes que pour dôautres, 

lôeffort inverse, côest-à-dire de densification et de production de nouveaux logements pour les 

autres communes tout en garantissant un cadre de vie acceptable nôest pas forc®ment chose 

plus aisée. Parvenir à concilier logement et réduction de lôartificialisation n®cessite donc bien 

une attention particuli¯re de la part de lôensemble des acteurs concern®s, quel que soit le 

r®sultat obtenu dans lôanalyse r®alis®e au point 0. 

Pour y parvenir, le point suivant propose différentes recommandations à explorer en fonction 

des scénarios élaborés plus haut. Par ailleurs, le volet 2 de la recherche étudie plus en 

profondeur certaines mesures à envisager, dont certaines peuvent être mises en place 

rapidement (cf. vade-mecum). 
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2.4.5. Recommandations découlant de lôanalyse multicrit¯re hi®rarchique 

Avant de proposer, sur base des résultats synthétiques de cette analyse multicritère 
hiérarchique, comment r®partir dôun point de vue spatial les efforts ¨ consentir en vue de 
réduire dans le secteur résidentiel le rythme de lôartificialisation conform®ment aux intentions 
du SDT, il est bon de faire un bref rappel du rythme de r®duction de lôartificialisation dôici 2030 
en vertu des quatre scénarios retenus point 2.3.2 ci-avant du rapport :  

- Scénario 1 : réduction de moitié pour tous les secteurs (-52% pour le secteur 

r®sidentiel, soit 390 des 600 ha/an ¨ lôhorizon 2030) ; 

- Scénario 2 : réduction accrue mais raisonnable pour le secteur résidentiel (-58,6%, soit 

336 des 600 ha/an ¨ lôhorizon 2030) ; 

- Scénario 3 : réduction drastique pour le secteur résidentiel (-63,1%, soit 300 des 600 

ha/an ¨ lôhorizon 2030) ; 

- Scénario 4 : réduction de moitié pour le secteur résidentiel et équilibrage entre les 

autres secteurs (à nouveau -52% pour le secteur résidentiel et donc 390 des 600 ha/an 

¨ lôhorizon 2030). 

Une des idées sous-jacentes au classement des 262 communes en 5 catégories (donc dans 
un nombre impair de catégories) est de considérer que, dans le groupe médian (3e catégorie 
de communes sur les 5), les efforts ¨ fournir pour r®duire le rythme de lôartificialisation ¨ des 
fins r®sidentielles dôici 2030 seront du m°me ordre que ceux qui sôappliquent ¨ lôensemble du 
territoire wallon, en fonction du scénario retenu. Dans les communes rangées dans une classe 
de communes plus élevée (2e catégorie et a fortiori la 1ère), les efforts à fournir pour réduire le 
rythme de lôartificialisation ¨ des fins r®sidentielles dôici 2030 pourront °tre moindres, à 
condition de davantage prendre sa part dans la production de logements que cela nôa ®t® 
possible ces derni¯res ann®es, sachant quôelles font quasi toutes lôobjet dôune demande en 
logements inassouvie ou latente (cf. à lôAnnexe IV, la description relative aux trois critères 
relevant de la famille de critères appelée Demande latente). Dans les communes rangées 
dans une classe de communes plus faible (4e et 5e catégories), les efforts à fournir pour réduire 
le rythme de lôartificialisation ¨ des fins r®sidentielles dôici 2030 devront °tre sup®rieurs ¨ la 
moyenne wallonne et donc particulièrement élevés. Ceci devrait toutefois être facilité par le 
fait que les communes de 1ère et de 2e cat®gorie devraient davantage quôaujourdôhui contribuer 
à la production de logements neufs en adéquation avec les besoins des ménages (en 
répondant davantage à la demande latente en logements caractérisant ces communes qui 
voient fuir massivement les jeunes m®nages cherchant ¨ devenir propri®taire dôun logement 
unifamilial à un coût raisonnable).   

Dans notre esprit, il sôagit ici de recommandations qui ne sont pas destinées à acquérir un jour 
un caract¯re normatif. Au contraire, il sôagit de recommandations qui ont pour vocation dôavoir 
un caractère indicatif (les communes ayant le loisir de justifier pourquoi elles sô®cartent de ces 
recommandations, pour autant que cet ®cart ne compromette pas lôobjectif g®n®ral affich® ¨ 
lô®chelle r®gionale ainsi que la n®cessaire contribution de la commune ¨ cet effort collectif).  
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Les ®cueils principaux ¨ ®viter dans lôinterpr®tation de cette répartition des communes 
en 5 catégories hiérarchiques. 

Deux types dô®cueils principaux sont ¨ ®viter lorsque lôon interpr¯te la r®partition des 
communes en 5 catégories : 

1) La première erreur à ne pas commettre découle de la forte concentration de communes 

de première catégorie dans des arrondissements tels que celui de Charleroi et de la 

forte concentration de communes de quatrième et cinquième catégorie dans la 

province de Luxembourg, en dehors de lôarrondissement dôArlon. Du c¹t® de Charleroi, 

le besoin en logements sôav¯re faible dans les d®cennies qui viennent et cette faiblesse 

de la demande vis-à-vis de la moyenne wallonne ne découle que partiellement dôun 

mouvement dôexurbanisation au sein du bassin résidentiel centré sur cette ville. De son 

côté, le besoin qui caractérise une large partie de la province de Luxembourg (surtout 

dans les arrondissements de Bastogne et de Neufchâteau) est fort élevé en valeur 

relative. De plus, cette forte demande en logements résulte en grande partie tant de 

migrations depuis lô®tranger que depuis dôautres provinces et concerne souvent des 

ménages attirés par un emploi davantage rémunérateur au Grand-Duch® quôen 

Belgique, même si cet emploi implique de longs trajets domicile-travail. Il nôest pas 

pertinent de recommander que les efforts très soutenus de réduction de 

lôartificialisation en Province de Luxembourg et ceux moins soutenus dans 

lôarrondissement de Charleroi puissent impliquer in fine lôid®e de pousser les ménages 

qui souhaitent sôinstaller dans la verte province à migrer vers le pays noir. Pour éviter 

ce type dôinterpr®tation du classement des communes en 5 cat®gories, il faut 

comprendre que les rééquilibrages à opérer au niveau de la production de logements 

entre les communes doivent être envisagés non pas à lô®chelle régionale mais à 

lô®chelle de bassins de vie. Ceci rejoint la volont® de lôactuel Gouvernement wallon qui 

prévoit de préciser les efforts en matière de r®duction de lôartificialisation par bassin5.  

2) Au sein des communes de première et de deuxième catégorie, nous envisageons que 

les efforts ¨ fournir pour r®duire le rythme de lôartificialisation ¨ des fins r®sidentielles 

dôici 2030 puissent être moindres à condition que ces communes prennent davantage 

leur part dans la production de logements que cela nôa ®t® possible ces derni¯res 

années. Face à cette recommandation, certaines de ces communes risquent de ne 

retenir que la première partie du message. En effet, bon nombre de communes très 

urbaines et de communes périurbaines de première couronne font face à de vives 

contestations de la part des populations riveraines lorsquôun projet immobilier 

significatif est susceptible de modifier lôenvironnement b©ti dôun quartier. Face ¨ cette 

hostilité régulière et aux difficultés liées aux conséquences prévisibles de tels projets 

(notamment au niveau du trafic routier généré), bon nombre de Collèges communaux 

souhaitent dorénavant limiter la croissance de la population de leur commune 

notamment en choisissant volontairement de ne pas mettre en îuvre certaines 

disponibilités foncières, par exemple des ZACC pourtant dôune certaine envergure.   

  

 
5 Extrait de la Déclaration de Politique Régionale Wallonie 2019-2024 : « Un groupe dôexperts d®sign® par le 

Gouvernement sera mis en place dans les meilleurs d®lais et d®terminera, dans un d®lai dôun an, la superficie 
artificialisable afin dôatteindre les objectifs aux horizons 2025 et 2050 ; le groupe dôexperts ®laborera une 
méthodologie de mesure de l'étalement urbain, une trajectoire de r®duction de lô®talement urbain par bassin et 
une trajectoire de superficie artificialisable jusquô¨ 2050 r®partie par bassin ; il examinera ®galement tous les 
instruments nécessaires pour atteindre les objectifs ; Sur base de ce rapport, le Gouvernement prendra toutes 
les mesures utiles pour atteindre ces objectifs » (p. 70). 
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Comment traduit-on ces résultats en objectifs opérationnels pour les communes ? 

Nous proposons dôappliquer la logique de base suivante en vue de r®partir les efforts de 
réduction de lôartificialisation ¨ fournir entre les 5 groupes de communes identifiées par 
lôanalyse : 

a) Groupe 3 (médian) : efforts ¨ fournir dôici 2030 = moyenne wallonne (en fonction 
du scénario retenu).  

b) Groupes 1 et 2 : efforts à fournir < moyenne wallonne, à condition de produire 
davantage de logements (cf. lien avec la demande en logement latente). 

c) Groupes 4 et 5 : efforts à fournir > moyenne wallonne (faisable si les communes 
des groupes 1 et 2 produisent davantage de logements, évitant ainsi la fuite 
massive de jeunes ménages cherchant à devenir propri®taire dôun logement 
unifamilial à un coût raisonnable).  

Un choix méthodologique complémentaire à la répartition des 262 communes en 5 groupes 
de communes sur base des r®sultats de lôanalyse de Saaty a consisté à subdiviser le groupe 
1 en deux sous-groupes. Ce choix sôappuie sur les constats suivants : ce groupe 1 regroupe 
à lui seul 38,6% de la population wallonne. De plus, ce groupe est plutôt hétérogène par 
rapport au ph®nom¯ne de lôexurbanisation et comporte plusieurs types de communes assez 
dissemblables. : 

- Le sous-groupe 1a regroupe 12 communes, à savoir 6 entités du centre du Brabant 
wallon à proximité de Bruxelles (Braine-lôAlleud, Waterloo, La Hulpe, Rixensart, Wavre 
et Ottignies-Louvain-la-Neuve), 5 des principales villes du sillon (Mons, Charleroi, 
Namur, Li¯ge et Verviers) ainsi quôArlon. Ces 12 communes ont pour caract®ristique 
de très bien scorer lors de lôanalyse de Saaty et de disposer dôun solde migratoire intra 
arrondissement inférieur à -0,23%/an.  

- Le sous-groupe 1b est constitué des 18 autres communes du groupe 1 originel. Il sôagit 
surtout de communes secondaires des grandes agglomérations du sillon ainsi que de 
5 villes moyennes davantage isolées proches de la frontière linguistique : Mouscron, 
Tubize, Nivelles, Waremme et Eupen. 

Ce faisant, les 6 groupes/sous-groupes sont caractérisés par la répartition suivante pour une 
s®rie dôindicateurs retenus : 



RECHERCHE 5 ï RAPPORT SCIENTIFIQUE 

 

CPDT ï SUBVENTION 2019 ï RAPPORT FINAL ï IGEAT/LEPUR ï DECEMBRE 2019 

69 

Tableau 12 : Caractéristiques des 6 groupes ou sous-groupes résultant de lôanalyse de Saaty 

Groupe de communes sur 
base de la synthèse de Saaty 

Groupe 
1A 

Groupe 
1B 

Groupe 2 
Groupe 

3 
Groupe 

4 
Groupe 

5 
Total RW 

Population totale 2017 854.749 541.136 1.061.295 559.794 437.034 160.465 3.614.473 

Part de la Population totale 2017 23,6% 15,0% 29,4% 15,5% 12,1% 4,4% 100,0% 

Evolution 2017-2035 du nombre 
de ménages privés 30.278 22.131 50.153 33.589 27.669 11.405 175.224 
Part par groupe de l'évo. 2017-
2035 des ménages privés 17,3% 12,6% 28,6% 19,2% 15,8% 6,5% 100,0% 

Evolution relative. 2017-2035 
des ménages privés 7,7% 9,4% 11,1% 14,5% 15,1% 17,4% 11,2% 

Taux 
annuel 
moyen 
2011-
2015 du 
solde des 
migrations 

Migrations 
internationales et 
interrégionales 0,79% 0,43% 0,31% 0,12% 0,05% -0,01% 0,33% 

Migrations 
intrarrondissement -0,55% 0,13% 0,20% 0,16% 0,13% 0,18% 0,00% 

Migrations 
interarrondissements 
internes à la 
Wallonie -0,15% -0,14% -0,03% 0,08% 0,21% 0,23% 0,00% 

Total des migrations  
internes à la 
Wallonie -0,70% -0,01% 0,16% 0,24% 0,33% 0,41% 0,00% 

Surface moyenne des parcelles 
maisons unifamiliales 2011-2015 
en m² 904 655 1.032 1.243 1.401 1.366 1.109 
Part d'appartements neufs 2013-
2017 69,8% 61,2% 52,7% 42,4% 29,2% 16,9% 49,6% 

Taux de disponibilité en ZH en 
2018 19,3% 19,1% 25,6% 32,8% 39,2% 46,0% 30,8% 

Artificialisation moyenne 2012-
2017 (en ha)  62,4 37,5 203,7 206,4 199,3 103,0 812,3 

Sources : IWEPS, STATBEL, Cadastre. 

Le groupe 1A est caractérisé par : 
- une croissance attendue dôici 2035 du nombre de logements dans un sc®nario 

tendanciel bien plus faible que la moyenne wallonne (+7,7% contre +11,2%) ; 
- une forte croissance de la population du fait des migrations interrégionales et 
internationales (+0,70% par an contre +0,33% par an dans lôensemble de la Wallonie 
entre 2011 et 2015) ; croissance contrebalancée par un fort exode urbain au profit tant 
des autres communes du même arrondissement (-0,55% par an en moyenne) que vis-
à-vis des communes des autres arrondissements wallons (-0,15% par an en 
moyenne) ; 

- une part élevée des appartements dans la production neuve de logements (70% contre 
50% pour la moyenne wallonne entre 2013 et 2017) et une surface moyenne associée 
aux parcelles accueillant de nouvelles maisons unifamiliales produites entre 2011 et 
2015 bien inférieure à la moyenne régionale (904 m² contre 1.109 m² en Wallonie)6, ce 
qui traduit un comportement nettement plus parcimonieux de ces communes vis-à-vis 
de la ressource foncière ; 

 
6 Pour cet indicateur de la surface moyenne associée aux parcelles accueillant de nouvelles maisons unifamiliales 
produites entre 2011 et 2015, côest toutefois le groupe 1B qui est le plus « performant » avec une surface 
moyenne des parcelles dô¨ peine 658 mĮ.  



RECHERCHE 5 ï RAPPORT SCIENTIFIQUE 

 

CPDT ï SUBVENTION 2019 ï RAPPORT FINAL ï IGEAT/LEPUR ï DECEMBRE 2019 

70 

- une offre relative en disponibilités foncières vierges (donc sans compter les brownfields 
de type SAR) faible au sein des Zones dôhabitat (et ZHCR) des plans de secteur (19,3% 
contre une moyenne wallonne de 30,8% en 2018).  

A lôautre bout du spectre, le groupe 5 est caractérisé par : 
- une croissance attendue dôici 2035 du nombre de logements dans un sc®nario 

tendanciel nettement plus élevé que la moyenne wallonne (+17,4% contre +11,2%) ; 
- une absence de croissance de la population du fait des migrations interrégionales et 

internationales (-0,01% par an contre +0,33% par an dans lôensemble de la Wallonie 
entre 2011 et 2015) que vient toutefois bouleverser une arrivée massive de ménages 
provenant dôailleurs en Wallonie (cf. croissance au d®triment des autres communes du 
m°me arrondissement (+0,18% par an en moyenne) ainsi quôau d®triment des 
communes des autres arrondissements wallons (+0,23% par an en moyenne)) ; 

- une part encore très basse des appartements dans la production neuve de logements 
(17% contre 50% pour la moyenne wallonne entre 2013 et 2017) et une surface 
moyenne associée aux parcelles accueillant de nouvelles maisons unifamiliales 
produites entre 2011 et 2015 largement supérieure à la moyenne régionale (1.366 m² 
contre 1.109 m² en Wallonie), ce qui traduit un comportement bien moins parcimonieux 
de ces communes que la moyenne vis-à-vis de la ressource foncière ; 

- une offre en disponibilités foncières vierges encore très abondante au sein des Zones 
dôhabitat (et ZHCR) des plans de secteur (46,0% contre une moyenne wallonne de 
30,8% en 2018).  

Tenant compte de ces caractéristiques associées à chacun des 6 groupes/sous-groupes de 
communes, nous proposons un premier essai de quantification de la répartition des 
efforts entre les 6 groupes de communes, tenant compte du scénario où la réduction de 
lôartificialisation à des fins résidentielles sô®l¯ve ¨ lô®chelle wallonne globale ¨ -52% dôici 2030. 
Cette proposition est déclinée selon deux niveaux de modulation des efforts à fournir tant au 
niveau du rythme de r®duction de lôartificialisation propre ¨ chaque sous-groupe que vis-à-vis 
du rythme de la production moyenne de logements dôici 2035. 

Dans le cadre de la première tentative de répartition des efforts (intitul®e ñvolontariste 
modéréeò), les efforts de r®duction de lôartificialisation dôici 2030 sont compris entre -37%+/-
5% et -65%+/-5% entre le groupe 1A et le groupe 5 pour une moyenne régionale de -52%. Si 
le groupe 1A est appel® ¨ faire des efforts de r®duction de lôartificialisation plus mod®r®, côest 
en partie d¾ au fait quôil est attendu de ce sous-groupe quôil accueille davantage de nouveaux 
logements produits quôattendu dans un sc®nario au fil de lôeau (9,2% dôici 2035 contre 7,7%, 
soit une hausse de 20% du rythme de production propre à ce sous-groupe).  

A contrario, le groupe 5 est appelé à faire davantage dôefforts de r®duction de lôartificialisation 
que la moyenne, ce qui est faisable si les communes des groupes 1 et 2 produisent davantage 
de logements, évitant ainsi la fuite massive de jeunes ménages cherchant à devenir 
propri®taire dôun logement unifamilial à un coût raisonnable. Ce groupe 5 devrait dans ce cas 
accueillir un moins grand nombre de nouveaux logements produits quôattendu dans un 
sc®nario au fil de lôeau (13,1% dôici 2035 contre 17,4%, soit une baisse de 25% du rythme de 
production propre à ce groupe).  
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Tableau 13 : Répartition des efforts de r®duction de lôartificialisation ¨ des fins r®sidentielles et de production des logements entre les 6 groupes 
ou sous-groupes de communes d®coulant de lôanalyse de Saaty 

  

Groupe de communes 
Total RW 

1A 1B 2 3 4 5 

 Répartition dans un scénario au fil de lôeau 

Artificialisation moyenne annuelle 2012-2017 (en ha) 62,4 37,5 203,7 206,4 199,3 103,0 812,3 

Evolution relative 2017-2035 des ménages privés 7,7% 9,4% 11,1% 14,5% 15,1% 17,4% 11,2% 

Evolution 2017-2035 des ménages privés 30.278 22.131 50.153 33.589 27.669 11.405 175.224 

 Tentative de répartition ñvolontariste modéréeò 

Réduction moyenne du rythme de l'artificialisation en 
2030 vis-à-vis de 2017  -37%+/-5%  -42%+/-5%  -47%+/-5%  -52%+/-5%  -57%+/-5%  -65%+/-5% -52% 

Evolution de la production moyenne de logements / an 
par rapport à la moyenne actuellement attendue pour 
2017-2035 +20%+/-5% +10%+/-5%  +0% +/-5%  -6% +/-5% -12,5%+/-5%  -25%+/-5% 0% 

Artificialisation moyenne annuelle 2017-2030 (en ha) 39,3+/-3,1 21,7+/-2,0 107,9+/-10,2 99,1+/-10,3 85,7+/-10,0 36,1+/-5,2 389,9 

Evolution de la production moyenne de logements 
pour 2017-2035 9,2+/-0,4% 10,3+/-0,5% 11,1+/-0,6% 13,6+/-0,7% 13,2+/-0,8% 13,1+/-0,9% 11,2% 

Evolution 2017-2035 des ménages privés 36.333 24.344 50.153 31.573 24.210 8.610 175.224 

 Tentative de r®partition ñvolontariste soutenueò 

Réduction moyenne du rythme de l'artificialisation en 
2030 vis-à-vis de 2017 -30%+/-5% -38%+/-5%  -45% +/-5%  -52% +/-5%  -60% +/-5%  -71% +/-5% -52% 

Evolution de la production moyenne de logements / an 
par rapport à la moyenne actuellement attendue pour 
2017-2035 +40%+/-5% +20%+/-5%  +0% +/-5%  -15% +/-5%   -25%+/-5%  -40% +/-5% 0% 

Artificialisation moyenne annuelle 2017-2030 (en ha) 43,7+/-3,1 23,2+/-2,0 112,0+/-10,2 99,1+/-10,3 79,7+/-10,0 32,1+/-5,2 389,9 

Evolution de la production moyenne de logements 
pour 2017-2035 10,7+/-0,4% 11,3+/-0,5% 11,1+/-0,6% 12,3+/-0,7% 11,3+/-0,8% 10,4+/-0,9% 11,2% 

Evolution 2017-2035 des ménages privés 42.389 26.557 47.299 28.550 20.752 6.823 175.224 

Sources : IWEPS, Cadastre. 
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Ce faisant, par rapport ¨ une r®partition des logements tenant compte dôun sc®nario au fil de 
lôeau, soit les perspectives de m®nages ®labor®s par lôIWEPS ¨ lô®chelle communale pour la 
période 2017-2035, cette nouvelle répartition de la production de logements diffère pour un 
volume total de 8.269 logements (soit 4,7% des 175.224 nouveaux logements attendus en 
Wallonie entre 2017 et 2035). Ces 8.269 logements viendraient donc grossir, en comparaison 
avec le sc®nario au fil de lôeau, le parc résidentiel propre aux sous-groupes 1A et 1B. Ces 
m°mes 8.269 logements seraient donc ¨ lôoppos® soustraits de la production neuve de 
logements attendue dans les groupes de communes 3, 4 et 5 dans le sc®nario au fil de lôeau. 

Dans le cadre de la deuxième tentative de répartition (intitul®e ñvolontariste soutenueò), les 
efforts de r®duction de lôartificialisation dôici 2030 sont compris entre -30%+/-5% et -71%+/-5% 
entre le groupe 1A et le groupe 5 pour une moyenne régionale de -52%. Si le groupe 1A est 
appel® ¨ faire des efforts de r®duction de lôartificialisation bien plus mod®r®s, côest en partie 
d¾ au fait quôil est attendu de ce sous-groupe quôil accueille davantage de nouveaux logements 
produits quôattendu dans un sc®nario au fil de lôeau (10,7% dôici 2035 contre 7,7%, soit une 
hausse de 40% du rythme de production propre à ce sous-groupe).  

A contrario, le groupe 5 est appel® ¨ faire davantage dôefforts de r®duction de lôartificialisation 
que dans le scénario précédent. Ce groupe 5 devrait accueillir ainsi un moins grand nombre 
de nouveaux logements produits quôattendu dans un sc®nario au fil de lôeau (10,4% dôici 2035 
contre 17,4%, soit une baisse de 40% du rythme de production propre à ce groupe). Ceci 
ramènerait ce rythme un peu en dessous du niveau de la moyenne wallonne. Côest avec ce 
scénario de répartition volontariste soutenue que le rythme relatif de production des logements 
propre à chacun des 6 groupes ou sous-groupes sô®quilibrerait autour de la valeur de la 
croissance moyenne régionale attendue pour la période 2017-2035 (11,2%). 

Ce faisant, par rapport ¨ la distribution des logements tenant compte dôun sc®nario au fil de 
lôeau, cette r®partition volontariste soutenue de la production de logements diffère pour un 
volume total de 16.537 logements (soit 9,4% des 175.224 nouveaux logements attendus en 
Wallonie entre 2017 et 2035). Ces 16.537 logements viendraient donc grossir, par 
comparaison avec le sc®nario au fil de lôeau, le parc résidentiel propre aux sous-groupes 1A 
et 1B. Ces mêmes 16.537 logements seraient donc ¨ lôoppos® soustraits de la production 
neuve de logements attendue dans les groupes de communes 3, 4 et 5 dans le scénario au fil 
de lôeau. 

Dans ces deux scénarios volontaristes ñmodéréò et ñsoutenuò, les efforts à fournir les plus 
élevés attendus des communes des groupes 4 et 5 impliqueront, bien plus quôailleurs : 

- une hausse soutenue de lôoffre en logements de type appartements tant dans la 
production neuve de logements que dans le cadre dôop®rations de subdivision de 
logements existants ou de r®affectation dôimmeubles jadis d®volus ¨ dôautres usages 
(anciennes fermes, ®coles, commercesé), sachant que la production neuve 
dôappartements y est pour lôinstant faible (29,2 et 16,9% respectivement), ce qui va ¨ 
lôencontre dans ce type de communes également avec les besoins du marché (vu que 
plus de 90% de la croissance attendue des ménages est le fait de personnes seules) ; 

- une r®duction forte (par exemple dôau moins 50% dôici 2030) de la taille moyenne des 
parcelles associées aux nouveaux logements de type maisons unifamiliales (sachant 
que ces moyennes étaient entre 2011 et 2015 de 1.401 et 1.366 m² respectivement) ; 

- davantage dôop®rations de recyclage (rénovation, démolition-reconstruction ou 
intensification de type Bimby) quôaujourdôhui (nouveaux logements encore 
majoritairement produits via la construction neuve sur terrain vierge).  

Outre un défaut de conscientisation vis-à-vis des enjeux tant de la part de la population que 
des élus et une volonté de faire perdurer les pratiques ayant cours depuis 50 ans, un autre 
gros frein risquant dôemp°cher ce type de communes de prendre la bonne trajectoire, r®side 
dans lôabondance (on peut m°me parler sans h®siter de surabondance) des disponibilit®s 
foncières aux plans de secteur. Pour rappel, les communes des groupes 4 et 5 sont 
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caractérisées en moyenne par une part des disponibilités foncières en ZH en 2018 de 39,2 et 
de 46,0%, contre 30,8% pour la moyenne wallonne. En effet, les 15.006 ha de terrains estimés 
disponibles sur base du cadastre du 01/01/2018 au sein des communes du groupe 4 
constituent une réserve foncière surdimensionnée par rapport aux besoins attendus dôici 2050, 
m°me dans l'hypoth¯se dôun sc®nario au fil de lôeau (consommation résidentielle moyenne 
annuelle des communes composant ce groupe entre 2012 et 2017 de 199,3 ha/an). De même, 
les 8.861 ha de terrains estimés disponibles sur base du même cadastre au sein des 
communes du groupe 5 constituent une réserve foncière surdimensionnée par rapport aux 
besoins attendus dôici 2050, m°me dans l'hypoth¯se dôun sc®nario au fil de lôeau 
(consommation résidentielle moyenne annuelle des communes composant ce groupe entre 
2012 et 2017 de 103,0 ha/an).  

On comprend d¯s lors la n®cessit® quasi imp®rieuse de r®duire dôune fa­on ou dôune autre les 
disponibilit®s fonci¯res en zone dôhabitat l¨ o½ celles-ci sont bien trop largement 
dimensionnées comme cela est envisagé dans le volet Aménagement du territoire de la 
nouvelle DPR de lôactuel Gouvernement wallon PS-MR-ECOLO. Ceci renvoie également au 
volet 2 de lôactuelle recherche o½ sont ®labor®es les bases dôun outil dôaide ¨ la d®cision visant 
à opérer les bons choix en vue de procéder à des révisions ponctuelles des plans de secteurs. 

A lôoppos®, dans les groupes 1A et 1B, il convient surtout de veiller à bien accroître la 
production neuve de logements en vue notamment de freiner lôexode urbain dont souffrent la 
plupart de ces communes. Il sôagit de permettre notamment aux nombreux jeunes m®nages 
avec enfant(s) qui sont contraints de quitter massivement ces communes, quôelles soient 
situées au centre du Brabant wallon, à Arlon, Eupen, Mouscron ou dans les grandes villes du 
sillon, de trouver le type de logement quôils recherchent ¨ un niveau de prix compatible avec 
leurs revenus. Alors que les appartements y représentent déjà 70 et 61% de la production 
neuve de logements dans ces deux sous-groupes de communes, ce surcroit de production 
doit concerner tout autant, voire davantage, lôoffre en logement unifamilial que celle de type 
appartements.  

En ce qui concerne les logements unifamiliaux à produire en plus grand nombre dans ces 
communes, il conviendra toutefois de veiller à ce que la taille moyenne des parcelles y soit 
aussi rapidement bien plus limit®e quôaujourdôhui, surtout dans le sous-groupe 1A. A cet égard, 
nous avons beaucoup à apprendre de ce qui se pratique à nos portes dans les régions 
urbaines de Flandre, des Pays-Bas, dôAllemagne, voire du Grand-Duch® et de France. Sôy 
multiplient en effet des projets de nouveaux quartiers péricentraux compacts tout en donnant 
une place de choix aux logements unifamiliaux.  

Premières r®flexions en vue dôun rééquilibrage à opérer au niveau de la production de 
logements ¨ lô®chelle des bassins. 

Pour réussir à contourner un des écueils possibles découlant de lôinterpr®tation des r®sultats 
de Saaty et du découpage en 6 groupes ou sous-groupes, nous avons émis ci-avant lôid®e 
que le rééquilibrage à envisager au niveau de la production des logements entre les 
communes devrait id®alement °tre op®r® ¨ lô®chelle de bassins résidentiels ou bassins de vie. 
Comme nous lôavons soulign®, ceci rejoint lôid®e d®fendue p. 70 de la DPR 2019-2024 quôun 
groupe dôexperts d®sign® par le Gouvernement devra très prochainement élaborer « une 
trajectoire de r®duction de lô®talement urbain par bassin et une trajectoire de superficie 
artificialisable jusquô¨ 2050 r®partie par bassin ». 

Selon nous, cette volonté de répartir les efforts par bassin ne doit pas être considérée comme 
en contradiction avec notre proposition de répartir les efforts entre les 6 groupes ou sous-
groupes de communes. Il faut au contraire concilier au mieux ces deux logiques spatiales.  

R®partir les efforts ou ®laborer une trajectoire par bassin suppose pr®alablement de sôentendre 
sur les délimitations des bassins. A cet ®gard, un temps pr®cieux risque dô°tre perdu dans la 
r®alisation dôun nouveau travail de mod®lisation de ce d®coupage sur base dôune 
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méthodologie scientifiquement rigoureuse et basée sur des données actualisées de natures 
diverses. Pour notre part, nous pr®f®rons partir de lôhypoth¯se suivante : les bassins en 
question correspondent globalement au découpage des intercommunales de développement 
économique (IDE) et/ou à des découpages administratifs globalement admis par la grande 
majorité des acteurs. Ce faisant, nous partons de lôhypoth¯se dôun d®coupage du territoire 
wallon en 8 bassins : 

- la province du Brabant wallon qui est le territoire couvert par lôIDE inBW forme un seul 
bassin ; 

- dans la province du Hainaut, nous suggérons de retenir 3 bassins : la Wallonie picarde 
(nouveaux arrondissements de Tournai et dôAth qui constituent le territoire de r®f®rence 
des IDE IDETA et IEG) ; le Cîur du Hainaut (nouveaux arrondissements de Mons, de 
La Louvière et de Soignies qui constituent le territoire de réf®rence de lôIDE IDEA) et 
Charleroi Métropole ï Sud Hainaut (nouveaux arrondissements de Charleroi et de 
Thuin qui constituent le territoire de r®f®rence de lôIDE IGRETEC) ; 

- dans la province de Liège, nous suggérons de retenir 2 bassins : la Communauté 
Germanophone, vu quôelle dispose d®sormais de la compétence en la matière à partir 
du 01/01/2020, et le reste du territoire provincial, donc la partie francophone de la 
province.  

- Tout comme au Brabant wallon, les provinces de Luxembourg et de Namur ne forment 
chacune quôun seul bassin (tout en étant le territoire de référence des IDE IDELUX et 
BEPN). 

Les 262 communes wallonnes se répartissent de la façon suivante entre les 8 bassins 
envisagés et entre les 6 groupes/sous-groupes de communes sur base de lôanalyse de Saaty :  

Tableau 14 : Répartition des 262 communes wallonnes entre les 8 bassins envisagés et entre 
les 6 groupes ou sous-groupes de communes d®coulant de lôanalyse de Saaty 

Bassin Groupe 
1A 

Groupe 
1B 

Groupe 
2 

Groupe 
3 

Groupe 
4 

Groupe 
5 

Total 
RW 

Brabant wallon 6 2 9 8 2 0 27 

Wallonie Picarde 0 1 8 8 6 0 23 

Cîur du Hainaut 1 7 9 2 3 1 23 

Charleroi Sud Hainaut 1 3 9 4 3 3 23 

Liège (hors DG) 2 4 20 28 16 5 75 

DG (Communauté 
germanophone) 

0 1 1 1 3 3 9 

Luxembourg 1 0 5 5 16 17 44 

Namur 1 0 6 8 14 9 38 

Total RW 12 18 67 64 63 38 262 

Premières réflexions propres au bassin du Brabant wallon 

Chaque ann®e, entre 2010 et 2015, lôensemble du Brabant wallon a perdu 1.649 habitants de 
par les migrations r®sidentielles avec dôautres arrondissements situés en Wallonie. Cet exode 
massif touchant surtout les jeunes ménages souhaitant devenir propriétaires concerne 
particulièrement les 8 communes reprises au sein de cette province parmi les sous-groupes 
1A et 1B (solde de -733 pour les migrations intra-arrondissement auquel sôajoute un solde de 
-880 individus pour les migrations avec dôautres arrondissements de Wallonie). Ceci signifie 
que, dans les 19 autres communes de cette province, les soldes migratoires intra-
arrondissement globalement positifs sont quasi intégralement compensés par des soldes 
migratoires avec dôautres arrondissements de Wallonie qui sont pour leur part n®gatifs dans 
toutes les communes du Brabant wallon. 
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Par rapport au rythme actuel, tenant compte dôune moyenne de 2,3 habitants par logements, 
ce déficit annuel de 1.613 habitants touchant lôensemble de ces 8 communes correspond ¨ 
peu pr¯s ¨ un d®ficit de production de 700 logements par an. Dôapr¯s les perspectives 
m®nages de lôIWEPS pour 2017-2035, ces 8 communes devraient en moyenne voir le nombre 
de ménages progresser de 675 unités par an. Dans le cadre du scénario envisagé ci-dessus 
de répartition ñvolontariste soutenueò, ce volume de 675 unités serait augmenté a priori de 
lôordre de 40% dans les communes du sous-groupe 1A et de 20% dans les communes du 
sous-groupe 1B, soit un surcroit dôenviron 225 unités. 

Plusieurs de ces 8 communes o½ il serait bon dôaugmenter sensiblement le rythme de la 
production de logements pour retrouver un rythme qui était souvent connu dans les années 
80 ou 90 sont contraintes par une raréfaction sensible des disponibilités foncières au plan de 
secteur et par le fait que les ZACC y sont déjà mises en îuvre ou en cours de mise en îuvre. 
A titre dôexemple ®voquons le fait que les taux de disponibilités foncières au sein des Zones 
dôhabitat les plus faibles rencontr®s en Wallonie concernent les 4 communes suivantes : 
Waterloo 8,6%, Nivelles 10,9%, Rixensart 12,9% et Braine-lôAlleud 14,2%7. Côest justement 
cette raréfaction, conjuguée à une rétention foncière de beaucoup des disponibilités restantes, 
et lôinflation rapide des prix du foncier que cela génère qui est dans une large mesure ̈  lôorigine 
de lôexode massif de ces jeunes m®nages.  

Face à ces constats, il apparait indispensable de lutter contre la rétention foncière vis-à-vis 
des disponibilités foncières bien localisées au sein de ces communes, de conscientiser la 
population de ces communes et les autorités communales à la réalité de cet exode et au 
vieillissement rapide de la population quôil g®n¯re.  

Dans le cas de certaines communes, il sôagirait de plus de proc®der ¨ moyen terme ¨ lôune ou 
lôautre r®vision du plan de secteur en vue dô®tendre la zone dôhabitat. La plus-value susceptible 
dô°tre capt®e dans de tels projets devrait pouvoir compenser les indemnités dues pour des 
moins-values générées par des révisions en sens inverse du plan de secteur, que celles-ci 
soient effectuées dans la même sous-région ou non. En effet, il peut être intéressant de noter 
que le montant de la plus-value en cas de cr®ation dôun ha suppl®mentaire de ZH au centre 
du Brabant wallon correspond sans doute au montant de la moins-value générée par une 
®ventuelle suppression de plusieurs ha de ZH situ®es ¨ lô®cart des grands axes routiers en 
Ardenne. Comme partout ailleurs, les objectifs de r®duction forte de lôartificialisation à des fins 
résidentielles devraient pouvoir être rencontrés au sein du Brabant wallon grâce à :  

- la réduction rapide de la taille moyenne des parcelles associées à la production de 
maisons unifamiliales (1.086 mĮ entre 2011 et 2015 ¨ lô®chelle provinciale) ï réduction 
justifi®e ®galement en vue de faciliter lôacc¯s ¨ la propri®t® pour un nombre plus 
important de ménages ; 

- la hausse de la part des appartements dans la production neuve de logements là où 
celle-ci est encore faible (48,4% ¨ lô®chelle provinciale entre 2013 et 2017) ; 

- la multiplication des opérations de reconstruction de la ville sur la ville, y compris celles 
de grande envergure (Forges de Clabecq, papeteries de Genval, de La Hulpe, de Mont-
St-Guibert, Henricot 2 à Court-St-Etienne, site Benelmat à Ottignies, ancien athénée 
Folon ¨ Wavre, Arjo Wiggins et Brugeoise et Nivelles ¨ Nivellesé).   

 

 

 
7 La seule commune qui soit au-delà des 20% pour cet indicateur au 01/01/2018 dans ce sous-groupe 1A est 

Ottignies-Louvain-la-Neuve grâce à la révision récente du plan de secteur relative à la partie Nord de Louvain la 
Neuve (Révision en vue de promouvoir l'usage du RER aux alentours de la gare de Louvain-la-Neuve ï Adoption 
définitive par Arrêté du Gouvernement wallon du 26/09/2013). Ce projet dô®co-quartier baptisé Athéna-Lauzelle, 
repris parmi les op®rations pilotes de quartier nouveau, couvre 30 ha et devrait voir lôarriv®e de 1.400 logements 
durant la prochaine décennie. 
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Premières réflexions propres au bassin de la Wallonie picarde 

Sur les 23 communes qui composent la Wallonie picarde, seules 5 communes connaissent un 
solde migratoire intrawallon n®gatif significatif. Il sôagit dôEstaimpuis (-65 habitants/an entre 
2011 et 2015), Mouscron (-62 habitants/an), Enghien (-44 habitants/an), Silly (-41 
habitants/an) et Tournai (-32 habitants/an). Ces 5 communes ont pour caract®ristique dô°tre 
les plus fortement impact®es par lôarriv®e massive de populations parfois davantage fortun®es 
provenant des espaces métropolitains voisins : lôagglom®ration de Lille, dôune part, et lôespace 
métropolitain bruxellois avec ses 2 Brabants, dôautre part. Sur base des r®sultats de Saaty, 
Mouscron est repris dans le sous-groupe 1B tandis quôEstaimpuis, Tournai et Enghien font 
partie du groupe 2. Silly fait pour sa part partie du groupe 3.  

On pourrait donc sugg®rer dôaccro´tre le rythme de la production de logements dans les 4 
premières communes citées (en assimilant par exemple Tournai, Enghien et Estaimpuis au 
groupe 1B) et donc dôaccentuer les efforts de r®duction de lôartificialisation dans les 19 autres 
communes, surtout celles classées dans les groupes 3 et 4 de sorte que cette sous-région 
parvienne également à réduire la quantité de terrains nouvellement artificialisées à des fins 
r®sidentielles dôau moins 52%.  

Dans les 4 communes o½ il serait bon dôaugmenter mod®r®ment le rythme de la production de 
logements, on fait toutefois face également à une raréfaction sensible des disponibilités 
fonci¯res au plan de secteur, bien quôun peu plus mod®r®e quôau Centre du Brabant wallon. 
Ainsi, le taux de disponibilités foncières au sein des Zones dôhabitat sô®l¯ve ¨ 15,6% ¨ 
Mouscron (7e score en Wallonie), à 18,6% à Enghien (19e score wallon), 20,0% à Tournai et 
22,5% à Estaimpuis. Conjuguée à une rétention foncière de beaucoup des disponibilités 
restantes, cette raréfaction et lôinflation rapide des prix du foncier quôelles g®n¯rent sont dans 
une large mesure ¨ lôorigine de lôexode modéré des jeunes ménages cherchant à devenir 
propriétaires que lôon peut observer dans ces 4 communes.  

Face à ces constats, il apparait là aussi indispensable de lutter contre la rétention foncière au 
sein de ces communes. Sachant quô¨ Mouscron, plusieurs des ZACC sont déjà mises en 
îuvre, il est bon de sôinterroger si, pour y accro´tre le rythme de production de logements 
comme envisagé pour le sous-groupe 1B, il nôest pas n®cessaire ¨ moyen terme dôy proc®der 
à une révision ponctuelle du plan de secteur pour y accroître les disponibilités foncières en 
zone dôhabitat et ainsi ®viter le renforcement progressif de lôexode des jeunes m®nages issus 
de cette commune. A plus long terme, ce type de réflexion pourrait être envisagé dans les 3 
autres communes évoquées ci-dessus comme subissant un léger exode et disposant de 
disponibilités foncières limitées en ZH. 

Comme partout ailleurs, les objectifs de réduction forte de lôartificialisation ¨ des fins 
résidentielles devraient pouvoir être rencontrés au sein de la Wallonie picarde grâce à :  

- la réduction rapide de la taille moyenne des parcelles associées à la production de 
maisons unifamiliales (1.116 m² entre 2011 et 2015 ¨ lô®chelle du bassin) ï seules 
Mouscron et Antoing avec respectivement 567 et 628 m² sont très nettement en deçà 
de la moyenne tandis quôelle a tendance ¨ °tre nettement d®pass®e dans le Pays des 
Collines ; 

- la hausse sensible de la part des appartements dans la production neuve de logements 
sachant que celle-ci reste assez modérée dans cette sous-r®gion (42,7% ¨ lô®chelle du 
bassin entre 2013 et 2017) tandis que les perspectives des m®nages pour lôancien 
arrondissement de Tournai entrevoient une diminution particulièrement sensible du 
nombre de couples avec ou sans enfant(s) et un accroissement fort des ménages 
formés de personnes isolées ; 

- la multiplication des opérations de reconstruction de la ville sur la ville y compris celles 
de grande envergure, celles-ci étant surtout présentes à Mouscron (Site Motte, usine 
Flamme, Tissage dôHalluin, Entreprise Vernier). On peut aussi citer les projets sur le 



RECHERCHE 5 ï RAPPORT SCIENTIFIQUE 

 

CPDT ï SUBVENTION 2019 ï RAPPORT FINAL ï IGEAT/LEPUR ï DECEMBRE 2019 

77 

site Dunlop à Tournai, le site Amphabel à Lessines et les Sucreries dôAth et de 
Brugeletteé 

Premières réflexions propres au bassin du Cîur du Hainaut 

Sur les 23 communes qui composent le Cîur du Hainaut, seules deux communes connaissent 
un solde migratoire intrawallon n®gatif tr¯s significatif. Il sôagit des villes de La Louvière (-191 
habitants/an entre 2011 et 2015) et de Braine-le-Comte (-170 habitants/an). Ces 2 communes 
ont pour caract®ristiques dô°tre fortement impact®es par lôarriv®e massive de populations 
parfois davantage fortun®es provenant de lôespace métropolitain bruxellois. Sur base des 
résultats de Saaty, La Louvière est repris dans le sous-groupe 1B tandis que Braine-le-Comte 
fait partie du groupe 2. Mons qui fait partie du groupe 1A connaît un quasi équilibre entre un 
solde migratoire intra-arrondissement très négatif (-286 habitants/an) et un solde très positif 
avec les autres arrondissements de Wallonie (+324 habitants/an) grâce à son pôle 
universitaire et aux autres hautes écoles qui y attirent de jeunes adultes lors de la phase 
dô®mancipation vis-à-vis de leurs parents. Hormis quelques communes du Borinage 
(Colfontaine et Quaregnon) et des abords immédiats du Brabant wallon (Seneffe, Ecaussines 
et Manage), la plupart des communes de ce bassin ont un solde migratoire intra-wallon positif.  

Outre Mons qui fait partie du sous-groupe 1A et La Louvière du sous-groupe 1B, ce dernier 
est aussi représenté par 6 autres des 23 communes de ce bassin, communes essentiellement 
situées dans le sillon industriel (Boussu, Quaregnon, Colfontaine, Frameries, Manage et 
Morlanwez). Il ne semble pas raisonnable dôaugmenter de 40% (à Mons) ou de 20% (dans les 
7 autres communes) le rythme de production de logements en leur sein. Un accroissement de 
lôordre de 20% de ce rythme serait toutefois pertinent dans le cas de La Louvière, de Manage, 
de Mons ainsi que de Braine-le-Comte et, dans une moindre mesure, de Seneffe, malgré leur 
classement dans le groupe 2. Dans le cas de Mons, cette perspective est en phase avec 
lôobjectif de la Ville de dépasser les 100.000 habitants ¨ lôhorizon 2025. En compensation, cela 
implique dôaccentuer les efforts de r®duction de lôartificialisation dans les autres communes de 
ce bassin, surtout dans celles classées dans les groupes 3 et 4 de sorte que cette sous-région 
parvienne également à réduire la quantité de terrains nouvellement artificialisés à des fins 
résidentielles de près de 52%.  

Dans 7 des 8 communes de ce bassin faisant partie des sous-groupes 1A et 1B ainsi quô¨ 
Seneffe, on fait face également à une raréfaction sensible des disponibilités foncières 
destinées à la résidence au plan de secteur. Ainsi, le taux de disponibilités foncières au sein 
des Zones dôhabitat sô®l¯ve ¨ 15,8% ¨ Quaregnon (9e score en Wallonie), à 16,2% à La 
Louvière (11e score wallon), 16,5% à Mons (12e score wallon), 17,4% à Seneffe, 18,1% à 
Morlanwez, 18,6% à Frameries, 19,1% à Manage et 20,5% à Colfontaine. Conjuguée à la 
rétention foncière de beaucoup des disponibilités restantes, cette raréfaction est pour partie à 
lôorigine de lôexode de jeunes m®nages cherchant à devenir propriétaires au départ de 
communes comme La Louvière, Quaregnon, Manage ou Seneffe. Comme la plupart de ces 
communes sont situées dans le sillon industriel et disposent dès lors de nombreuses friches 
industrielles ainsi que dôun stock significatif de ZACC non encore mises en îuvre tout en 
connaissant une dynamique démographique modérée, il ne semble pas à ce stade nécessaire 
dôinitier des r®visions de plans de secteur visant ¨ y ®tendre les zones dôhabitat. La situation ¨ 
cet égard au niveau de la Ville de La Louvi¯re est toutefois ¨ tenir ¨ lôîil si lôon veut r®ussir ¨ 
y corriger le solde migratoire négatif que subit cette commune.  

Face à ces constats, il apparait indispensable comme ailleurs de lutter contre la rétention 
foncière, du moins pour les disponibilités foncières bien localisées au sein de ces communes.  

Comme dans les autres sous-régions du territoire wallon, les objectifs visant une réduction 
forte ¨ br¯ve ®ch®ance de lôartificialisation ¨ des fins r®sidentielles devraient pouvoir être 
rencontr®s au sein du bassin du Cîur de Hainaut gr©ce ¨ :  

- la réduction rapide de la taille moyenne des parcelles associées à la production de 
maisons unifamiliales, bien que ce bassin est celui qui est déjà caractérisé par la 
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surface moyenne la plus basse pour la période 2011-2015 (825 m²) ; les communes 
du sillon aux maigres disponibilités foncières étant nettement en deçà de cette 
moyenne tandis quôelle a tendance ¨ °tre d®pass®e le long de la fronti¯re fran­aise 
ainsi quô¨ Lens, Jurbise et Soignies ; 

- la hausse de la part des appartements dans la production neuve de logements sachant 
que celle-ci est ¨ lôheure actuelle proche de la moyenne r®gionale (51,1% ¨ lô®chelle 
du bassin entre 2013 et 2017 contre 49,6% pour lôensemble de la Wallonie) tandis que 
les perspectives 2017-2035 pour lôancien arrondissement de Mons entrevoient une 
diminution relativement rapide du nombre de couples avec ou sans enfant(s) et un 
accroissement fort des ménages formés de personnes isolées ; 

- la multiplication des opérations de recyclage urbain y compris celles de grande 
envergure, ¨ lôimage du projet La Strada sur le site Royal Boch au centre de La 
Louvièreé Il semble toutefois ¨ ce sujet que le monde de la promotion immobili¯re 
reste à ce stade peu intéressé par de telles op®rations dôenvergure dans ce bassin et 
en particulier dans le Borinage et dans la partie sud de la région du Centre. Les faibles 
niveaux de prix atteints sur le marché immobilier neuf au sein de ces espaces rendent 
peu rentables les opérations de promotion immobili¯re sur dôanciens sites industriels 
sans b®n®ficier dôun soutien direct ou indirect sous forme dôun partenariat public-privé. 
Dans cette sous-r®gion, il faut toutefois souligner lôexistence dôun important stock de 
cellules commerciales vides dans la plupart des p¹les commer­ants quôils soient 
principaux ou secondaires des deux agglom®rations quôelle abrite. Ce stock inutilis® 
constitue un potentiel significatif en vue de répondre aux besoins en logements de taille 
limitée sans générer une artificialisation nouvelle. 

Premières réflexions propres au bassin de Charleroi Sud Hainaut 

Parmi les 23 communes qui composent le bassin de Charleroi Sud Hainaut, Charleroi est la 
seule à connaître un solde migratoire intra-wallon négatif très significatif (-1.528 habitants/an 
entre 2011 et 2015) r®sultant tant dôun solde migratoire intra-arrondissement que dôun solde 
avec les autres arrondissements de Wallonie très négatifs (-624 et -904 habitants/an). Châtelet 
et Fleurus ont aussi un solde migratoire intra-wallon négatif légèrement significatif (-28 et -21 
habitants/an). Sur base des résultats de Saaty, Charleroi est reprise dans le sous-groupe 1A 
tandis que Châtelet fait partie (tout comme Farciennes et Chapelle-lez-Herlaimont) du sous-
groupe 1B et que Fleurus fait partie du groupe 2. Comme dans dôautres sous-régions, la 
plupart des communes de ce bassin ont un solde migratoire intrawallon positif.  

Comme pour la plupart des communes figurant dans le sous-groupe 1A, il semble pertinent 
de chercher à augmenter, idéalement de 40%, le rythme de production de logements au sein 
de la ville de Charleroi pour atténuer pour partie le flux migratoire négatif (tant celui interne à 
lôarrondissement de Charleroi que celui ¨ destination des arrondissements voisins de Thuin et 
de Philippeville). Nous reviendrons plus bas sur cet objectif dont la mise en îuvre nécessite 
de tenir compte de lôactuel d®ficit dôattractivité résidentielle de la ville de Charleroi, qui se 
manifeste notamment par la faiblesse des valeurs immobilières. Un accroissement de lôordre 
de 20% de ce rythme serait également pertinent dans le cas de Châtelet ainsi que, dans une 
moindre mesure, de Fleurus, malgré son classement dans le groupe 2. En compensation, cela 
implique dôaccentuer les efforts de r®duction de lôartificialisation dans les autres communes de 
ce bassin, surtout dans celles classées dans les groupes 3, 4 et 5 de sorte que cette sous-
région parvienne également à réduire la quantité de terrains nouvellement artificialisés à des 
fins résidentielles de près de 52%.  

A Charleroi ainsi que dans plusieurs communes de ce bassin faisant partie du sous-groupe 
1B ou du groupe 2, les disponibilit®s fonci¯res en zone dôhabitat au plan de secteur tendent ¨ 
se raréfier. Ainsi, le taux de disponibilités fonci¯res au sein des Zones dôhabitat sô®l¯ve ¨ 
14,8% à Charleroi (5e score en Wallonie), à 16,0% à Farciennes (10e score wallon), à 17,7% 
à Chatelet et 17,9% à Chapelle-lez-Herlaimont (16e et 17e scores wallons) ainsi quô¨ 18,6% ¨ 
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Courcelles. Conjuguée à la rétention foncière de beaucoup des disponibilités restantes, cette 
raréfaction explique en partie, dans le cas de Charleroi et, dans une moindre mesure de 
Ch©telet, lôexode massif des jeunes m®nages de ces 2 communes. Toutefois, plusieurs des 
communes de lôagglomération de Charleroi disposent de nombreuses friches industrielles ainsi 
que dôun stock significatif de ZACC non encore mises en îuvre tout en connaissant une 
dynamique d®mographique mod®r®e (lôarrondissement de Charleroi ®tant celui appel® ¨ voir 
son stock de logements le moins progresser dôici 2050 selon les pr®visions du BFP). Il ne 
semble pas à ce stade nécessaire dôy initier des r®visions de plans de secteur dôenvergure 
visant ¨ y ®tendre les zones dôhabitat, dôautant que les disponibilit®s dans le Sud Hainaut sont 
encore assez, voire très abondantes.  

Face à ces constats, il apparait indispensable, particulièrement au sein de la Ville de Charleroi, 
de lutter contre la rétention foncière, à tout le moins pour les disponibilités foncières bien 
localisées.  

Comme dans les autres sous-régions du territoire wallon, les objectifs visant une réduction 
forte à brève échéance de lôartificialisation ¨ des fins r®sidentielles devraient pouvoir °tre 
rencontrés au sein du bassin de Charleroi Sud Hainaut grâce à :  

- la réduction rapide de la taille moyenne des parcelles associées à la production de 
maisons unifamiliales, bien que ce bassin est un de ceux qui est déjà caractérisé par 
une surface moyenne plutôt basse pour la période 2011-2015 (963 m²) ; les communes 
de lôagglom®ration de Charleroi aux maigres disponibilit®s fonci¯res ®tant nettement 
en deçà de cette moyenne tandis quôelle a tendance ¨ °tre d®pass®e au Sud de celle-
ci ; 

- la hausse de la part des appartements dans la production neuve de logements sachant 
que celle-ci est ¨ lôheure actuelle en-deçà de la moyenne régionale (45,6% ¨ lô®chelle 
du bassin entre 2013 et 2017 contre 49,6% pour lôensemble de la Wallonie) tandis que 
les perspectives 2017-2035 pour lôancien arrondissement de Charleroi entrevoient une 
diminution relativement rapide du nombre de couples avec ou sans enfant(s) et un 
accroissement fort des ménages formés de personnes isolées ; 

- la multiplication des opérations de recyclage urbain, y compris celles de grande 
envergure comportant un important volet résidentiel, comme le réaménagement du 
quartier de la gare de Charleroi-Sud avec ses extensions (projets River Towers et Left 
Side Business Park), comme le site de lôancien h¹pital civil-Ilot Zoé Drion, toujours à 
Charleroi ou comme les sites de lôArsenal de Pont-à-Celles ou des Forges de 
Courcelles. Comme dans la région du Borinage, il semble toutefois à ce sujet que le 
monde de la promotion immobilière reste à ce stade peu intéressé par de telles 
op®rations dôenvergure dans ce bassin, que ce soit dans lôagglom®ration de Charleroi 
ou dans le sud Hainaut. Les faibles niveaux de prix atteints sur le marché immobilier 
neuf au sein de ces espaces (qui sont révélateurs de leur faible attractivité résidentielle) 
y rendent là aussi peu rentables les opérations de promotion immobili¯re sur dôanciens 
sites industriels sans bénéficier dôun soutien direct ou indirect des pouvoirs publics 
sous forme dôun partenariat public-privé. Dans cette sous-région à nouveau, il faut 
toutefois souligner lôexistence dôun important stock de cellules commerciales vides 
dans la plupart des pôles commerçants quôils soient principaux ou secondaires de 
lôagglomération de Charleroi en particulier. Ce stock inutilisé constitue un potentiel 
significatif en vue de répondre aux besoins en logements de taille limitée sans générer 
une artificialisation nouvelle. 

Premières réflexions propres au bassin de Liège 

Parmi les 75 communes qui composent le bassin de Liège, seules 5 communes connaissent 
un solde migratoire intra-wallon négatif très significatif. Il sôagit des villes de Li¯ge (-1.676 
habitants/an entre 2011 et 2015), de Verviers (-483 habitants/an), de Seraing (-117 
habitants/an) ainsi que, secondairement, des communes dôagglom®ration de Dison et de 
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Grâce-Hollogne (-67 et -57 habitants/an). Sur base des résultats de Saaty, Liège et Verviers 
sont reprises dans le sous-groupe 1A, Seraing dans le sous-groupe 1B tandis que Dison et 
Grâce-Hollogne font partie du groupe 2. Remarquons que Liège et Verviers diffèrent quant à 
la répartition de ce solde migratoire intra-wallon : tandis que Verviers perd chaque année des 
habitants tant via les migrations intra-arrondissement (-393 habitants/an) que via celles avec 
les autres arrondissements de Wallonie (-93 habitants/an), Liège subit uniquement un solde 
particulièrement négatif pour les migrations intra-arrondissement (-2.019 habitants/an). A 
lôoppos®, gr©ce ¨ son pôle universitaire et aux autres hautes écoles qui y attirent massivement 
de jeunes adultes venant du reste de la Wallonie lors de la phase dô®mancipation vis-à-vis de 
leurs parents, la ville de Liège bénéficie dôun solde migratoire positif avec les autres 
arrondissements de Wallonie (+343 habitants/an). Comme dans dôautres sous-régions, la 
plupart des communes de ce bassin ont un solde migratoire intrawallon positif.  

Vu ces soldes migratoires intra-wallons négatifs et vu leur classement dans le sous-groupe 
1A, il semble pertinent de chercher à augmenter de 40% le rythme de production de logements 
au sein des villes de Liège et de Verviers pour atténuer pour partie ce mouvement 
dôexurbanisation. Un accroissement de lôordre de 20% de ce rythme serait ®galement pertinent 
dans le cas de Seraing ainsi que dans lôune ou lôautre commune de lôagglom®ration de Li¯ge 
et à Dison. En compensation, cela implique dôaccentuer les efforts de r®duction de 
lôartificialisation dans les nombreuses communes périurbaines et rurales de ce bassin, surtout 
dans celles classées dans les groupes 3, 4 et 5 de sorte que cette sous-région parvienne 
également à réduire la quantité de terrains nouvellement artificialisés à des fins résidentielles 
dôau moins 52% dôici 2030.  

Au sein de lôagglom®ration de Li¯ge, les disponibilit®s fonci¯res en zone dôhabitat au plan de 
secteur tendent à se raréfier. Ainsi, le taux de disponibilités foncières au sein des Zones 
dôhabitat sô®l¯ve ¨ 14,9% ¨ Li¯ge (6e score en Wallonie), à 15,7% à Herstal (8e score wallon), 
à 18,8% à Seraing, 20,2% à Chaudfontaine et 21,0% à Saint-Nicolas. Toutefois, plusieurs des 
communes de lôagglom®ration de Liège disposent de nombreuses friches industrielles ainsi 
que dôun stock significatif de ZACC non encore mises en îuvre tout en connaissant une 
dynamique démographique modérée. Il ne semble donc pas ¨ ce stade n®cessaire dôy initier 
des révisions de plans de secteur visant ¨ ®tendre les zones dôhabitat.  

A lôoppos®, cette province situ®e dans lôEst de la Wallonie dispose encore dôune offre tr¯s 
abondante en zone dôhabitat dans un grand nombre de communes rurales et p®riurbaines, ce 
qui favorise très nettement lôexurbanisation des m®nages et une p®riurbanisation prenant 
encore massivement la forme de logements unifamiliaux sur une vaste parcelle. Ainsi, une fois 
exclues les 9 communes de la Communauté germanophone, on compte toutefois encore 17 
des 75 communes de ce bassin qui disposent dôun taux de disponibilités foncières supérieur 
à 40%. A lôexception dôAywaille et de Braives, ces 17 communes se situent dans la partie 
francophone de lôarrondissement de Verviers (7 communes) et dans lôarrondissement de Huy 
(8 communes). La surabondance est particulièrement prégnante dans la sous-région de 
Stavelot-Malmedy (4 communes au-dessus de 48% + Stavelot et Malmedy toutes deux 
proches de 44%). 

Face à ces constats, il apparait indispensable, particulièrement au sein des villes de Liège et 
de Verviers ainsi que dans dôautres communes de leur agglomération et dans dôautres petites 
villes de ce bassin, de lutter contre la rétention des disponibilités foncières bien localisées.  

Comme dans les autres sous-régions du territoire wallon, les objectifs visant une réduction 
forte ¨ br¯ve ®ch®ance de lôartificialisation ¨ des fins r®sidentielles devraient pouvoir °tre 
rencontrés au sein du bassin de Liège grâce à :  

- la réduction rapide de la taille moyenne des parcelles associées à la production de 
maisons unifamiliales, sachant que ce bassin est caractérisé par une surface moyenne 
quasi similaire à la moyenne wallonne pour la période 2011-2015 (1.108 m²) ; les 
communes de lôagglom®ration de Li¯ge ainsi que Dison et Welkenraedt ®tant les 
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seules communes de ce bassin où cette taille est bien inférieure à 900 m² tandis que 
beaucoup de communes rurales sont caractérisées à ce sujet par une taille moyenne 
supérieure à 1.200 m² ; 

- la hausse de la part des appartements dans la production neuve de logements au sein 
des communes de ce bassin où celle-ci est faible (la moyenne ¨ lô®chelle du bassin est 
par contre déjà nettement au-delà de la moyenne régionale: 61,0% à lô®chelle du 
bassin entre 2013 et 2017 contre 49,6% pour lôensemble de la Wallonie) tandis que les 
perspectives de population prévoient un fort accroissement des ménages formés de 
personnes isolées, en ce compris dans les territoires périurbains et ruraux ; 

- la multiplication des opérations de recyclage urbain y compris celles de grande 
envergure comportant un important volet résidentiel, celles-ci étant surtout présentes 
sur le territoire de la Ville de Liège (Paradis Express aux Guillemins, Coronmeuse, Val 
Benoit, Hôpital de Bavière, Droixhe, Hôpital St-Joseph et le site voisin de 
Fontainebleau/Bas Rhieux/Légia, charbonnage de l'Espérance à Burenville, Fort de la 
Chartreuse, Cuivre et Zinc à Grivegnée, site LBP/ex-Cuivre et Zinc ¨ Ch°n®eé). On 
peut aussi citer le projet HDB ¨ Ensival, celui de lôIlôt Coronmeuse-Crapaurue au 
centre-ville et celui de lôIle Adam sur le territoire de la Ville de Verviers, le site du HF6 
à Seraing, les sites des ACEC et du Pré Madame à Herstal, le charbonnage du Hasard 
à Cheratte, le charbonnage de Wérister à Romsée, la sucrerie de Waremmeé Dans 
cette sous-région à nouveau, il faut également souligner lôexistence dôun important 
stock de cellules commerciales vides dans la plupart des pôles commerçants tant dans 
les centres-villes que dans les pôles secondaires traditionnels. Ce stock inutilisé 
constitue un potentiel significatif en vue de répondre aux besoins en logements de taille 
limitée sans générer une artificialisation nouvelle. 

Premières réflexions propres au bassin de la Communauté germanophone ï Deutschspra-
chige Gemeinschaft (DG) 

A partir du 1er janvier 2020, la Communauté germanophone devient compétente pour la 
politique de lôam®nagement du territoire. N®anmoins, nous avons aussi envisag® ce quôil serait 
possible de tracer comme trajectoire dans ce bassin en vue dôune forte r®duction de 
lôartificialisation à des fins r®sidentielles dôici 2030 comme dans le reste du territoire wallon. 

Parmi les 9 communes qui la composent, Saint-Vith est la seule qui se caractérise par un solde 
migratoire annuel intra-wallon significatif et ce dernier est positif (+ 50 habitants/an), les 
nouveaux habitants étant visiblement attirés par la proximité du Grand-Duché et de ses hauts 
salaires. Sur base des résultats de Saaty, Eupen est repris dans le sous-groupe 1B, tandis 
que La Calamine fait partie du groupe 2.  

Malgré lôabsence de solde migratoire intra-wallon négatif, il peut être pertinent de chercher à 
augmenter de 20% le rythme de production de logements au sein de la Ville dôEupen. En 
compensation, cela implique dôaccentuer les efforts de r®duction de lôartificialisation dans les 
nombreuses communes rurales de ce bassin, surtout dans celles classées dans les groupes 
3, 4 et 5 (soit les 5 communes du Canton de Saint-Vith + Raeren et Lontzen), de sorte que 
cette sous-région parvienne également à réduire la quantité de terrains nouvellement 
artificialis®s ¨ des fins r®sidentielles dôau moins 52% dôici 2030.  

Au sein de la Communauté germanophone, les disponibilit®s fonci¯res en zone dôhabitat au 
plan de secteur sont encore globalement fort généreuses. Avec 24,2%, seule la Ville dôEupen 
dispose dôun taux de disponibilit®s fonci¯res mod®r® au sein des Zones dôhabitat. Les 8 autres 
communes ont toutes un taux supérieur à la moyenne wallonne de 30,8%. Parmi celles-ci, 4 
des 5 entités du Canton de St-Vith dépassent le seuil de 50% (Saint-Vith 53,3%, Bullange 
51,1%, Burg-Reuland 52,8% et Amblève 57,7%, soit le maximum atteint en Wallonie en 2018). 
Deux autres entités ont un taux compris entre 40 et 50% (Lontzen 41,8% et Butgenbach 
46,5%). Cette offre très abondante en zone dôhabitat dans la majorité des communes de ce 
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bassin favorise très nettement une urbanisation prenant encore massivement la forme de 
logements unifamiliaux sur une vaste parcelle.  

Face à ces constats, il apparait indispensable, particulièrement au sein de la ville dôEupen 
ainsi que, dans une moindre mesure à La Calamine et dans le bourg de Saint-Vith, de lutter 
contre la rétention des disponibilités foncières bien localisées.  

Comme dans les autres sous-régions du territoire wallon, les objectifs visant une réduction 
forte ¨ br¯ve ®ch®ance de lôartificialisation ¨ des fins r®sidentielles devraient pouvoir être 
rencontrés au sein de la Communauté germanophone grâce à :  

- la réduction rapide de la taille moyenne des parcelles associées à la production de 
maisons unifamiliales, sachant que ce bassin est caractérisé par des parcelles dont la 
surface moyenne est plutôt élevée mais néanmoins inférieure à la moyenne régionale 
pour la période 2011-2015 (1.062 m²) ; 

- la hausse de la part des appartements dans la production neuve de logements au sein 
des communes de ce bassin où celle-ci est faible, sachant que la moyenne a lô®chelle 
du bassin est un peu en de­¨ de la moyenne r®gionale (47,1% ¨ lô®chelle du bassin 
entre 2013 et 2017 contre 49,6% pour lôensemble de la Wallonie) ; 

- la multiplication des opérations de recyclage urbain sachant que cette sous-région ne 
comporte quôun nombre limit® de Sites ¨ r®am®nager, le plus souvent de petite 
dimension. 

Concernant tant la taille moyenne des parcelles associées à la production de maisons 
unifamiliales que la part des appartements dans la production neuve de logements, notons 
que les valeurs propres aux 9 communes de ce bassin varient fortement. Tandis que la Ville 
dôEupen se caract®rise par une taille moyenne des parcelles faible (691 m²) et une forte 
proportion dôappartements dans la production neuve de logements (76%), il en va tout 
autrement dans les 5 communes du Canton de Saint-Vith (entre 1.422 et 1.760 m² en moyenne 
pour la superficie des parcelles et entre 7 et 38% pour la part dôappartements dans la 
production neuve de logements). Il semble en fait dans cette sous-région que ces deux 
variables sont fortement corrélées au taux de disponibilités foncières au sein des zones 
dôhabitat (RĮ = 60,5% pour la taille moyenne des parcelles et 85,9% pour la part des 
appartements). On peut en d®duire que lôabondance des disponibilit®s foncières au sein des 
zones dôhabitat, particuli¯rement celles situ®es au sein des 5 communes du Canton de Saint-
Vith, est un obstacle majeur à la réduction rapide du rythme de lôartificialisation dans ce bassin. 

Selon les perspectives de population 2017-2035 de lôIWEPS ¨ lô®chelle communale, il est en 
outre prévu, au sein des 5 communes du Canton de St Vith, une légère réduction de la 
population totale (de -0,2% à -9,1%) concomitante à une forte hausse de la population âgée 
de + de 65 ans (de + 33,9 à +39,8), ce qui idéalement devrait justifier une forte demande en 
petits logements de type appartements si lôon souhaite ®viter une forte progression des 
logements sous-occup®s. Si lôon parvient ¨ ®viter ce ph®nom¯ne hautement probable, cette 
sous-r®gion dispose a priori dôun stock de logements unifamiliaux de grande taille 
quantitativement suffisant pour les prochaines décennies. Cette sous-région est avec une 
large partie de la Province de Luxembourg et le sud du reste de la Province de Liège, une des 
parties du territoire wallon où le marché de la construction aura des difficultés à se réorienter 
spontanément vers une gestion parcimonieuse du sol en phase avec ce qui se pratique ou se 
pratiquera autour dôelle.  

Premières réflexions propres au bassin de la Province de Luxembourg 

Parmi les 44 communes qui composent cette province, une fois mis de côté toutes les 
communes qui comportent ou ont comporté entre 2011 et 2015 un centre pour réfugiés, Arlon 
est la seule qui se caractérise par un solde migratoire annuel intra-wallon significativement 
négatif (perte moyenne de 62 habitants/an). Cet exode est toutefois bien plus que compensé 
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par un solde migratoire avec lô®tranger très positif (+243 habitants/an), en provenance 
principalement du Grand-Duché et de la France.  

Sur base des résultats de Saaty, Arlon est repris dans le sous-groupe 1A, tandis quôAubange, 
Messancy, Virton, Martelange et Marche-en-Famenne font partie du groupe 2 et que 
Bastogne, Hotton, Bertrix, Libramont et Habay font partie du groupe 3. En fait dans cette 
Province, trois quarts des communes sont reprises dans les groupes 4 (16 entités) et 5 (17 
entités). Sur base des recommandations générales, on pourrait interpréter que seule Arlon est 
appelée à augmenter le rythme de la croissance de sa population par rapport aux prévisions 
au fil de lôeau tandis que 38 autres entités communales seraient amenées à réduire ce rythme.  

Or, il se fait quôentre 2011 et 2018, via les migrations intra-wallonnes, lôensemble de la 
Province de Luxembourg gagnait en moyenne 351 habitants par an ; ces migrations étant 
largement motivées par un rapprochement du lieu de travail situé au Grand-Duché et par le 
fait de quitter une grande ville une fois atteint lô©ge de la pension chez certains s®niors en 
manque de verdure transformant leur résidence secondaire en résidence principale. Comme 
il est incongru de vouloir inverser ces flux migratoires (et par exemple dôorienter une partie des 
m®nages souhaitant sôinstaller dans la Province de Luxembourg vers les bassins de Charleroi 
Sud Hainaut ou Cîur du Hainaut, o½ dominent les communes des groupes 1A, 1B et 2), il 
faut assimiler davantage de communes luxembourgeoises aux sous-groupes 1A et 1B ainsi 
quôau groupe 2 pour r®®quilibrer les efforts ¨ fournir, surtout quant ¨ la r®partition des 
nouveaux ménages et donc des nouveaux logements. 

Nous recommandons donc dôassimiler Marche-en-Famenne et Libramont au groupe 1A car 
ces deux villes font partie dans la hiérarchie urbaine établie par la CPDT de la vingtaine de 
communes qui sont considérées comme rayonnant largement au-del¨ dôelles-mêmes. Nous 
recommandons aussi dôassimiler Bastogne, Vielsalm, Bertrix, Virton, Habay et Aubange au 
groupe 1B, de par leur rôle de petite ville rayonnant plus ou moins faiblement au-del¨ dôelles-
mêmes et, pour les deux dernières, vu leur bonne connexion à Luxembourg-ville grâce aux 
gares de Marbehan et dôAthus. Selon nous il peut °tre pertinent de chercher ¨ augmenter le 
rythme de production de logements respectivement de 40% à Arlon, Marche et Libramont et 
de 20% dans les 6 autres communes listées ci-avant. Ceci permettrait de corriger lô®volution 
actuellement observée où les plus fortes croissances démographiques concernent surtout des 
communes dépourvues de la plupart des services à la population (commerces, écoles 
secondairesé) et de connexions (a fortiori efficaces) en transports en commun pour rejoindre 
la Ville de Luxembourg, ̈  lôimage dôAttert, Léglise, Vaux-sur-Sûre, Bertogne, Fauvillers, Etalle. 

Pour pouvoir augmenter le rythme de production des logements dans des pôles urbains tels 
quôArlon, Marche-en-Famenne, Libramont, Virton, Bastogneé il apparait là aussi 
indispensable dôy lutter contre la r®tention des disponibilités foncières bien localisées.  

Au sein de la Province de Luxembourg, les disponibilit®s fonci¯res en zone dôhabitat au plan 
de secteur sont encore globalement fort g®n®reuses. Avec 22,9%, la commune dôAubange est 
avec les villes dôArlon (28,4%), de Virton (28,7%) et avec la commune dôEtalle (28,9%) lôune 
des seules à posséder un ratio à ce sujet inférieur à la moyenne wallonne (30,8%). En dehors 
du Sud Luxembourg, la plupart des communes disposent dôun taux ®lev®, voire tr¯s ®lev®, de 
disponibilit®s fonci¯res au sein des Zones dôhabitat. Ainsi 30 communes sur 44 ont un ratio de 
disponibilités foncières en ZH qui était supérieur à 40% au 01/01/2018 ; 12 dôentre-elles 
dépassant même le seuil de 50%. La moyenne provinciale à cet égard est de 43,1%. Cette 
offre tr¯s abondante en zone dôhabitat dans la majorit® des communes de ce bassin favorise 
très nettement une urbanisation prenant encore massivement la forme de logements 
unifamiliaux sur une vaste parcelle.  

Comme dans les autres sous-régions du territoire wallon, les objectifs visant une réduction 
forte ¨ br¯ve ®ch®ance de lôartificialisation ¨ des fins r®sidentielles devraient pouvoir être 
rencontrés au sein de la Province de Luxembourg grâce à :  
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- la réduction rapide de la taille moyenne des parcelles associées à la production de 
maisons unifamiliales, sachant que ce bassin est caractérisé par une surface moyenne 
de parcelle particulièrement élevée pour la période 2011-2015 (1.295 m²) ; 

- la hausse de la part des appartements dans la production neuve de logements au sein 
des communes de ce bassin où celle-ci est faible, sachant que la moyenne ¨ lô®chelle 
du bassin est un peu en deçà de la moyenne r®gionale (46,5% ¨ lô®chelle du bassin 
entre 2013 et 2017 contre 49,6% pour lôensemble de la Wallonie) ; 

- la multiplication des opérations de recyclage urbain sachant que cette sous-région ne 
comporte quôun nombre limit® de Sites ¨ réaménager, le plus souvent de petite 
dimension mais que des projets dôenvergure de recyclage urbain y voient n®anmoins 
déjà le jour (cf. écoquartier Les Terrasses du Luxembourg à Arlon, autre écoquartier 
en vue sur le site Lambiotte à Marbehan, Masterplan dôEurogare sur le quartier de la 
gare de Libramont, les diff®rents projets pr®vus dans le cadre de lôop®ration de 
rénovation urbaine du centre dôAthusé). 

Il serait bon que la réduction de la taille moyenne des parcelles associées à la production de 
maisons unifamiliales soit particulièrement prononcée dans les principales localités des 
communes assimilées aux sous-groupes 1A et 1B ainsi que dans les autres localités 
b®n®ficiant dôune desserte ferroviaire afin de pouvoir y concentrer davantage de logements 
sans devoir y ®tendre les zones dôhabitat, celles-ci étant déjà pléthoriques dans cette province. 
De même, lôensemble des localit®s de la Gaume et du Pays dôArlon sont caract®ris®es par un 
habitat ancien traditionnel typique du modèle du village-rue lorrain, typologie de lôhabitat 
traditionnel composé de maisons blocs plus ou moins jointives. Cette sous-région où jadis les 
maisons mitoyennes et semi-mitoyennes dominaient largement se prête particulièrement bien 
à faire évoluer la production neuve de logements unifamiliaux dans lôesprit de ce qui faisait 
jadis la sp®cificit® de cet habitat traditionnel. Cela a dôautant plus de sens que les prix du 
foncier y sont devenus très élevés, sous la pression des travailleurs actifs au Grand-Duché. 
La réduction significative de la taille des parcelles est une façon de réduire la charge foncière 
dans lôacc¯s ¨ la propri®t® et de favoriser lôaccessibilité au logement dans les communes les 
plus proches du Grand-Duché. 

Comme en Communauté germanophone, lôabondance g®n®ralis®e des disponibilit®s 
fonci¯res au sein des zones dôhabitat, except® dans le Sud Luxembourg, est un obstacle 
majeur à la réduction rapide du rythme de lôartificialisation dans cette province. 

Premières réflexions propres au bassin de la Province de Namur 

Parmi les 38 communes qui composent cette province, une fois mises de côté les quelques 
communes qui comportent ou ont comporté entre 2011 et 2015 un centre pour réfugiés, Namur 
est la seule qui se caractérise par un solde migratoire annuel intra-wallon significativement 
négatif (perte moyenne de 135 habitants/an). Comme dans le cas de la ville de Liège ou de 
celle de Mons, ce solde migratoire intra-wallon négatif masque en fait deux réalités 
contradictoires vu son statut de ville universitaire. Comme Liège, Namur subit un solde 
particulièrement négatif pour les migrations intra-arrondissement (-404 habitants/an). A 
lôoppos®, gr©ce ¨ son pôle universitaire et aux autres hautes écoles qui y attirent massivement 
de jeunes adultes venant du reste de la Wallonie lors de la phase dô®mancipation vis-à-vis de 
leurs parents, la ville de Namur b®n®ficie dôun solde migratoire positif avec les autres 
arrondissements de Wallonie (+269 habitants/an). 

Sur base des résultats de Saaty, la ville de Namur est reprise dans le sous-groupe 1A, tandis 
que Ciney, Gembloux, Sambreville, Andenne, Floreffe et Jemeppe-sur-Sambre font partie du 
groupe 2 et que Beauraing, Dinant, Rochefort, Yvoir, Fosses-la-Ville, Profondeville, Sombreffe 
et La Bruyère font partie du groupe 3. Dans cette Province, 60% des communes sont reprises 
dans les groupes 4 (14 entités) et 5 (9 entités). Sur base des recommandations générales, on 
pourrait interpréter que seule Namur est appelée à augmenter le rythme de la croissance de 
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sa population par rapport aux pr®visions au fil de lôeau tandis que 31 autres entit®s 
communales seraient amenées à réduire ce rythme.  

Or, il se fait quôentre 2011 et 2015, via les migrations intra-wallonnes, lôensemble de la 
Province de Namur gagnait en moyenne 1.182 habitants par an, en provenance 
principalement du Brabant wallon et de lôagglom®ration de Charleroi. Même si nous 
recommandons dôaccro´tre le rythme de production de logements dans diverses communes 
du centre du Brabant wallon ainsi quô¨ Charleroi et, dans une moindre mesure, à Chatelet, il 
nous parait judicieux dôassimiler plusieurs communes namuroises au sous-groupe 1B ainsi 
quôau groupe 2 pour r®équilibrer les efforts à fournir, surtout quant à la répartition des 
nouveaux ménages et donc des nouveaux logements. 

Nous recommandons donc dôassimiler Gembloux, Ciney, Dinant, Sambreville, voire Andenne 
et Rochefort au groupe 1B car ces entités sont considérées dans la hiérarchie urbaine établie 
par la CPDT comme rayonnant faiblement, voire, pour Ciney et Dinant, largement au-delà 
dôelles-m°mes. De plus, elles sont dot®es dôune bonne desserte ferroviaire. Beauraing et Yvoir 
pourraient aussi être assimilées au groupe 2 vu leur desserte ferroviaire, leur pôle 
dôenseignement secondaire ainsi que, pour Beauraing, son offre commerciale et, pour Yvoir, 
le pôle hospitalier de Mont-Godinne. Selon nous, en plus de chercher à augmenter le rythme 
de production du logement respectivement de 40% dans le territoire de la Ville de Namur, il 
nous semble en effet pertinent de chercher à augmenter ce rythme de 20% dans les 6 
communes listées ci-avant comme assimilées au groupe 1B. Ceci permettrait de corriger 
lô®volution actuellement observée où les plus fortes croissances démographiques concernent 
surtout des communes dépourvues de la plupart des services à la population (pôle 
commercial, écoles secondairesé) et/ou de desserte ferroviaire. 

Pour pouvoir augmenter le rythme de production des logements dans des pôles urbains tels 
que Namur, Ciney, Gembloux, Dinant, Sambrevilleé, il apparait l¨ aussi indispensable dôy 
lutter contre la rétention des disponibilités foncières bien localisées.  

Au sein de la Province de Namur, les disponibilit®s fonci¯res en zone dôhabitat au plan de 
secteur sont encore globalement fort g®n®reuses. Seules 4 communes disposent en 2018 dôun 
ratio à ce sujet inférieur à 25% (Namur ï 22,0% ; Sambreville ï 22,2% ; La Bruyère ï 24,2% et 
Gembloux ï 24,4%). Au sud de lôaxe sambro-mosan, la plupart des communes de cette 
province disposent dôun taux de disponibilit®s fonci¯res au sein des Zones dôhabitat ®lev®, 
voire très élevé. Ainsi, 12 communes sur 38 ont un ratio supérieur à 40% ; Houyet étant 
toutefois la seule à dépasser le seuil de 50% avec le ratio de 51,9%. La moyenne provinciale 
à cet égard est de 32,9%. Cette offre plut¹t abondante en zone dôhabitat dans la majorit® des 
communes de ce bassin favorise très nettement une urbanisation prenant encore 
massivement la forme de logements unifamiliaux sur une vaste parcelle.  

Comme dans les autres sous-régions du territoire wallon, les objectifs visant une réduction 
forte ¨ br¯ve ®ch®ance de lôartificialisation ¨ des fins r®sidentielles devraient pouvoir être 
rencontrés au sein de la Province de Namur grâce à :  

- la réduction rapide de la taille moyenne des parcelles associées à la production de 
maisons unifamiliales, sachant que, parmi les 8 bassins retenus dans le cadre de ces 
recommandations, celui de Namur est caractérisé par la surface moyenne des 
parcelles la plus élevée pour la période 2011-2015 (1.324 m²) ; 

- la hausse de la part des appartements dans la production neuve de logements au sein 
des communes de ce bassin où celle-ci est faible sachant que, parmi les 8 bassins 
retenus dans le cadre de ces recommandations, celui de Namur est à nouveau celui 
qui ressort comme le plus nettement en dessous de la moyenne régionale (41,5% à 
lô®chelle du bassin entre 2013 et 2017 contre 49,6% pour lôensemble de la Wallonie) ; 

- la multiplication des opérations de recyclage urbain, en ce compris celles de grande 
envergure ¨ lôimage du site Eurofonderie à Gembloux, sachant quôen dehors de Namur, 
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de la Basse Sambre et dôAndenne, cette sous-r®gion ne comporte quôun nombre limit® 
de sites à réaménager, le plus souvent de petite dimension. 

Il serait bon que la réduction de la taille moyenne des parcelles associées à la production de 
maisons unifamiliales soit particulièrement prononcée dans les principales localités des 
communes assimilées aux sous-groupes 1A et 1B ainsi que dans les autres localités 
bénéficiant dôune desserte ferroviaire (en particularit® le long de la ligne Bruxelles-Luxembourg 
ï n°161 et 162 qui traverse plutôt des plateaux) afin de pouvoir y concentrer davantage de 
logements sans devoir y ®tendre les zones dôhabitat. 

Comme en Province de Luxembourg et en Communaut® germanophone, lôabondance des 
disponibilités foncières en zone dôhabitat dans la partie de la province namuroise située au 
sud de lôaxe sambro-mosan, est un obstacle majeur à la réduction rapide du rythme de 
lôartificialisation. 
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2.5. AUTRES SECTEURS 

Nous avons vu au point 2.2 que le secteur résidentiel représentait un peu moins de 70% des 
terres artificialisées annuellement. Les autres fonctions (ou secteurs), qui sont au nombre de 
six (voir point 2.3), représentent ensemble environ 32-35% du total de l'artificialisation. Dès 
lors, ces secteurs ne seront pas analysés aussi finement que le secteur résidentiel : les 
objectifs qui leur seront fixés aux horizons 2030 et 2050 seront déclinés à lôéchelle régionale.  

Pour chaque secteur, nous procédons à une analyse en deux temps : 

- A) Etat des connaissances sur la demande et sur la dynamique dôartificialisation et de 
recyclage ; 

- B) Recommandations sectorielles sur les efforts ¨ fournir ¨ lô®chelle r®gionale. 

 

2.5.1. Terrains à usage industriel et artisanal 

 

A) Etat des connaissances sur la demande et sur la dynamique dôartificialisation et de 
recyclage  

Sur les 1.200 ha/an de consommation fonci¯re nette, lôartificialisation nette de terrains ¨ usage 
industriel et artisanal correspond à 111 ha/an, soit près de 9 % du total mesuré pour la période 
2012-2017 (Tableau 1). Ces 111 ha annuels sont ventilés de la façon suivante : 85,9 ha en 
zone destin®e ¨ lôurbanisation et 25,3% ha en zones non destin®es ¨ lôurbanisation. Ces 
volumes cachent toutefois dôimportantes disparit®s. Au sein des zones urbanisables, la 
progression nette des terrains à usage industriel et artisanal est de 88,3 ha/an en ZAE, de 5,9 
ha/an en ZACCI et de 8,0 ha/an en ZSPEC. A lôinverse, dans dôautres zones destin®es ¨ 
lôurbanisation, on constate une régression nette, en particulier dans les zones dôhabitat (-9,5 
ha/an) et en zone de d®pendance dôextraction (-5,6 ha/an). De même, dans les zones non 
destin®es ¨ lôurbanisation, seule la zone agricole voit une progression nette des terrains à 
usage industriel et artisanal (+28,9 ha/an). Lôassainissement de friches industrielles et leur 
reconversion ¨ dôautres usages est donc d®j¨ un processus qui a une réelle importance 
aujourdôhui. Entre 2012 et 2017, la consommation de terrains vierges par ce type dôusage 
dépasse donc nettement les 111 ha/an. Les 111ha consommés annuellement correspondent 
en fait au solde entre ce qui est nouvellement artificialisé par ce secteur et ce qui jadis était 
utilisé par ce secteur mais a été désaffecté / réaffecté à un autre usage.   

La distribution ¨ lô®chelle communale de la quantit® annuelle de terrains nouvellement 
artificialisés (Figure 11) illustre le fait que beaucoup de communes, notamment au sein des 
grandes agglomérations, connaissent un solde négatif (dominance du processus de 
désaffectation / réaffectation). Près d'une commune sur 3 est concernée par une telle évolution 
de l'artificialisation sur la période 2012-2017. Outre dans les grandes agglomérations de Liège, 
Charleroi ou dans le Borinage, ce type de situation s'observe aussi au sein de beaucoup de 
communes dont les principales localités sont situées au fond de vallées encaissées (Meuse, 
Ourthe, Vesdre, Lesse, Haute-Sambre...) et au sein de communes subissant une très forte 
pression foncière résidentielle sans disposer de parcs d'activités offrant des disponibilités 
significatives en leur sein (communes du Brabant wallon les plus proches de Bruxelles, Sud 
Luxembourg, communes aisées au sud de Liège, de Charleroi...). A l'opposé, les communes 
périurbaines et les petits pôles urbains situés le long des grands axes routiers et abritant de 
grands parcs dôactivit®s en pleine commercialisation, voient la quantité de terrains artificialisés 
pour ce secteur fortement augmenter.  
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Figure 11 : Rythme de l'artificialisation nette des terrains à usage industriel et artisanal entre 
2012 et 2017 

Lôexpertise de la CPDT relative à lô®valuation des besoins en ZAE (Lambotte J.-M. et al., 2017) 
permet d'appréhender lô®volution au cours des deux dernières décennies de la quantité de 
terrains consommée pour des usages industriel et artisanal. Cette expertise a collationné 
auprès des 8 intercommunales de développement économique (IDE) actives en Wallonie le 
volume de ventes opérées entre début 1995 et fin 2015 dans chaque parc d'activité 
économique (PAE) géré par celles-ci. En globalisant l'ensemble de ces ventes par année à 
l'échelle wallonne, on obtient la courbe suivante (Figure 12) : 
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Figure 12 : Evolution 1995-2015 du volume total des ventes de terrains opérées par les 
intercommunales de développement économique (en ha) Source : Lambotte J.-
M. et al., 2017 

Sur base de ces données, il ressort clairement une chute des ventes entre la période 1995-
2008 (209 ha/an en moyenne) et la période 2009-2015 (123 ha/an). Si ces chiffres ne couvrent 
pas les mêmes réalités que celles fournies par le cadastre pour les terrains à usage industriel 
et artisanal, les liens existants entre ces deux types de données sont néanmoins importants.  

Pour expliquer cette chute des ventes opérées par les IDE, l'expertise ZAE relève deux types 
de causes : 

a) Des causes conjoncturelles : la crise économique déclenchée fin 2008 + la saturation 
ponctuelle et temporaire dans certains cas pour certains types de biens dans certaines 
sous-régions (en particulier une offre de grande dimension en zone généraliste) ; 

b) Des causes structurelles : la réduction de la surface achetée par entreprise suite à 
la hausse des prix et au changement dans la nature des entreprises (+ de PME 
orient®es vers lôimmat®riel vs ï de grandes industries), le recours de plus en plus 
fréquent au marché de 2de main.  

A côté de l'accroissement du recyclage des anciens sites industriels et autres sites à 
réaménager, les causes structurelles listées ci-avant offrent des pistes dôinvestigation en vue 
de permettre une réduction de l'artificialisation nette pour des terrains à usage industriel et 
artisanal tout en limitant au maximum les risques de nuire à l'attractivité du territoire wallon 
pour d'éventuels investisseurs, qu'ils résultent d'un développement endogène de notre tissu 
économique ou qu'ils soient extérieurs au territoire wallon. 

B) Recommandations sectorielles sur les efforts ¨ fournir ¨ lô®chelle r®gionale. 

Pour le lecteur int®ress®, nous renvoyons vers lôannexe du rapport du thème 1B Gestion des 
Zones dôactivit® ®conomique existantes de la subvention 2009-2010 de la CPDT 
(https://cpdt.wallonie.be/sites/default/files/pdf/th1b_annexe6_.pdf). Dans le cadre de cette 
étude, 12 mesures ont été proposées en vue de renforcer la gestion parcimonieuse du sol au 
sein des PAE existants sans mettre en péril leur attractivité. Ces 12 mesures ont par ailleurs 
®t® ¨ lô®poque ®valu®es par 39 personnes repr®sentant 19 organismes pour appréhender 
celles-ci sous 3 angles différents : 

- Leur acceptabilité ; 
- Leur faisabilité ;  
- Leur efficacité. 

https://cpdt.wallonie.be/sites/default/files/pdf/th1b_annexe6_.pdf


RECHERCHE 5 ï RAPPORT SCIENTIFIQUE 

 

CPDT ï SUBVENTION 2019 ï RAPPORT FINAL ï IGEAT/LEPUR ï DECEMBRE 2019 

90 

Ce rapport avait aussi fait lôobjet ¨ lô®poque dôune relecture et r®®criture de la part du comit® 
dôaccompagnement vu le caract¯re assez sensible du sujet. Toujours pleinement dôactualit® 
selon nous, les 12 mesures en question touchent les aspects suivants : 

1) £baucher des indicateurs de densit® dôemplois par ha (diff®renci®s en fonction du type 
dôentreprises : selon la nature des activités, quôelles soient industrielles ou de services 
et selon la taille) ; 

2) Moduler le prix des terrains au sein des ZAE selon la sous-région concernée et selon 
le type dôactivit®s concern®es ; 

3) Limiter la proportion de terrains perdus dans les infrastructures de viabilisation et 
autres aménagements (et donc le différentiel entre la superficie commercialisable et la 
surface brute des parcs dôactivit®s) ; 

4) Tenir compte de lôad®quation entre les terrains disponibles et le besoin des entreprises 
à court ou moyen terme, concernant la quantité de terrains vendus en vue 
dôextensions ; 

5) Adapter les règles relatives au recul par rapport aux limites de parcelles, aux rapports 
surface de plancher/surface au sol ou aux coefficients dôoccupation au sol selon le type 
dôactivité, en tenant compte notamment des impératifs liés aux procédés industriels 
mis en îuvre par les entreprises candidates et aux impératifs de sécurité ; 

6) Veiller ad®quatement au nombre dôemplacements de parking au lieu de travail en 
tenant compte de lôaccessibilité du site ; 

7) Mettre en place des immeubles (semi-)mitoyens répondant aux besoins des TPE et 
PME ; 

8) Bâtir sur plusieurs niveaux les locaux destinés aux fonctions ne nécessitant pas 
obligatoirement une surface de plain-pied (bureaux, voire parking et stockage de 
matières manipulées en petites quantités ïlocal dôarchives par exemple) ; 

9) Mettre en commun ¨ plusieurs entreprises diverses services ou fonctions ¨ lôimage de 
ce qui est r®alis® au sein des centres dôentreprises ; 

10) Veiller à limiter la spéculation ou tout gel prolongé de la construction des terrains 
vendus, notamment par lôapplication des dispositions offertes actuellement par la 
législation ; 

11) La problématique des stocks dormants : compte tenu du besoin des entreprises, 
r®cup®rer ¨ lôamiable les r®serves fonci¯res ®ventuelles des entreprises dôune taille 
minimale suffisante ; 

12) Favoriser le r¹le que peuvent jouer les IDE dôinterm®diaire entre lôoffre et la demande 
sur le marché immobilier de seconde main. 

Préalablement à ces propositions, une analyse des pratiques en cours à ce sujet a été menée 
via un benchmarking portant sur la Flandre, les Pays-Bas, le Grand-Duché et la Région du 
Nord-Pas-de-Calais (https://cpdt.wallonie.be/recherches/annee-2009-2010/les-eco-zoning-
les-zones-dactivite-economique-existantes-et-leurs-0 et pour la synthèse du benchmarking : 
https://cpdt.wallonie.be/sites/default/files/pdf/th1bannexe-synth.pdf).  

Depuis lors, dôautres travaux ont approfondi lôun ou lôautre aspect de cette question :  

- Lô®tude r®alis®e en 2016-2017 par la Cellule Parcs dôActivit® Durables de lôUWE sur 
lôoccupation et la r®utilisation des b©timents dans les Parcs dôActivit® £conomique ; 

- Lô®tude r®alis®e en 2017-2018 par ECOGEO-ULiège pour le compte de lôIWEPS et 
intitulée : Les politiques dôaccueil de lôactivit® ®conomique : benchmark sur la Wallonie 
et ses régions/pays limitrophes, dans le cadre de lôaccompagnement scientifique et 
m®thodologique de lôanalyse ®valuative ç terrains mis ¨ disposition des entreprises è 
¨ r®aliser pour le programme dô®valuation du Plan Marshall 4.0 (Halleux J.-M. et Zangl 
S., 2018 - https://orbi.uliege.be/handle/2268/222647). 

 

 

https://cpdt.wallonie.be/recherches/annee-2009-2010/les-eco-zoning-les-zones-dactivite-economique-existantes-et-leurs-0
https://cpdt.wallonie.be/recherches/annee-2009-2010/les-eco-zoning-les-zones-dactivite-economique-existantes-et-leurs-0
https://cpdt.wallonie.be/sites/default/files/pdf/th1bannexe-synth.pdf
https://orbi.uliege.be/handle/2268/222647
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Lô®tude de lôUWE avait d®bouch® pour sa part sur 9 recommandations : 

a) Lô®laboration dôune base de donn®es ; 

b) La maitrise foncière ; 

c) Les aides octroyées pour le « revamping » des PAE ; 

d) Une nouvelle aide financière pour un bâtiment ayant déjà été subsidié ; 

e) La sensibilisation des acteurs de terrain et des entreprises ; 

f) La construction de bâtiments modulables ; 

g) La simplification et lôacc®l®ration des proc®dures administratives ; 

h) La pollution des terrains ; 

i) Les partenariats public-privé.  

Remarquons que la recommandation visant lô®laboration dôune base de donn®es rejoint tout ¨ 
fait notre idée de favoriser le rôle dôinterm®diaire que pourraient jouer les IDE, entre lôoffre et 
la demande sur le marché immobilier de seconde main à vocation économique. Un tel service 
existe à Bruxelles chez CityDev depuis près de 4 décennies 
(https://www.citydev.brussels/fr/inventimmo) et joue un rôle majeur dans la politique de 
recyclage urbain. Mettre en place en Wallonie un tel service avec lôaide des 8 intercommunales 
de d®veloppement ®conomique suppose dôy allouer du personnel. Cette dépense permettrait 
toutefois de pr®venir lôapparition de friches et de participer ¨ une gestion parcimonieuse de la 
ressource fonci¯re dans les zones dôactivit® ®conomique, et donc dô®conomiser ¨ terme 
dôimportants montants financiers pour lôassainissement des SAR ou lô®quipement de futurs 
nouveaux PAE, tout en répondant aux besoins des entreprises. La question du financement 
du personnel ¨ affecter ¨ la remise ¨ jour permanente dôune telle base de donn®es reste ¨ ce 
stade non résolue, sachant quôun tel service ne peut être fourni que gratuitement, tant pour les 
entreprises candidates à une nouvelle implantation que pour les actuels propriétaires.  

Si lôon veut r®duire le solde de terrains nouvellement urbanis®s chaque année en vue dôun 
usage industriel et artisanal, il y a également lieu de favoriser le recyclage des anciens sites 
industriels et de les réaffecter soit à un autre usage « urbain » (lôhabitat ou une autre utilisation 
à caractère économique) soit en les rendant, après assainissement en tout ou en partie, à 
lôespace vert (cf. processus de d®sartificialisation envisag® dans le SDT dôici lôhorizon 2050). 
Malgré les importants efforts financiers consentis par la Région wallonne dans sa politique 
dôassainissement des Sites ¨ r®am®nager, quôils soient ou non pollués, les projets de 
réurbanisation qui voient le jour sur ce type de site restent encore assez limités en Wallonie. 
Il est encore bien difficile, sauf au centre du Brabant wallon, de trouver des investisseurs privés 
prêts à privilégier ce type de site plutôt que des terrains vierges encore disponibles, étant 
donn® la surabondance fonci¯re au plan de secteur, notamment dans les zones dôhabitat.  

Trouver des pistes pour rem®dier ¨ ces probl¯mes devrait faire lôobjet dôanalyses 
complémentaires dans le cadre de la future recherche R.1. Intensification et requalification des 
centralit®s pour lutter contre lô®talement urbain et la dépendance à la voiture dans le cadre du 
programme de travail 2020 de la CPDT. A lôoccasion de cette recherche appelée à prolonger 
lôactuelle recherche relative ¨ la parcimonie et ¨ se poursuivre durant 3 ann®es, il est envisag® 
en 2022 de rechercher des mesures complémentaires visant à « attirer les investisseurs privés 
vers les multiples formes de recyclage foncier et immobilier envisageables au sein des 
centralités tant urbaines que rurales, y compris vers les opérations qui nécessitent un soutien 
de la part de la sphère publique que ce soit au travers de mécanismes de type PPP ou au 
travers de mécanismes fiscaux ».  

Dès 2020, ce sera la distribution spatiale du potentiel offert par ces sites déjà artificialisés mais 
mutables qui fera lôobjet dôinvestigations via une « analyse fine des disponibilités foncières 
(effectives et potentielles) par bassin, côest-à-dire portant tant sur les terrains vierges 
(greenfields) que sur les terrains déjà urbanisés auparavant (brownfields), en ce compris des 
pistes pour lôanalyse du potentiel que représente le stock bâti existant en termes de création 

https://www.citydev.brussels/fr/inventimmo
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de nouveaux logements ». A cet égard, les différents bassins ne disposent en effet pas du 
même potentiel et des mêmes caractéristiques permettant de faciliter la mobilisation de ce 
type particulier de disponibilités pour faire face aux besoins actuels, notamment ceux liés à la 
fonction résidentielle. 

 

2.5.2. Terrains occupés par des bâtiments agricoles 

 

A) Etat des connaissances sur la demande et sur la dynamique dôartificialisation et de 
recyclage  

La contribution du secteur agricole ¨ lôartificialisation (dans les zones destin®es ¨ lôurbanisation 
et celles qui ne le sont pas) concerne essentiellement les terrains occupés par des bâtiments 
agricoles qui consomment 99 ha/an (soit un peu plus de 8 % des 1200 ha artificialisés chaque 
année). 

Ceux-ci reculent au sein des affectations destin®es ¨ lôurbanisation essentiellement en raison 
de la réaffectation de terrains occupés par des bâtiments agricoles vers les fonctions 
résidentielles et artisanales. Ce phénomène concerne près de 20 hectares au sein des zones 
dôhabitat et dôhabitat ¨ caract¯re rural. A contrario, au sein des zones non destinées à 
lôurbanisation, les terrains occup®s par des b©timents agricoles consomment environ 120 
ha/an, dont près de 98 % se localisent en zone agricole (116 ha/an). 

Spatialement, il convient de distinguer le rythme dôartificialisation en zone agricole et celui des 
terrains occupés par des bâtiments agricoles. La carte ci-dessous (Carte 7) reprend le rythme 
dôartificialisation total en zone agricole, quelle que soit la nature de la nouvelle occupation qui 
sôimplante. Pour rappel, la zone agricole nôest pas destin®e ¨ °tre urbanis®e. Sauf rares 
exceptions (Cerfontaine, Hotton, Sombreffeé), lôartificialisation de la zone agricole a 
augmenté dans toutes les communes wallonnes entre 2012 et 2017. Les évolutions les plus 
fortes se situent en Wallonie picarde, au nord de Charleroi dans le Hainaut, dans lôensemble 
du Brabant wallon, dans le nord de la province de Namur, dans lôouest de la province de Liège, 
dans le pays de Herve ou encore dans quelques communes des Fagnes ou au centre de la 
province de Luxembourg. 
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Carte 7: Rythme dôartificialisation en zone agricole, par commune et par an 

 

Environ 410 hectares sont artificialisés chaque année au sein de la zone agricole, 
essentiellement par lôaugmentation de terrains ¨ usage r®sidentiel (pr¯s de 165 ha) et par 
lôinstallation de bâtiments agricoles (116 ha). Les autres sources dôartificialisation sont les 
infrastructures de transport (37 ha/an), les terrains occupés par les services publics et 
équipements communautaires (36 ha/an) et les terrains à usage industriel et artisanal (29 
ha/an). Il convient de pr®ciser ici quôune part non-négligeable de cette artificialisation est liée 
à une modification locale de la nature cadastrale ou du parcellaire cadastral ou à des 
dérogations vis-à-vis de lôaffectation au plan de secteur (voir point 2.2- Bilan de lôartificialisation 
des terres). 

La Carte 8 ci-dessous reprend, par commune, le rythme dôartificialisation (entre 2012 et 2017) 
des terrains occupés par des bâtiments agricoles, tant pour les zones destinées à 
lôurbanisation que pour les zones qui nôy sont pas destin®es. Globalement, on remarque 
immédiatement que la majorité des communes enregistre une progression de lôartificialisation 
liée à ces terrains. La tendance est particulièrement forte au nord de Charleroi, dans la botte 
du Hainaut, dans une grande partie du Brabant wallon (principalement le long des frontières 
nord et sud de la province) et dans lôensemble de la province de Li¯ge (hormis à proximité de 
lôagglom®ration li®geoise). Le sud des provinces du Hainaut, de Namur et de Luxembourg 
montre des évolutions plus faibles. Il existe par ailleurs plusieurs régions où le volume total de 
terrains artificialisés occupés par des bâtiments agricoles diminue, du fait de la réaffectation à 
dôautres usages dôanciens b©timents agricoles. La commune de Tournai, les communes à 
lôouest et au sud-est de Mons, les communes ¨ lôouest et ¨ lôest de Charleroi, les zones au 
nord et au sud de Namur, la commune de Liège et celles situées immédiatement au sud sont 
quelques exemples illustrant ce phénomène. 
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Carte 8 : Rythme dôartificialisation des terrains occup®s par des b©timents agricoles, par 
commune et par an 

  

La Déclaration de Politique régionale, dans le chapitre 14 relatif au développement du 
territoire, dit ceci à propos des terres agricoles : « Pour freiner lô®talement urbain et y mettre 
fin ¨ lôhorizon 2050, il sôagit à court terme de poursuivre les objectifs suivants : (é) ; préserver 
au maximum les surfaces agricoles ; (é) ».  

Lôarticle D.1er. Ä2 du Code wallon de lôAgriculture dit que ç La fonction principale de l'agriculture 
wallonne est la fonction nourricière, en réponse aux besoins essentiels des citoyens. Elle est 
envisagée en intégrant les autres fonctions à remplir : 

- la préservation et la gestion des ressources naturelles, de la biodiversité et des sols 
; 

- le développement socio-économique du territoire ; 
- la préservation et la gestion du territoire et des paysages. » 

Mettre en avant ces trois fonctions est dôautant plus important quôun des d®fis concernant la 
zone agricole est la demande croissante en terrains d®di®s ¨ la production dô®nergies 
renouvelables, demande qui va continuer à croître durant les prochaines décennies et qui se 
caract®rise par lôoccupation de grandes surfaces, notamment pour lô®nergie photovoltaµque. 
Ainsi, la Déclaration de Politique régionale préconise le développement de ces filières comme 
suit (chapitre 12) : 

- « Le Gouvernement soutiendra, notamment en adaptant la pax eolienica, le 
d®ploiement concert® des ®oliennes sur terre, ¨ lô®chelle r®gionale, en impliquant 
les pouvoirs locaux et les riverains, en particulier au travers de la participation 
citoyenne dans les projets, en veillant à la qualité de vie des riverains, en améliorant 
la sécurité juridique, en accélérant les procédures, en utilisant les technologies les 
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plus performantes, en pr®servant la biodiversit® et en veillant ¨ lôintégration 
paysag¯re. (é) » 

- « Le Gouvernement veillera ¨ la poursuite de lôinstallation de panneaux solaires sur 
les toits et encouragera les opérateurs publics et les entreprises privées à réaliser 
des installations photovoltaïques de grande dimension. » 

- « Le Gouvernement favorisera les unités de biomasse décentralisées, afin 
dôexploiter les sources renouvelables locales et cr®er des emplois locaux, tout en 
veillant au respect des normes en mati¯re de qualit® de lôair. Ces projets devront 
maximiser la valorisation des ressources, au meilleur coût. Le développement des 
unités de biomasse décentralisées offre une possibilité de diversification et un 
soutien indirect pour les agriculteurs, une valorisation des rémanents agricoles et 
forestiers et une production dô®nergie verte, stockable et non délocalisable». 

Atteindre ces objectifs impliquera une augmentation sensible du nombre dôinstallations 
susmentionnées et leur superficie. Les terres agricoles vont donc inévitablement être 
sollicitées lorsque les champs de panneaux photovoltaïques vont se multiplier. En France et 
en Allemagne, ces champs sont de plus en plus nombreux et la Wallonie voit en quelques 
lieux lô®tablissement des premi¯res installations (cf. Tertre où un champ solaire de 6,4 MWc8 
vient dô°tre raccordé au réseau). Ces champs de panneaux solaires pouvant difficilement 
sôimplanter ailleurs que sur des terrains non-urbanisés (on parle ici dôinstallations de plusieurs 
ares ou hectares, pas dôinstallations d®di®es ¨ la consommation ®nerg®tique dôun ménage), il 
est hautement probable quôavec dôanciennes friches industrielles ou dôanciennes d®charges, 
les terres agricoles soient en première ligne pour satisfaire les demandes de terrains. On peut 
par exemple penser que les pentes (collines, vall®esé) orientées au sud soient fortement 
convoitées par des projets futurs. Par ailleurs, ces probl®matiques sôappliquent ®galement 
pour le secteur des carrières, décharges et espaces abandonnés abordé plus loin. 

Il est intéressant de rappeler que les terrains artificialisés par lôinstallation de bâtiments 
agricoles en zones non destin®es ¨ lôurbanisation repr®sentent 120 ha/an, soit 25% du total 
artificialisé entre 2012 et 2017 dans ce type dôaffectation (480 ha/an). Cependant, si la 
construction de bâtiments agricoles a un r®el impact sur lôartificialisation en zone non destin®e 
¨ lôurbanisation, les parcelles consid®r®es comme ®tant artificialis®es sont g®n®ralement de 
grande taille et dépassent régulièrement très largement la superficie réelle des bâtiments, en 
particulier sur des terres agricoles. Un découpage parcellaire visant ¨ limiter lô®tendue du 
terrain associ® au nouveau b©timent agricole, seul responsable de lôartificialisation de la 
parcelle, aurait pour effet de réduire de façon sensible la superficie de terrains nouvellement 
artificialisée pour ce type de fonction. Ainsi, la réalité au niveau de de la modification effective 
du sol est probablement bien en-deçà des 120 hectares consommés annuellement en ZNDU 
selon le cadastre. 

B) Recommandations sectorielles sur les efforts ¨ fournir ¨ lô®chelle r®gionale. 

On a vu plus haut que la part de lôartificialisation par les terrains occup®s par les b©timents 
agricoles représentait 8% du total artificialisé annuellement toutes affectations confondues. 
Les pistes pour arriver à un objectif global de réduction forte de cette artificialisation dôici 2030 
sont donc diverses : 

- Promouvoir un découpage parcellaire lorsque la construction dôun b©timent agricole 
et ses d®pendances se fait sur une partie seulement dôune parcelle, notamment les 
plus larges. Ce mécanisme éviterait le passage de la totalité de la parcelle en zone 
artificialis®e alors quôen r®alit®, seule une portion le devient. Cette action permettrait 
ainsi dô®liminer une ç fausse » artificialisation ; 

 
8 MWc : Le (mega) watt-crête représente la puissance électrique maximale pouvant être fournie par 1 panneau 
photovoltaµque dans des conditions de temp®rature et dôensoleillement standard (Energuide.be, 2019). 
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- Proposer une diminution du rythme annuel dôartificialisation en sôappuyant sur le 
recyclage de b©timents d®j¨ existants d®di®s ¨ cette fonction dôune part et une 
utilisation optimale du terrain consommé lors de la construction des nouveaux 
b©timents agricoles dôautre part. 
 

2.5.3. Terrains occupés par les infrastructures de transport 

 

A) Etat des connaissances sur la demande et sur la dynamique dôartificialisation et de 
recyclage  

Tandis que le SDT adopté en fin de législature par le précédent gouvernement wallon avait 
retenu divers projets dôinfrastructures de grande envergure susceptibles de générer, lors de la 
prochaine quinzaine dôann®es, plusieurs centaines dôha dôartificialisation nouvelle, la nouvelle 
DPR de lôactuel gouvernement a mis un stop ¨ chacun de ces projets : « Au-delà du plan 2019-
2025, ¨ lôexception des travaux de s®curit® et des connexions au r®seau existant 
dôinfrastructures essentielles (gares, hôpitaux et ZAE) et aux travaux de sécurité, le 
Gouvernement nôentamera pas lô®tude et ne r®alisera pas de nouvelles voiries et dôextensions 
de voirie (Tenneville, Bodange à Rodelange, CHB, R5 Havré, Trident, etc.) » (GW, DPR, p. 
68). Dôailleurs, cette intention est compl®t®e par cette autre volont® exprim®e dans le volet 
Aménagement du territoire de la DPR : « Une proc®dure simplifi®e sera mise en îuvre pour 
supprimer définitivement les périmètres de réservation obsolètes » (p. 71).  

Notons que réduire fortement la quantité de terrains nouvellement artificialisés pour accueillir 
des infrastructures de transport apparait peu compatible avec les intentions qui ont été 
retenues dans le SDT concernant les nouvelles infrastructures routières à grand gabarit (N5-
E420, liaison CHB et A28) ainsi que les infrastructures ferroviaires (nouvelle dorsale wallonne 
à grande vitesse). Implémenter ces intentions aurait nécessité à moyen ou long terme 
d'accroître encore davantage le rythme de réduction de l'artificialisation dans d'autres types 
de secteurs pour respecter globalement les objectifs liés à la gestion parcimonieuse du sol. 

En dehors de la mise au frigo de ces projets dôenvergure, il est compliqu® ¨ ce stade de donner 
des indications claires sur les trajectoires possibles en vue de réduire la quantité de terrains 
artificialisés pour accueillir des infrastructures de transport. Les données existantes ne 
permettent en effet gu¯re de disposer dôune vision quantitative fiable de la consommation 
fonci¯re li®e ¨ ce type dôutilisation du sol. Le cadastre semble présenter de gros biais pour 
évaluer la quantité de terrains consommée pour cet usage ces dernières années. Pour 
appréhender cette artificialisation, il faut tenir compte à la fois de l'évolution des terrains 
cadastrés dévolus à cet usage et de celle des surfaces non-cadastrées. Présentée ci-avant 
(point 2.2.4), l'analyse du non cadastré débouche sur bien plus de questions en suspens que 
de certitudes. Il ressort en effet que les effets du recalage du parcellaire dans de nombreuses 
parties du territoire dominent très largement ceux liés à la création de voiries. De plus, ont été 
intégrées récemment au non cadastré davantage de voiries crées parfois il y a plus de 10 ou 
20 ans (au sein d'anciens lotissements complètement commercialisés ou dans le cadre de 
remembrements agricoles) que de nouvelles voiries (internes à des lotissements ou parcs 
d'activités récemment aménagés).  

L'évolution des terrains cadastrés occupés par des infrastructures de transport (Tableau 1) 
permet d'estimer la progression de cette artificialisation à 87 ha/an en moyenne, soit 7,2% du 
total. Derri¯re ce solde, se cache en fait des ®volutions tant positives que n®gatives ¨ lô®chelle 
communale (Figure 11). Sur cette carte présentant le rythme par commune de l'artificialisation 
nette par les infrastructures de transport entre 2012 et 2017, une valeur positive très 
significative apparaît au niveau de la commune de Couvin, correspondant au chantier du 
nouveau contournement autoroutier de Couvin (E420/N5) ; chantier désormais terminé. A 
hauteur de Grâce-Hollogne, les aménagements routiers autour de lôa®roport de Bierset sont 
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aussi tr¯s visibles comme sans doute ceux li®s ¨ la mise en îuvre r®cente de parcs dôactivit®s 
(Polaris à Péruwelz, Gouvy, Beauraingé). Dôautres cas de valeurs significatives tant positives 
que négatives sont par contre plus difficilement interprétables ; ce qui atteste que le cadastre 
nôest pas vraiment ¨ lui seul une source fiable pour ®valuer lôartificialisation liée à 
lôam®nagement dôinfrastructures de transport. 

 

Carte 9 : Rythme de l'artificialisation nette générée par les infrastructures de transport entre 2012 
et 2017 

 

B) Recommandations sectorielles sur les efforts à fournir à lô®chelle r®gionale. 

Suite ¨ la DPR et ¨ la non mise en îuvre dans les prochaines ann®es de nouveaux grands 
chantiers dôinfrastructure routi¯re, la construction de nouvelles voiries au d®triment de terrains 
précédemment voués à la fonction agricole devrait d®couler principalement, dôune part, de 
lôam®nagement de nouveaux parcs dôactivit®s ou de lôextension de parcs déjà existants ainsi 
que de nouvelles voiries y donnant acc¯s et, dôautre part, de la mise en îuvre de nouveaux 
lotissements, par exemple lors de la mise en îuvre de ZACC. D¯s lors, les recommandations 
à ce sujet sont donc similaires à celles faites pour les terrains à usage industriel et artisanal et 
pour les terrains à usage résidentiel.  

 

2.5.4. Terrains occupés par des commerces, des bureaux et des services  

Les terrains occupés par des commerces, des bureaux et des services génèrent en moyenne 
une artificialisation nette de 47 ha/an, dont 36 ha/an (presque 80%) en zones destinées à 
lôurbanisation et presque 10 ha/an (soit un peu plus de 20%) en zones non destinées à 
lôurbanisation. Dans les zones destin®es ¨ lôurbanisation, côest principalement en zones 
d'habitat et d'habitat à caractère rural (7,4 ha/an), en zones d'activité économique (19,3 ha/an) 
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ou en ZACCE (5,0 ha/an) que s'opère l'essentiel de cette artificialisation. La consommation de 
terres en zone d'habitat pour ce type d'usage est fortement occultée par la reconversion, 
principalement en logements, d'anciens immeubles commerciaux au sein des tissus urbains 
(dans tous types de localités, des plus urbaines aux plus rurales). Ceci concerne chaque 
année un grand nombre d'immeubles disposant le plus souvent d'une très petite surface de 
vente (le plus souvent moins de 100 m², voire moins de 50 m²). 

 

Carte 10 : Rythme de l'artificialisation nette générée par le secteur des commerces, des bureaux 
et des services entre 2012 et 2017 

La distribution spatiale du rythme de l'artificialisation générée par le secteur des commerces, 
bureaux et services au sein des 262 communes de Wallonie (Carte 10) permet dôobserver le 
phénomène de reconversion décrit ci-dessus. Une grande partie des communes wallonnes 
connait en effet un rythme d'artificialisation négatif pour ce type d'usage (bien que de très faible 
envergure).  

 

B) Recommandations sectorielles sur les efforts ¨ fournir ¨ lô®chelle r®gionale. 

La réduction rapide et volontariste du rythme de l'artificialisation liée à ce type d'utilisation 
passe notamment par l'accélération du processus de reconversion des anciennes cellules 
commerciales vides. Les banques, l'HoReCa, les immeubles de bureau... sont aussi des 
utilisations qui génèrent beaucoup de vacance locative dans le bâti ancien. Il est justifié de 
favoriser aussi la reconversion à d'autres usages de ces immeubles aujourd'hui désertés par 
ces fonctions. Conjointement, la réduction du rythme de l'artificialisation passe aussi de façon 
prioritaire par une limitation des nouveaux développements commerciaux en dehors des 
noyaux commerçants préexistants (ce qui suppose de multiplier les opérations de recyclage 
urbain pour fournir aux acteurs du commerce les cellules commerciales modernes quôils 
recherchent). Il sôagit aussi de limiter les autres d®veloppements tertiaires p®riph®riques 
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comme les parcs dôaffaires sous des formes peu denses et en des localisations fortement 
dépendantes de la voiture, ce qui suppose en outre de vastes surfaces de parking au sol.  

En ce qui concerne le commerce, r®duire rapidement le rythme de lôartificialisation de 
nouvelles terres pour cet usage, suppose de réorienter les investisseurs vers des opérations 
de recyclage urbain au sein des pôles commerçants centraux traditionnels et de freiner de 
façon volontaire leur développement à la périphérie, que ce soit sur des sites vierges ou sur 
dôanciens vastes sites industriels o½ ces nouveaux d®veloppements prendraient l¨ aussi une 
forme de développements commerciaux monofonctionnels entourés de vastes parkings.   

Ceci suppose a priori de revoir les nouveaux outils qui encadrent la régulation des 
implantations commerciales dans un sens davantage volontariste en faveur du renforcement 
des pôles commerçants traditionnels existants. A ce sujet, dans la nouvelle DPR, dans son 
chapitre consacré aux villes et communes, « le Gouvernement entend : 

¶ Favoriser la concentration des commerces aux centres des villes et des communes 
rurales ; 

¶ Doter les villes et communes dôinstruments en mati¯re de revitalisation commerciale 
(é) ; 

¶ Veiller à localiser dans les centres urbains et ruraux des entreprises, commerces et 
services qui peuvent ad®quatement sôinscrire dans le tissu b©ti en vue dôassurer une 
bonne mixité des fonctions et de réduire les déplacements » (p. 107). 

Le Gouvernement vise à davantage intégrer la problématique du développement commercial 
dans les outils de lôam®nagement du territoire dans la perspective de privil®gier les politiques 
durables de revitalisation des quartiers commerçants et des petits commerces dans les 
centres urbains et les villages et de lutter contre le phénomène des cellules vides. Ainsi, p. 36, 
il affiche lôobjectif suivant : « Le schéma régional de développement commercial (SRDC) sera 
coordonné et, le cas échéant, intégré dans le schéma de développement territorial, de façon 
¨ tendre vers un seul document indicatif de r®f®rence sur lôensemble du territoire r®gional. Le 
dispositif de permis dôimplantation commerciale et permis int®gr® seront coordonnés et, le cas 
échéant, fusionnés avec le dispositif de permis unique.  

Au niveau communal et supracommunal, les schémas (pluri-)communaux de développement 
commercial (SCDC) seront intégrés dans les schémas de développement (pluri-)communaux 
(SDC). Les villes et communes sôinscrivant dans cette d®marche pourront b®n®ficier dôun 
soutien financier et dôun soutien en termes dôexpertise pour lô®laboration du volet commercial 
de leur SDC et de leur rapport sur les incidences environnementales. Lôobjectif est de disposer 
dôun seul document indicatif de r®f®rence sur lôensemble du territoire communal ». 

Dans cette perspective, la recherche R.1.Intensification et requalification des centralités pour 
lutter contre lô®talement urbain et la d®pendance ¨ la voiture du prochain programme de travail 
de la CPDT inclut lôid®e de proc®der, en 2021, ¨ un « benchmarking consacré à la mixité 
raisonnée des fonctions en faisant un focus particulier sur les dispositifs de régulation des 
implantations commerciales dans leur configuration actuelle, en mettant lôaccent sur les pays 
rh®nans (NL, D, voire CH) o½, comme dans dôautres pays anglo-saxons et nordiques, les 
autorisations relatives au commerce de d®tail rel¯vent pleinement de lôam®nagement du 
territoire ».  

Il est aussi prévu dans cette recherche, en 2022, de formuler des recommandations visant à 
rapprocher le schéma régional de développement commercial (SRDC) du schéma de 
développement territorial (SDT) et de la même manière, rapprocher aux niveaux communal et 
supra-communal les schémas (pluri-)communaux de développement commercial (SCDC) des 
schémas de développement (pluri-)communaux (SDC). Ceci devrait impliquer, moyennant 
lôacc¯s aux donn®es ad®quates, de proc®der ¨ une ®valuation des effets du dispositif des 
permis dôimplantation commerciale et permis int®gr®s en vigueur depuis le 01/06/2015 au 
regard des enjeux de la lutte contre lô®talement urbain et de la lutte contre la d®pendance ¨ la 
voiture. Sur base de ces éléments, des recommandations devraient être formulées en vue de 
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coordonner (et, le cas ®ch®ant, fusionner) le dispositif du permis dôimplantation commerciale 
et permis intégré avec le dispositif du permis unique au regard des objectifs de cette future 
recherche R1. 

Ce travail pourra notamment sôappuyer sur de précédentes analyses réalisées par la CPDT, 
notamment lôexpertise Implantations commerciales r®alis®e de fin 2008 ¨ avril 2010 
(https://cpdt.wallonie.be/recherches/annee-2008-2009/implantations-commerciales-2008-
2009 + https://cpdt.wallonie.be/recherches/annee-2009-2010/implantations-commerciales). A 
lô®poque, lôid®e d®fendue consistait ¨ bien faire la distinction entre 3 types de commerces : 
ceux dévolus aux achats courants, aux achats semi-courants peu pondéreux et aux achats 
semi-courants pondéreux. Il était aussi proposé de soumettre chaque projet dôimplantation 
commerciale au respect de deux critères qui seraient explicités dans un document stratégique 
au niveau régional :  

- un critère relatif au respect de la hiérarchie urbaine pour réguler la taille du projet ; 
- un crit¯re relatif ¨ lôaccessibilité par les alternatives à la voiture et à la mixité logements-

commerces pour réguler la localisation du projet. 

Dans la proposition formulée, le second critère était modulé en fonction des trois types de 
commerces précités ; seuls les commerces dévolus aux achats semi-courants pondéreux 
®tant encore autoris®s ¨ sôinstaller en situation p®riph®rique en dehors des quartiers 
commer­ants centraux et des quartiers dôhabitat.  

De la même manière, il convient de limiter les développements de bureaux à la périphérie. 
Une autre étude de la CPDT a aussi émis des recommandations à ce sujet. En 2007-2008, la 
recherche 1B Identification des localisations optimales des activités économiques locales a 
®t® lôoccasion de sôint®resser : 

- au thème de la localisation des entreprises et mixité fonctionnelle ; 
- aux freins à lôinscription des op®rateurs ®conomiques dans la mixit® raisonn®e des 

fonctions (cf. https://cpdt.wallonie.be/recherches/annee-2007-2008/theme-1b). 

Ce fut lôoccasion de revenir sur deux politiques n®erlandaises visant ¨ r®guler la localisation 
des entreprises : le concept du zonage environnemental visant à prévoir une séparation 
minimale des fonctions économiques plus ou moins compatibles avec lôhabitat vis-à-vis de la 
fonction r®sidentielle, dôune part, et sur la politique dite ABC visant ¨ mettre en ad®quation le 
profil de mobilit® de lôentreprise avec le profil dôaccessibilit® du lieu dôimplantation, dôautre part. 
La première politique est décrite dans lôannexe de ce rapport final du th¯me 1B de 2007-2008 
ayant pour titre : Localisation des entreprises et mixité fonctionnelle. La seconde politique a 
pour sa part été décrite en profondeur lors du rapport intermédiaire de septembre de cette 
même recherche. Les recommandations finales de cette étude ont notamment envisagé 
comment transposer ce type de politiques notamment en vue de limiter la périurbanisation des 
immeubles de bureaux ¨ lô®cart des nîuds de transport en commun. Voir à ce sujet les pistes 
28 et 2B (pp. 37-38 et 12-14) de lôannexe de ce rapport final du th¯me 1B de 2007-2008 ayant 
pour titre : Freins à lôinscription des op®rateurs ®conomiques dans la mixit® raisonn®e des 
fonctions. 

 

2.5.5. Terrains occupés par des services et équipements publics 

 

A) Etat des connaissances sur la demande et sur la dynamique dôartificialisation et de 
recyclage  

Il est délicat de donner des indications claires sur les trajectoires possibles en vue de réduire 
lôartificialisation g®n®r®e par le secteur des services et équipements publics. Comme souligné 
lors de l'analyse du Tableau 1 et lors de l'analyse des différents scénarios relatifs à la 

https://cpdt.wallonie.be/recherches/annee-2008-2009/implantations-commerciales-2008-2009
https://cpdt.wallonie.be/recherches/annee-2008-2009/implantations-commerciales-2008-2009
https://cpdt.wallonie.be/recherches/annee-2009-2010/implantations-commerciales
https://cpdt.wallonie.be/recherches/annee-2007-2008/theme-1b
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répartition des efforts de réduction de l'artificialisation par secteur (Point 2.3.3), les données 
cadastrales pour la période 2012-2017 relatives au rythme de l'artificialisation propre aux 
services et équipements publics sont fortement impactées par le changement de nature 
cadastrale de terrains forestiers situés au sein de la Base militaire de l'OTAN de Baronville 
(Beauraing). Une fois ce site mis de côté, la période 2012-2017 se caractérise par une 
artificialisation nouvelle de 47 ha/an dont 45 ha/an en zones non destin®es ¨ lôurbanisation 
(essentiellement par dérogation au plan de secteur). 

Sur la période 2012-2017, c'est de loin en zone agricole que la consommation foncière pour 
ce type d'utilisation a été la plus forte (36,1 ha/an). Une grande partie de cette moyenne 
annuelle est imputable à la création de la nouvelle prison de Marche-en-Famenne. En dehors 
de quelques cas de consommation en zone agricole via dérogation aux plans de secteur, la 
consommation imputable à ce type d'occupation semble vraiment marginale.  

La création de nouvelles écoles de village, de nouveaux centres sportifs, lôextension de 
cimetières, génèrent de temps en temps un accroissement de lôartificialisation associée à ce 
secteur dans diverses communes en ce compris les plus rurales. Ce type de consommation 
dôampleur plus limit®e a dôailleurs tendance à se rencontrer surtout au sein des communes en 
pleine croissance de population, celles dont nous avons suggéré, dans le cadre des 
recommandations propres au secteur r®sidentiel, de limiter ¨ lôavenir le rythme de la production 
de nouveaux logements.  

La création de nouveaux hôpitaux, réalisé (Marie Curie à Jumet), en cours (CHC Mont Légia 
à Liège-Glain) et futurs (Grand Hôpital de Charleroi à Gilly, projet Vivalia 2025 à Habay-la-
Neuve) peut toutefois impacter fortement ce volume. 

A contrario, la reconversion d'anciennes bases militaires à d'autres fins peut contribuer de 
façon significative à réduire le volume de terrains occupés par les services et équipements 
publics (cf. les anciens projets de reconversion des camps militaires de l'OTAN à Bovigny 
(Gouvy), Ratz à Rencheux (Vielsalm), Fonck (Liège), Callemeyn (Arlon)..., le projet en cours 
de la caserne de Saive (Blegny) et les projets qui seront prochainement initiés pour la Caserne 
du génie à Jambes et pour celle de Belgrade ï site 8KDR domaine militaire). 

B) Recommandations sectorielles sur les efforts ¨ fournir ¨ lô®chelle r®gionale. 

Dans la nouvelle DPR, à la page 65, le Gouvernement annonce quôil ç mettra tout en îuvre 
pour maitriser la demande de transport, développer les alternatives à la voiture individuelle 
dans les déplacements afin de diminuer sa part modale d'un tiers d'ici 2030 ». Pour ce faire, 
« Le Gouvernement agira également ¨ travers la politique dôam®nagement du territoire pour 
diminuer les besoins de mobilité. Il veillera notamment à ce que les choix dôimplantation des 
équipements publics (crèches, écoles, infrastructures sportives et culturelles, services publics, 
etc.), parcs dôactivit®s ®conomiques, logements et commerces soient situés dans ou à 
proximit® des noyaux dôhabitation existants, ruraux comme urbains ». En privilégiant des 
localisations plus centrales pour ce type dô®quipements publics, la DPR suggère de davantage 
les inscrire dans une logique de recyclage urbain plut¹t que dôartificialisation de nouvelles 
terres.  

De plus, toute chose étant égale par ailleurs, lôimplantation dôun tel ®quipement en plein centre 
de village, centre-ville, quartier urbain ou p®riurbain implique une consommation dôespace 
moindre en comparaison avec une implantation plus périphérique. En effet, quand on crée ce 
type dô®quipement sur terrain vierge en p®riph®rie, on a tendance ¨ offrir au sein m°me du site 
de nombreuses places de parking et des aménagements paysagers, qui constituent autant de 
nouvelles surfaces artificialisées. En cas de localisation plus centrale, notamment du fait dôun 
contexte plus exigu et dôun prix du foncier plus ®lev®, on sera contraint ¨ plus de compacit® 
dans lôutilisation du sol. De plus, une localisation plus centrale permettra de réduire lôoffre de 
parking car une partie significative du public vis® est susceptible de sôy rendre autrement quôen 
voiture (notamment à pied ou à vélo) et, de plus, les places de parking à prévoir peuvent être 
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mutualis®es avec dôautres fonctions génératrices de trafic, fonctionnant ¨ dôautres moments 
de la journée.  

Réduire le rythme de lôartificialisation propre ¨ ce secteur implique aussi de proc®der ¨ la 
reconversion des nombreux anciens bâtiments abandonnés ayant jadis accueilli ce type 
dôactivit®s. La base de donn®es des SAR réactualisée en 2014 et 2015 par le consortium 
Lepur-CONVERTO-WALPHOT en comporte un certain nombre (pas loin de 10% de sites 
inventoriés). Ceux-ci sont dôailleurs de nature et dôimportance diverses ¨ lôimage des sites 
suivants : h¹pital de Borgoumont (Stoumont), Lyc®e dôEtat à Beyne-Heusay, Préventorium de 
Dolhain (Limbourg), pensionnat de Sugny (Vresse sur Semois), Etablissements ABX à 
Libramont, Caserne des pompiers de Namur et Caserne Léopold et son corps de garde dans 
le même quartier de la capitale wallonne, Service Travaux toujours à Namur, Ecole communale 
Roi Albert à Jemappes (Mons), Bureau de contrôle des recettes fiscales de l'État belge à Dour, 
Domaine de la poste ¨ Qui®vrainé 

Parmi les lieux ayant une vocation dô®quipements publics que lôon retrouve en grand nombre 
dans la base de données des SAR, figurent de multiples sites ayant jadis servi de gare de 
marchandises (Gare de marchandises de Morlanwelz, Arsenal SNCB à Pont-à-Celles, Cour 
aux marchandises SNCB de la gare de Pepinster, Ateliers SNCB de Stockem - Arlon, Gare 
dôAthus, La Rotonde - D®p¹t ¨ locomotives ¨ Florennes, Station SNCB de Metteté). On trouve 
aussi dans cette base de données de nombreux simples anciens bâtiments de gare (Gare de 
La Croyère ï La Louvière, Gare de Grand-Halleux ï Vielsalm, Gare de Haversin ï Ciney, Gare 
de Mazy ï Gemblouxé). R®affecter une large partie de ces sites, quand ils sont bien localis®s, 
ou rendre ces sites à la nature, quand ils se trouvent isolés en pleine campagne, permettrait 
de compenser une partie non négligeable de la consommation dôespace attendue dans ce 
secteur des services et équipements publics.  

Soulignons aussi le fait que le patrimoine religieux constitue également une ressource 
immobilière qui est de moins en moins utilisée et dont lôentretien ou la r®novation légère ou 
lourde, à charge des communes ou de congrégations religieuses le plus souvent, pose parfois 
de r®els probl¯mes. On peut d¯s lors sôattendre dans les deux ou trois prochaines d®cennies 
à devoir réfléchir à la réaffectation de nombreuses églises, chapelles, couvents et monastères. 
Bien quôil sôagit souvent de volumes peu aisés à transformer pour dôautres usages, ce type de 
bâtiments constitue une ressource non négligeable pour rencontrer certains besoins le plus 
souvent collectifs (usage culturel comme la Chapelle de la Place du Marché à Jodoigne, la 
nouvelle bibliothèque communale de Virton ou lôEspace culturel d'Harscamp à Namuré). On 
peut aussi envisager une réaffectation à des fins commerciales dans le respect du passé (cf. 
h¹tels dans dôanciens couvents comme à Marche-en-Famenne ou à Malines, restaurant 
comme ¨ Anvers, librairie comme ¨ Maastrichté) ou ¨ du logement (individuel comme à la 
Chapelle de verre à Fauquez ï Braine-le-Comte ou collectif comme à Watermael-Boitsfort).  

 

2.5.6. Secteur des carrières, décharges et espaces abandonnés 

 

A) Etat des connaissances sur la demande et sur la dynamique dôartificialisation et de 
recyclage  

Les terrains occupés par des carrières, décharges et espaces abandonnés consomment 
chaque année près de 35 hectares, dont 32 en zones destin®es ¨ lôurbanisation, et plus 
particulièrement en zone de d®pendance dôextraction pour 73%. 
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La Carte 11 ci-dessous montre que plusieurs sous-ensembles régionaux sont concernés par 
de fortes ®volutions de lôartificialisation, tant croissantes que décroissantes (ces « fortes » 
®volutions sont ¨ relativiser du fait du faible chiffre absolu de lôartificialisation de terres par les 
carrières et activités connexes). Les rythmes dôartificialisation positifs les plus élevés se 
retrouvent souvent au sein de communes où existent des carrières en activité (carrières du 
Milieu et Lemay à Gaurain et Vaulx, carrière de Cimescaut à Antoing, carrières du Hainaut à 
Soignies, carrière de la Sambre à Charleroi, carrière Carmeuse ¨ Andenne et ¨ Engisé) ou 
dans des communes où des centres de recyclage et gestion de déchets se développent 
(Shanks et Renewi à Mont-Saint-Guiberté). A lôoppos®, des communes telles que 
Welkenraedt, Jurbise, Mons ou Bincheé voient de fortes réductions de la quantité de terrains 
artificialisés dédiés à cet usage. 

 

 

Carte 11 : Rythme dôartificialisation des carri¯res, d®charges et espaces abandonn®s, par 
commune et par an 

 

Les carrières, décharges et espaces abandonnés sont considérés comme des terrains 
artificialisés (voir Rapport final CPDT - R7 ï Parcimonie de 2018, p.22-23). En particulier, en 
ce qui concerne les carrières, on soulignera que les zones dôextraction sont reprises, dans le 
CoDT, comme étant des zones non-destinées à lôurbanisation, tandis que les zones de 
d®pendances dóextraction sont des zones destin®es ¨ lôurbanisation. Les dispositions 
transitoires prévues dans le CoDT ont placé lôensemble des terres pr®c®demment allouées à 
la zone dôextraction en zone de dépendance dôextraction. Cette zone peut accueillir des 
activités assez diverses pour autant que leur implantation soit limitée dans le temps et ne 
remette pas en question lôexploitation future du gisement. 
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Pour rappel, le CoDT définit ces zones comme suit : 

- « Art. D.II.33. De la zone de d®pendances dôextraction. 
- La zone de d®pendances dôextraction est destin®e ¨ lôexploitation des carri¯res et 
de leurs d®pendances ainsi quôau d®p¹t des r®sidus de lôactivit® dôextraction dans 
le respect de la protection et de la gestion rationnelle du sol et du sous-sol. 

- Le regroupement de déchets inertes pour une durée limitée ou la valorisation de 
terres et cailloux peut y être autorisé aux conditions et selon la procédure 
déterminées par le Gouvernement. 

- Dans les zones ou parties de zone de d®pendances dôextraction non encore 
exploit®es, dôautres actes et travaux peuvent °tre autoris®s pour une dur®e limitée 
pour autant quôils ne soient pas de nature ¨ mettre en p®ril lôexploitation future du 
gisement. »  

- « Art. D.II.41. De la zone dôextraction. 
- Ä 1er. La zone dôextraction est destin®e ¨ lôexploitation des carri¯res ainsi quôau 
d®p¹t des r®sidus de lôactivit® dôextraction. Elle peut, pour une dur®e limit®e, 
comporter des d®pendances indispensables ¨ lôextraction. 

- Elle comporte un p®rim¯tre ou un dispositif dôisolement conforme ¨ lôarticle D.II.28, 
alinéa 3. 

- Au terme de lôexploitation, la zone devient une autre zone non destin®e ¨ 
lôurbanisation, ¨ lôexception de la zone de parc, et son affectation précise est fixée 
par lôarr°t® de révision du plan de secteur. Son réaménagement, en tout ou en 
partie, est d®termin® par le permis qui autorise lôextraction. 

- Lorsque lôexploitation se fait par phases, le permis d®termine chacune des phases 
et leur réaménagement, au terme de chacune des phases, ¨ lôagriculture, 
lôexploitation sylvicole ou ¨ la conservation de la nature. 

- (é) 
- Lôexploitation vis®e au pr®sent article sôexerce dans le respect de la protection et 

de la gestion rationnelle du sol et du sous-sol. 
- § 2. Dans les zones ou parties de zone dôextraction non encore exploit®es, dôautres 
actes et travaux peuvent °tre autoris®s pour une dur®e limit®e pour autant quôils ne 
soient pas de nature ¨ mettre en p®ril lôexploitation future du gisement. » 

La note de recherche n°73 de la CPDT « Lôexploitation du sous-sol en Wallonie »9 donne un 
aper­u assez d®taill® des ®volutions quôa connu le secteur carrier du point de vue 
réglementaire. Ainsi, on peut y lire que : 

- La nouvelle politique dôam®nagement du territoire d®velopp®e ¨ travers le CoDT 
offre la possibilit® dôintroduire simultan®ment les demandes de modification du Plan 
de secteur et les permis dôenvironnement, all®geant de fa­on notable les 
démarches administratives et la longueur des procédures à suivre pour étendre ou 
d®buter une activit® dôextraction. 

- Lôintroduction dans le Code dôune distinction entre zones de d®pendance 
dôextraction et zones dôextraction proprement dite est ®galement de nature ¨ 
faciliter lôextension des sites dôextraction. En effet, consid®r®es jusquô¨ pr®sent 
comme entièrement urbanisables, les nouvelles zones dôextraction au Plan de 
secteur sont devenues non urbanisables sur la majeure partie de leur superficie 
(correspondant ¨ la ç zone dôextraction è proprement dite) ¨ la fin de lôexploitation. 
Cela réduit de façon significative les compensations planologiques auxquelles était 
confront® lôexploitant lorsquôil souhaitait ®tendre sa surface dôextraction sur des 
zones non urbanisables du Plan de secteur (agricole, foresti¯reé). 

 
9 Lôexploitation du sous-sol en Wallonie, E. Castiau, M.-F. Godart, note de recherche CPDT, n°73, juillet 2017 
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Lôanalyse contextuelle du SDT donne une information chiffrée à propos des besoins du secteur 
carrier. Ainsi, à la page 46 du document (partie « Dimension économique ï Besoins du secteur 
primaire »), on peut lire :  

- « vii. Lôexploitation des carri¯res implique une consommation continue dôespace et 
de ressources. Le secteur revendique un besoin de terrains d®di®s ¨ lôexploitation 
du sous-sol. Actuellement, afin de garantir les trente prochaines années 
dôexploitation, les besoins fonciers ont été estimés à 1.285 ha. 

- viii. Lôam®lioration de la comp®titivit® du secteur carrier et lôutilisation rationnelle 
des ressources impliquent un besoin dôoptimisation de cette fili¯re ®conomique par 
la mise en place dôune meilleure synergie concernant la localisation des acteurs et 
par lôarticulation des transports plus respectueux de lôenvironnement. 

- ix. Il existe ®galement une demande de disposer dôune meilleure connaissance des 
gisements potentiels (importance en volume et superficie). 

- x. La fin dôactivit® des sites carriers offre plusieurs sc®narios de r®affectation, ce 
qui met en lumi¯re le besoin dôune strat®gie concernant le réaménagement des 
sites carriers. ». 

Et la page suivante (« Potentialités et contraintes du territoire par rapport à ces besoins ») 
donne dôautres informations int®ressantes :  

- « Le sous-sol de la Wallonie offre un large éventail de matières premières 
min®rales aux secteurs de la construction, du g®nie civil et de lôindustrie des 
minéraux non métalliques. Au plan de secteur, les zones dôextraction couvrent 
15.000 ha, soit 0,9% du territoire wallon. (é). Les ressources du sous-sol nô®tant 
pas renouvelables, le développement de la filière du recyclage permet de diminuer 
la consommation de ces ressources. ».  

Ces informations permettent de mieux cerner les besoins du secteur carrier qui impliquent une 
artificialisation de terres dôenviron 43 hectares/an selon les chiffres ci-dessus. Ceci est 
supérieur à la consommation annuelle enregistrée entre 2012 et 2017, à savoir un peu moins 
de 35 ha/an. Sachant que la surface couverte par les zones de dépendances dôextraction est 
actuellement de 15.000 hectares, il apparait quôau rythme actuel dôexploitation une part non 
négligeable de cette réserve pourrait ne jamais être consommée. Il est donc imaginable quôune 
partie de ces réserves puissent être utilisées à dôautres fins, tout au moins temporairement, 
à condition de ne pas mettre en péril le développement futur des exploitations. Rappelons 
cependant que le dynamisme du secteur et la santé des entreprises qui y sont liées est 
extrêmement dépendant de la conjoncture économique. Il est dès lors difficile de prédire les 
besoins réels du secteur. 

 

La problématique de la gestion des déchets, activité étroitement en lien avec les zones de 
décharges fait lôobjet dôun paragraphe du SDT au sein du point PV5 :  

- « Les croissances démographique et économique observées ces dernières 
décennies entrainent un important prélèvement de ressources non-renouvelables 
ainsi que le rejet dô®l®ments nocifs et de déchets non (re)valorisés. En Wallonie, la 
fraction inerte des déchets de construction et de d®molition repr®sente de lôordre 
de 4 à 5 millions de tonnes par an (sans tenir compte des 10 millions de tonnes de 
terres excavées annuellement) et celle des déchets non dangereux représente de 
lôordre de 0,7 ¨ 0,9 million de tonnes par an. » 

M°me sôil nôest pas possible dôestimer la surface n®cessaire annuellement pour g®rer lôafflux 
de ce type de déchets, il est raisonnable de prévoir une réserve foncière suffisante pour le 
stockage de déchets (à court ou long terme) et pour les installations de recyclage de ces 
déchets de manière à pouvoir les valoriser dans le futur. 
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Les zones de dépendances dôextraction exploitées sont rarement entièrement occupées par 
des installations li®es aux activit®s dôextraction. Ce facteur peut être un important levier 
concernant le red®ploiement futur de nouvelles activit®s. Les centres dôenfouissement 
techniques (CET) pourraient être une affectation possible sur ce type de terrain, moyennant 
révision du plan de secteur. Notons que lôinstallation dôun centre dôenfouissement technique 
est soumise ¨ des conditions strictes qui limitent les possibilit®s dôimplantation. Ces 
infrastructures (tout comme les centres dôenfouissement techniques d®saffect®s - CETD) font 
actuellement partie des activités autorisées au sein de la zone de services publics et dôint®r°t 
communautaire marquée des surimpressions « CET » et « CETD » au plan de secteur.  

Une autre affectation possible serait la reconversion en zones naturelle, forestière ou 
dôespaces verts des terrains en zones de d®pendances dôextraction en fin dôexploitation, 
dôautant plus que sans intervention r®guli¯re, ces terrains sont souvent déjà lôobjet dôune 
recolonisation par la végétation. Lôimpact sur la biodiversit® pourrait donc ainsi °tre positif. Une 
autre reconversion possible est la transformation de portions de ces zones en zones de loisirs. 
On pourrait imaginer une réutilisation de ces terres par des infrastructures légères 
(accrobranche, paintball, parcours pédestres ou VTT). Enfin, comme pour les zones agricoles, 
la demande en terrains allou®s ¨ la production dô®nergies renouvelables pourrait conduire ¨ 
une réutilisation structurelle des lieux (cf. le projet de Carmeuse - champ de panneaux 
photovoltaµques sur le site de Moha pr¯s de Huy, dôune puissance de 3,5 MWc sur une surface 
de 5 ha ; celui des Carri¯re de Porphyre ¨ Lessines (idem) dôune puissance de 4,7 MWc sur 7 
haé). Enfin, le statut de zone urbanisable de la zone de d®pendance dôextraction ouvre 
potentiellement des opportunités en termes de compensation lors de révisions partielles de 
plans de secteur. 

 

B) Recommandations sectorielles sur les efforts ¨ fournir ¨ lô®chelle r®gionale. 

On a vu plus haut que la part de lôartificialisation par les carrières, décharges et terrains 
abandonnés était proche de 3% du total artificialisé annuellement. Ce chiffre est relativement 
faible par rapport aux autres occupations du sol consommatrices dôespaces. Cependant, 
certaines portions artificialis®es des terrains en d®pendances dôextraction offrent de r®elles 
opportunit®s en termes de limitation de lôurbanisation en les rendant ¨ lô®tat ç naturel » via une 
réaffectation au plan de secteur. Les zones ou parties de zone de d®pendances dôextraction 
non encore exploitées pr®sentent ®galement des opportunit®s pour lô®tablissement dôactivit®s 
diverses, pour autant quôelles ne soient pas de nature à mettre en péril lôexploitation future du 
gisement et uniquement pour une durée limitée (voir Art. D.II.33, alinéa 3). Les pistes pour 
arriver à un objectif global de réduction de lôartificialisation dôici 2030 sont donc diverses vu les 
besoins du secteur afin de continuer lôactivit® ®conomique : 

- Proposer une diminution du rythme annuel dôartificialisation en sôappuyant sur une 
valorisation plus importante des déchets (issus de lôextraction ou non). 

- Proposer une reconversion des terrains exploités pour envisager une valorisation 
de ceux-ci via une réaffectation au plan de secteur. 
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2.5.7. Terrains à usage de loisirs et dôespaces verts urbains 

 

A) Etat des connaissances sur la demande et sur la dynamique dôartificialisation et de 
recyclage  

Tout comme pour les terrains occupés par les bâtiments agricoles, ceux à usage des loisirs et 
dôespaces verts urbains reculent au sein des affectations destin®es ¨ lôurbanisation, tant dans 
les zones à fonction résidentielle que dans les zones de loisirs. Ce recul se fait essentiellement 
au profit des terrains à usage résidentiel. Au sein des zones non destin®es ¨ lôurbanisation, 
les terrains ¨ usage de loisirs et dôespaces verts urbains consomment un peu plus de 14 ha/an, 
et ce exclusivement en zone agricole. La création du golf de Naxhelet à Wanze explique pour 
une partie significative ce volume. Une autre partie de cette artificialisation peut probablement 
sôexpliquer par des changements dôutilisation du sol, tels que des reconversions dôanciennes 
fermes en lieux de réception. 

Le CoDT reprend tr¯s clairement les conditions n®cessaires ¨ lôimplantation dôactivités de 
loisirs au sein des zones agricole et forestière aux articles D. II. 36, § 2 : 

- Elle peut être exceptionnellement destinée aux activités récréatives de plein air 
pour autant quôelles ne mettent pas en cause de mani¯re irr®versible la destination 
de la zone. Pour ces activités récréatives, les actes et travaux ne peuvent y être 
autorisés que pour une durée limitée sauf à constituer la transformation, 
lôagrandissement ou la reconstruction dôun b©timent existant. 

 et D. II. 37, §4 et §5 : 

- § 4. La zone forestière peut exceptionnellement comporter, à la lisière des 
peuplements, des activités dôaccueil du public ¨ des fins didactiques, dôinitiation ¨ 
la for°t, dôobservation de la for°t, r®cr®atives ou touristiques, ¨ lôexclusion de 
lôh®bergement, pour autant que les élévations des équipements et constructions 
soient réalisées principalement en bois. Lôh®bergement de loisirs, dont la liste est 
fixée par le Gouvernement, peut être autorisé pour une durée limitée pour autant 
quôil ne mette pas en cause de manière irréversible la destination de la zone et que 
le projet sôinscrive dans le cadre du projet régional de valorisation touristique des 
massifs forestiers d®velopp® par la R®gion wallonne ou dôun projet de valorisation 
touristique des forêts développé par la Communauté germanophone. 

- § 5. La zone forestière peut exceptionnellement comporter des activités de parc 
animalier zoologique pour autant que les élévations des constructions, notamment 
dôaccueil du public et dôabris pour les animaux, soient r®alis®es principalement en 
bois. 

Ces articles concernent uniquement des activités légères, qui ne mettent pas en péril la 
destination de la zone en question et qui ne comprennent pas la construction de nouveaux 
bâtiments définitifs.  

Tandis que la période 2012-2017 (p®riode de r®f®rence de lô®tude) a vu peu de cr®ations de 
nouveaux centres de loisirs / parcs de vacances, les prochaines années pourraient davantage 
voir dôimportantes infrastructures solliciter de vastes espaces actuellement ¨ usage agricole 
ou forestier. La multiplication de projets de ce type, déjà en chantier ou évoqués publiquement 
(projet dôEco resort  « Your Nature » dans le Bois de Péronnes à Antoing, projet de complexe 
aquatique « Plopsa » à Hannut (à la limite avec Landen), un nouveau Plopsa indoor à 
Sterpenich (Arlon) ou lôextension pr®vue du parc de loisirs Plopsa Coo (Stavelot)é), tranche 
avec le pass® r®cent. Pour ce genre dôop®rations, en cas dôindisponibilit® de zone de loisirs 
adéquate et bien située, une révision du plan de secteur devrait être envisagée. 
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La Déclaration de Politique régionale aborde elle aussi à plusieurs reprises les loisirs, 
principalement sous lôangle du tourisme. Ainsi, elle dit notamment ceci, dans le chapitre 7, 
alinéa 12 : « Le tourisme de loisirs et dôaffaires offre, ¨ des degr®s divers, de nombreuses 
opportunités pour le développement économique. Ce développement se fera de manière 
durable. Pour mieux mettre en avant des atouts touristiques de la Wallonie, le Gouvernement 
entend : 

- considérer le tourisme comme un secteur économique à part entière, créateur de 
richesse et pourvoyeur de nombreux emplois en Wallonie ; 

- renforcer les politiques touristiques de la Wallonie en se basant sur les stratégies 
proposées par le Conseil du tourisme, en les axant sur les maitres-atouts de la 
Wallonie : sites et parcs naturels, villes et villages présentant un intérêt historique, 
culturel ou patrimonial, tourisme dôaffaires et de congr¯s, patrimoine mat®riel et 
immatériel, évènements culturels et folkloriques et gastronomie, tourisme mémoriel 
et patrimoine industriel ; 

- (é) ; 
- valoriser les ressources naturelles de la Wallonie en d®veloppant lô®cotourisme; 
- (é) . 

Pour promouvoir le tourisme durable et de proximité, le Gouvernement entend : 

- (é) ; 
- revoir le sch®ma dôimplantation dôaires dôaccueil pour motor-homes (SIAM) afin de 
promouvoir un accueil de qualit® et dô°tre plus cohérent avec les besoins des 
usagers; 

- (é). » 

De son côté, le SDT, dresse lui aussi des grands objectifs à atteindre en termes de tourisme 
et de loisirs, deux domaines étroitement liés. Pour rappel, lôobjectif PV5 précise, au niveau des 
constats, que « Le développement dôinfrastructures touristiques et de loisirs de qualité et 
innovantes contribue ®galement au renforcement de lôattractivité des territoires » (p. 104) et, 
au niveau des principes de mise en îuvre, que ç Lôoffre touristique de qualit® et innovante 
sera encouragée dans les zones agricole et forestière » (p. 105). Deux mesures de gestion et 
de programmation auront un impact sur le développement futur des loisirs (p. 106) :  

« ELARGIR LôOFFRE TOURISTIQUE 

- D®velopper lôh®bergement touristique, tel que décliné au sein du Code wallon du 
tourisme, et en particulier son aspect qualitatif. 

- Exploiter les nouvelles possibilités de développement touristique en zone agricole 
et forestière offertes par le CoDT. 

OPTIMISER LôOFFRE TOURISTIQUE 

- Désaffecter et assainir, ou r®utiliser ¨ dôautres fins, les infrastructures touristiques 
en déshérence (hébergements et attractions) ou mal localisées. 

- Faire un état des lieux de la situation et du potentiel des zones de loisirs existantes 
et déterminer de nouvelles zones de loisirs plus adéquatement situées au regard 
de la faisabilité potentielle de projet ». 

Avec ces intentions, on distingue donc deux évolutions : 1° la création (construction, 
extensioné) de grands projets touristiques et de loisirs ; 2Á une int®gration dôactivités de loisirs 
de qualité et innovantes au sein même des zones agricole et forestière, à condition de remplir 
les prescriptions légales.  

En ce qui concerne les projets dôenvergure ®voqu®s plus haut, il conviendra dô°tre attentif ¨ 
réaliser les arbitrages nécessaires afin de respecter un équilibre entre les différents objectifs 
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prévus au SDT (P.V.3 « Soutenir une urbanisation et des modes de production économes en 
ressources» et P.V.5 « Faire des atouts du territoire un levier de développement touristique»). 

La progression attendue de lôurbanisation dans le domaine du tourisme peut toutefois °tre 
relativisée dans une certaine mesure. En effet, dôanciennes zones de loisirs inscrites au plan 
de secteur et accueillant des infrastructures de loisirs sont susceptibles de faire lôobjet dôune 
d®sartificialisation (surtout l¨ o½ le terrain est concern® par un al®a dôinondation) ou dôune 
r®affectation ¨ dôautres fins, notamment ¨ usage r®sidentiel (voir PV5 du SDT).  

Concernant la problématique des terrains inondables, le Code wallon du Tourisme introduit 
début 2017 lors de sa révision la liste des structures autorisées en zones inondables. Lôarticle 
250, qui a interdit depuis 2009 les mobilhomes de résidence au sein de ces zones, a introduit 
un moratoire en vue de leur évacuation des zones inondables rouges, et ce dans le but de se 
mettre en conformité avec la Directive européenne « Inondations » n°2007/60/CE10. Quatre-
vingt campings sont concernés (équivalent à 1400 unités) par cette mesure qui nécessite 
plusieurs solutions afin dôatteindre son objectif. Parmi celles-ci, un changement de mode de 
gestion des mobilhomes qui perdaient leur fonction « résidentielle » et qui ne pourraient être 
utilisés que pour une fonction « de passage », une délocalisation/fermeture des campings, 
induisant des modifications au plan de secteur tant pour la nouvelle localisation que pour les 
terrains ®vacu®s et rendus ¨ lô®tat naturel, des transferts entre campingsé Selon les options 
choisies, une désartificialisation est donc possible concernant certaines portions du territoire, 
principalement situés le long des rivières. 

A cela sôajoutent deux autres notions relativement r®centes : lôhabitat vert et lôhabitat l®ger. 

Lôhabitat vert a ®t® r®cemment ajout® au CoDT par lôintroduction dôun nouvel article qui dit 
ceci :  

- « Art. D.II.25bis. De la zone d'habitat vert. La zone d'habitat vert est principalement 

destinée à la résidence répondant aux conditions fixées dans le présent article : 

- 1° chaque parcelle destinée à recevoir une résidence doit présenter une superficie 
minimale de 200 mètres carrés nets ; 

- 2° le nombre de parcelles à l'hectare calculé sur l'ensemble de la zone ne peut être 
inférieur à quinze et ne peut excéder trente-cinq ; 

- 3° les résidences sont des constructions de 60 mètres carrés maximum de 
superficie brute de plancher, sans étage, à l'exception des zones bénéficiant d'un 
permis de lotir ou d'un permis d'urbanisation existant et permettant une superficie 
d'habitation plus grande. 

- 4° à titre exceptionnel et pour autant que le nombre de parcelles qui leur est réservé 
ne dépasse pas 2 % du nombre de parcelles de la zone, peuvent y être admises 
des constructions ou installations favorisant le tourisme alternatif répondant aux 
conditions visées au 3° en ce compris les yourtes et les cabanes dans les arbres. 

 

- La mise en îuvre de la zone d'habitat vert est subordonn®e ¨ l'adoption d'un 
schéma d'orientation local approuvé par le Gouvernement couvrant la totalité de la 
zone et à la délivrance d'un permis d'urbanisation ou d'un permis de construction 
group®e couvrant tout ou partie de la zone mise en îuvre. 

- La zone d'habitat vert peut comporter de la résidence touristique, ainsi que des 
activités d'artisanat, d'équipements socioculturels, des aménagements de services 
publics et d'équipements communautaires, pour autant que cette résidence 

 
10 http://data.europa.eu/eli/dir/2007/60/oj, consulté en octobre 2019 



RECHERCHE 5 ï RAPPORT SCIENTIFIQUE 

 

CPDT ï SUBVENTION 2019 ï RAPPORT FINAL ï IGEAT/LEPUR ï DECEMBRE 2019 

110 

touristique et ces activités soient complémentaires et accessoires à la destination 
principale de la zone visée à l'alinéa 1er. 

- La zone d'habitat vert doit accueillir des espaces verts publics couvrant au moins 
15 % de la superficie de la zone ï Décret du 16 novembre 2017, art. 2). 

 

Cette nouvelle zone est susceptible dôimpacter lôavenir de certaines zones de loisirs car elle 
va permettre de r®gulariser la situation des personnes habitant au cîur de ces zones et dont 
la r®sidence est compatible avec les conditions reprises dans lôarticle D.II.25bis. Cela signifie 
concrètement que par modification du plan de secteur, il sera possible de transformer une 
zone de loisirs en zone dôhabitat vert, ¨ condition que la commune adopte un SOL (Schéma 
dôOrientation Local) qui couvre la zone et quôun permis dôurbanisation soit accord®. Notons 
que seul un nombre restreint de zones de loisirs sont destin®es ¨ devenir zones dôhabitat vert : 
le Gouvernement wallon a adopté le 8 novembre 2018 la liste des zones concernées, sur base 
de conditions déterminées (article D.II.64 du CoDT). Il existe actuellement 18 zones 
susceptibles de voir leur affectation modifi®e en zone dôhabitat vert. 

En outre, la DPR reprend également la notion dôhabitat vert au sein du chapitre 10, alin®a 2 
(Accès au logement) : 

- En mati¯re dôhabitat permanent, dans la foulée de la consécration de la zone 
dôhabitat vert dans le Code du D®veloppement territorial (CoDT) et des premiers 
projets en cours dôinstruction, le Gouvernement entend poursuivre le 
développement de solutions justes et applicables à long terme, en veillant à éviter 
la pression foncière et une exclusion des habitants les plus précarisés. 

 

- En ce sens, le Gouvernement entend : 

ï (é) ; 
ï veiller à encourager la conversion vers de nouvelles zones dôhabitat vert l¨ o½ 
cela est approprié, notamment en soutenant les communes en ce sens ; 
ï simplifier la mise en îuvre des zones dôhabitat vert ; 
ï (é). 
 

Enfin, la notion dôhabitat l®ger est ®galement entr®e dans les textes législatifs. La dernière 
version du Code wallon du Logement (« Code wallon de lôhabitat durable ») définit ainsi ce 
type dôhabitat (Article 1er, alinéa 40) : 

- « Habitation l®g¯re : lôhabitation qui ne r®pond pas ¨ la d®finition de logement visée 
au 311 mais qui satisfait à au moins trois des caractéristiques suivantes : 
d®montable, d®pla­able, dôun volume r®duit, dôun faible poids, ayant une emprise 
au sol limitée, auto-construite, sans ®tage, sans fondations, qui nôest par raccord®e 
aux impétrants. » 

La DPR ®voque ®galement lôhabitat l®ger au Chapitre 10, alin®a 1 (Le logement public) : 

- Le Gouvernement entend aboutir, durant la législature, à un accroissement net de 
12 000 logements publics au service des ménages : 3 000 nouveaux logements, 6 
000 pris en gestion par les agences immobilières sociales (AIS), 3 000 logements 
publics vides rénovés selon les critères les plus stricts. 

(é) 

 
11 CWHD, Article 1er, alinéa 3 : Logement: le b©timent ou la partie de b©timent structurellement destin® ¨ lôhabitation 
dôun ou de plusieurs m®nages 
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- Le Gouvernement déploiera à cette fin une série de leviers : 

ï (é) 
ï le soutien à des solutions innovantes (habitat l®ger, coop®ratives dôhabitants) et 
aux pensions de famille ; 
ï (é). 

Ces dispositions sôappliquent aux résidences qui satisfont aux conditions énumérées plus 
haut, à savoir yourtes, tiny-houses, roulottes, cabanes...  A lôheure actuelle le CoDT ne reprend 
pas la notion dôhabitat l®ger. Cependant un rapprochement peut être fait avec ce que dit la 
partie règlementaire du CoDT sur les hébergements de loisirs au sein des zones agricole et 
forestière aux articles R.II.36-1, §2 et R.II.37-10° permettant probablement dôaccueillir de 
lôhabitat l®ger (¨ vis®e touristique) dans ces zones :  

- « Art. R.II.36-1, §2 : De la zone agricole ï Activités de diversification 

complémentaires dont fait partie lôh®bergement touristique à la ferme, en ce 

compris le camping à la ferme, pour autant que les installations dôh®bergement 

touristique soient situées à proximité des bâtiments et, le cas échéant, du logement 

de lôexploitation agricole.  

-  Art. R.II.37-10. : De la zone forestière : Hébergements de loisirs : Font partie de la 

liste des h®bergements de loisirs vis®e ¨ lôarticle D.II.37, Ä 412, les tentes, les tipis, 

les yourtes, les bulles et les cabanes en bois, en ce compris sur pilotis. » 

Enfin, les espaces verts urbains sont brièvement abordés dans la Déclaration de Politique 
Régionale au sein du Chapitre 24 (« Les villes et les communes ï Une politique wallonne de 
la ville ») ainsi : 

- La politique wallonne de la ville veillera notamment à : 

ï (é) ; 
ï augmenter le nombre et la surface dôespaces verts en zone urbaine afin que 
chaque citoyen ait acc¯s ¨ un parc ou un espace vert ®quivalent ¨ moins dôun quart 
dôheure de marche ¨ pied ; 
ï (é)  

 

Le CoDT indique également que les zones dôhabitat, dôhabitat rural, dôenjeu communal et 
dôhabitat vert doivent, pour les trois premi¯res, ç accueillir des espaces verts publics » et pour 
la dernière « accueillir des espaces verts publics couvrant au moins 15 % de la superficie de 
la zone » aux articles Art. D.II.2ô, D.II.25 et D.II.25bis. 

La notion dôespaces verts, et dôespaces publics en g®n®ral est extrêmement importante dans 
un souci de limitation de lôartificialisation et de la densification souhait®e dans certaines 
portions du territoire régional, notamment en ville. Offrir un niveau de qualité de vie élevé est 
n®cessaire ¨ lô®tablissement de nouveaux habitants en zones urbaines et à la limitation de leur 
émigration vers des zones plus périphériques ou rurales. Ce point est développé dans la 
recherche réalisée par la CPDT en 2018 « Des espaces publics de qualité, conviviaux et sûrs 
(R6) ». 

 

 

 

 

 
12 Voir plus haut 
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B) Recommandations sectorielles sur les efforts ¨ fournir ¨ lô®chelle r®gionale. 

On a vu plus haut que la part de lôartificialisation par terrains ¨ usage de loisirs et dôespaces 
verts urbains ne repr®sentait quôune infime partie du total artificialisé annuellement, avec deux 
tendances contradictoires : une diminution de ces terrains au sein des zones destinées à 
lôurbanisation et une augmentation quasi ®quivalente dans les zones non destin®es ¨ 
lôurbanisation. Les pistes pour arriver à un objectif global de r®duction de lôartificialisation dôici 
2030 sont donc diverses vu les besoins du secteur afin de continuer lôactivit® ®conomique : 

- Mettre en avant le recyclage et la réutilisation de terrains à usage de loisirs déjà 
existants via une modernisation de ceux-ci ; 

- Mettre en avant la mise en place des zones dôhabitat vert qui permettent une plus 
grande flexibilit® des activit®s autoris®es dans ces zones et dôint®grer la notion 
touristique et de loisirs au sein de celles-ci. 
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3. VOLET 2 : ETUDE APPROFONDIE DE MESURES CIBLÉES 
 

3.1. INTRODUCTION  

En 2018, des outils et mesures visant à tendre vers une gestion parcimonieuse du territoire 
ont été identifiés - notamment au travers dôun benchmarking - et soumis à une analyse critique. 
En 2019, les outils et mesures potentiellement mobilisables en Wallonie et pouvant être mis 
en îuvre d¯s aujourdôhui sont repris au sein dôun Vade-mecum (Partie 1). Dôautres outils et 
mesures nécessitent une adaptation du cadre (législatif, planologique, informatif...) pour 
pouvoir être mis en place à moyen ou plus long terme et développer leurs effets. En outre, 
pour une partie dôentre eux, une identification fine sur le territoire des zones o½ ils auraient 
toute leur pertinence sôav¯re n®cessaire, en tenant compte des enjeux associ®s ¨ ces zones 
(besoins et disponibilités en termes dôespace, potentiel dôintensification, etc.). Les modalit®s 
dôop®rationnalisation dôune s®lection de ces outils et mesures sont lôobjet du Volet 2 de la 
présente recherche. 

Le choix des outils et mesures à étudier sôest op®r® sur base des recommandations pour une 
strat®gie wallonne de r®duction progressive de lôartificialisation ®dict®es en 2018 - 
particulièrement les recommandations suivantes : préciser les orientations régionales, 
protéger un maximum de terres (rôle central de la Région) et lutter contre lô®talement urbain 
(rôle central des communes), ainsi que les propositions émises lors du comité 
dôaccompagnement de la recherche du 13 d®cembre 2018. Cette sélection a été soumise et 
valid®e par le comit® dôaccompagnement au travers de lôapprobation du cahier des charges 
(CA du 5 février 2019). 

Pour lôop®rationnalisation des mesures propos®es, la recherche a distingu® clairement les 
outils/leviers relevant des différents niveaux de décision. Un cadre régional (« Que peut faire 
la Région ? ») parait indispensable pour encadrer les actions à mettre en place au niveau 
communal et offrir une référence claire aux acteurs locaux (« Que peut-on faire ¨ lô®chelle 
communale et supra-communale ? »). 

 

3.2. ECHELLE RÉGIONALE 

Cette section sôattache ̈  pr®ciser les mesures pouvant °tre mises en îuvre au niveau r®gional 
en vue dôune r®duction progressive du rythme dôartificialisation. Trois types de mesures sont 
étudiées et font lôobjet des diff®rentes sous-sections ci-dessous. 

Le point 3.2.1 sugg¯re des modifications de lôoutil plan de secteur, dôune part en identifiant des 
zones propices ¨ un d®classement sur la base de diff®rents crit¯res, dôautre part à travers une 
modification du CoDT en vue de préciser la légende de certaines affectations. 

Le point 3.2.2 propose une r®flexion sur les m®canismes dô®quilibrages des plus et moins-
values, notamment par une modification du calcul de la taxe régionale sur les plus-values de 
planification prévue par le CoDT et par la mise en place dôun m®canisme de transfert des droits 
de développement. 

Le point 3.2.3 concerne une réflexion approfondie sur des mesures complémentaires au sujet 
des d®rogations au plan de secteur, des m®canismes de compensation en vue de lôarr°t de 
lôartificialisation, du co¾t v®rit® en mati¯re dô®quipement, de lôouverture de ZACC bien situ®es 
ou du gel de ZACC mal situées, et des mesures de confinement de la croissance urbaine. 
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3.2.1. Révision raisonnée du plan de secteur 

3.2.1.1. Identification de zones du plan de secteur pouvant être 
déclassées ou gelées 

a) Etat de lôart 

Lôanalyse du territoire wallon en vue dôune am®lioration de la distribution des zones 
urbanisables sur le territoire par une révision des plans de secteur en vue de tendre vers 
davantage de durabilit® tout en restant en ad®quation avec les besoins a fait lôobjet de 
nombreuses recherches, les premières remontant aux origines de la CPDT. Ainsi, de 2000 à 
2002, la recherche « Evaluation des besoins et des activités » étudie déjà la problématique de 
la localisation des activités en adéquation avec les affectations du plan de secteur « dans un 
souci de gestion parcimonieuse du sol ». Cette recherche sôint®resse ¨ lô®valuation des 
besoins spatiaux de diff®rentes activit®s ¨ lôhorizon 2015 et compare ceux-ci aux disponibilités 
foncières appropriées13. En outre, elle propose une méthodologie pour le choix des 
affectations des Zones dôam®nagement diff®r® (ZAD), lôancienne appellation pour les actuelles 
ZACC, et de leur ordre de mise en îuvre en application de lôarticle 33 du CWATUP. Cette 
m®thodologie se base sur lôidentification de certaines ç contraintes et potentialités » des ZAD. 
Parmi celles-ci, des contraintes majeures ¨ lôurbanisation permettent de d®cider du maintien 
ou de la mise en îuvre de la ZAD. Des contraintes et des potentialit®s en termes de 
localisation, de structure territoriale et dôint®r°t environnemental permettent dôorienter le choix 
des affectations. Enfin, des contraintes et des potentialit®s ax®es sur lô®quipement, sur la 
proximit® aux centres et sur lôimpact de la mise en îuvre sur dôautres activit®s permettent de 
d®terminer lôordre de priorit® par affectation en fonction des besoins. Cette recherche a abouti 
¨ la constitution dôune base de donn®es g®or®f®renc®es reprenant les principaux descripteurs 
des ZAD en vue de permettre aux auteurs de projet de réaliser cette analyse des « contraintes 
et potentialités ». 

En 2009, à la suite de la recherche « Identification des localisations optimales des activités 
économiques locales », la CPDT publie la note de recherche n°8 intitulée « Vers un 
développement territorial durable : critères pour la localisation optimale des nouvelles 
activités »14. Cette note identifie un certain nombre de critères de localisation axés sur la 
structuration du territoire, lôaccessibilit®, lôenvironnement et le patrimoine, la pr®sence de 
ressources liées au sol et au sous-sol, les risques naturels et géotechniques, les risques 
industriels et technologiques, les contraintes techniques à la construction, les contraintes liées 
aux infrastructures et la compatibilit® avec lôactivit® ®conomique. Ces diff®rents crit¯res sont 
classés en fonction des contraintes quôils repr®sentent pour la construction. On distingue ainsi 
des crit¯res dôexclusion (interdiction l®gale de b©tir) et des crit¯res qui, sans constituer une 
interdiction, peuvent plus ou moins régulièrement entrainer un refus de permis en raison des 
contraintes techniques ou soumettre lôautorisation ¨ certaines pr®cautions ou restrictions. Trois 
niveaux de contraintes sont ainsi d®clin®s en plus des crit¯res dôexclusion. Une analyse 
proc¯de ensuite par ®limination en vue dôidentifier les terrains optimaux pour lôimplantation 
dôactivit®s ®conomiques (voir Figure 13).  

 
13 A ce sujet, différents parties du rapport final sont disponibles via le lien : 

https://cpdt.wallonie.be/recherches/annee-2001-2002/evaluation-des-besoins-et-des-activites-leur-localisation  

14 Disponible via le lien : https://cpdt.wallonie.be/publications/note-de-recherche/note-de-recherche-8 

https://cpdt.wallonie.be/recherches/annee-2001-2002/evaluation-des-besoins-et-des-activites-leur-localisation
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Figure 13 : Illustration de la méthode en entonnoir envisagée pour lôidentification des terrains 
optimaux pour lôimplantation dôactivit®s ®conomiques (Source : CPDT 2009, 
Note de Recherche n°8) 

 

De 2011 à 2014, la recherche « Plan de secteur durable » étudie la durabilité résidentielle du 
territoire de manière à identifier les zones du territoire qui répondent au mieux aux besoins en 
logement de la Wallonie ¨ lôhorizon 202615. Lôaptitude du territoire pour le logement se base 
sur une analyse multicritère. Deux catégories de critères sont distinguées : dôune part, des 
contraintes dôexclusion et, dôautre part, des facteurs dôaptitude. Le principe de lôanalyse est de 
spatialiser les facteurs dôaptitude ¨ lô®chelle r®gionale selon une grille de 25 m¯tres de 
r®solution et dôattribuer un poids ¨ chacun dôeux. Les contraintes dôexclusion se superposent 
à cette grille et représentent des périmètres dans lesquels il est interdit de construire. En 
dehors de ces p®rim¯tres, les facteurs dôaptitude sont combin®s entre eux pour obtenir une 
valeur dôaptitude g®n®rale, allant de 0 (Tr¯s peu apte ¨ lôhabitat) ¨ 10 (Tr¯s apte ¨ lôhabitat), 
pour chaque maille (voir Figure 14). 

 
15 La m®thodologie et les r®sultats de cette mod®lisation ont fait lôobjet des notes de recherche CPDT n°58, 59 et 

61, accessibles via le site de la CPDT grâce au lien : https://cpdt.wallonie.be/toutes-nos-publications.. 
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Figure 14 : Illustration schématique de lôanalyse multicrit¯re op®r®e dans le cadre de la 

recherche « Plan de secteur durable » (CPDT, 2012). 

Dôautres recherches et expertises de la CPDT ont ®galement permis de mettre au point 
dôautres approches multicrit¯res afin de localiser de fa­on optimale diff®rents types dôactivit®s 
spécifiques : 

- Les commerces de d®tail au travers de lôExpertise Implantations commerciales men®e 
lors de la subvention 2008-200916 et au 1er semestre de la subvention 2009-201017 ;  

- Les activités portuaires et autres activités n®cessitant un acc¯s direct ¨ la voie dôeau 
au travers de lôExpertise Identification du potentiel territorial permettant le 
développement de nouveaux projets le long des voies navigables de la subvention 
2010-201118 ; 

- Les silos à céréales au travers de la recherche R.2 de la subvention 2017 : Localisation 
des zones pouvant accueillir des activités agro-économiques de proximité19. 

Toutes ces recherches ont chacune leurs spécificités et des points communs évidents. Le 
présent exercice visant ¨ identifier des sites potentiels au sein des zones urbanisables quôil 
serait le plus pertinent de d®classer ou dont il serait utile de geler lôurbanisation sôappuie bien 
entendu sur ce background, en particulier sur une grande partie des critères retenus dans le 
cadre de la recherche Plan de secteur durable. En effet, le but de cette recherche était assez 
proche de celui recherch® au travers de ce volet. De m°me, la pr®sente analyse sôappuie aussi 
sur la d®marche mise au point par lôIWEPS afin de délimiter le périmètre de leurs « polarités 
de base »20. 

 
16 Cf. : https://cpdt.wallonie.be/recherches/annee-2008-2009/implantations-commerciales-2008-2009 

17 Cf. : https://cpdt.wallonie.be/recherches/annee-2009-2010/implantations-commerciales 

18 Plus dôinfos ¨ ce sujet via le lien : https://cpdt.wallonie.be/recherches/annee-2010-2011/identification-du-
potentiel-territorial-permettant-le-developpement-de. 

19 A ce sujet, la Note de recherche n°75 de la CPDT en présente la méthodologie et les résultats :  
https://cpdt.wallonie.be/publications/note-de-recherche/note-de-recherche-75. Le rapport de la recherche est 
pour sa part disponible via le lien : https://cpdt.wallonie.be/recherches/finalisees/2017/localisation-des-zones-

pouvant-accueillir-des-activites-agro-0. 

20 A ce sujet, voir notamment le lien : https://www.iweps.be/wp-content/uploads/2018/12/Fiche-

4_EtalementUrbain_vnov18.pdf 

https://cpdt.wallonie.be/publications/note-de-recherche/note-de-recherche-75
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b) Int®r°t dôune nouvelle analyse en vue dôidentifier des zones du plan de secteur 

pouvant être déclassées ou gelées 

Compte tenu des objectifs dôarr°t de lôartificialisation ®nonc®s dans le projet de SDT, la 
Wallonie compte une quantité importante de disponibilités foncières (au sens du plan de 
secteur) excédentaires21. Lôop®rationnalisation de cet arr°t progressif de lôartificialisation 
risque de sôav®rer irr®alisable sôil ne peut sôaccompagner dôune r®duction de ces disponibilit®s 
fonci¯res ou ¨ minima du gel de relativement longue dur®e dôune partie de ces derni¯res, 
notamment en vue dô®viter un accroissement de lô®talement urbain. ê cette fin, il est utile 
dôidentifier les disponibilités fonci¯res inscrites en zone destin®e ¨ lôurbanisation au sein du 
plan de secteur quôil conviendrait de d®classer - par exemple au gré de révisions ponctuelles 
du plan de secteur - ou de geler. 

Comme on peut le constater, bien que les recherches antérieures poursuivent des objectifs 
diff®rents, les m®thodes quôelles proposent reposent sur un param¯tre commun : 
lôidentification de contraintes et de potentialit®s permettant dôobjectiver lôaptitude du territoire 
en vue dôune utilisation particuli¯re. Côest ®galement en se basant sur cette logique, en 
profitant des exp®riences des recherches pass®es, quôil est possible dôobjectiver lôidentification 
des sites les plus aptes en vue de faire lôobjet dôun d®classement (ou dôun gel temporaire) de 
certaines zones urbanisables. 

De nouveaux critères peuvent néanmoins être pris en considération au vu des objectifs fixés 
par le SDT tels que « Tendre, ¨ lôhorizon 2030, vers une implantation de 50 % de nouveaux 
logements au sein des cîurs des villes et des villages et tendre vers un taux de 75 % à 
lôhorizon 2050 ». Cet objectif semble mettre en avant une certaine prise en compte de critère 
de densité et de proximité de services. 

En outre, il sôagit ®galement de rester réaliste vis-à-vis des contraintes budgétaires que 
représenterait lôindemnisation des moins-values en cas de d®classement dôune grande partie 
des disponibilités foncières « excédentaires ». Dans ses articles D.VI.38 et D.VI.39, le CoDT 
pr®voit une s®rie dôexceptions ¨ lôindemnisation en cas de r®vision du plan de secteur. Un bien 
qui ne serait pas apte ¨ recevoir des constructions ou qui ne serait pas riverain dôune voirie 
suffisamment ®quip®e au moment de cette r®vision ne peut b®n®ficier dôune indemnit®. 
Certaines de ces exceptions peuvent être identifiées sur bases de critères géographiques, 
notamment : 

- lôinterdiction de construire ou dôurbaniser un terrain nôayant pas acc¯s ¨ une voirie 
suffisamment équipée ; 

- lôinterdiction de construire ou dôurbaniser sur un terrain exposé à un risque ou une 
contrainte vis®s ¨ lôarticle D.IV.57, côest-à-dire, entre autres : 

o les biens exposés à un risque naturel ou à une contrainte géotechnique majeurs 
tels que lôinondation, lô®boulement dôune paroi rocheuse, le glissement de 
terrain, le karst ou lôaffaissement d¾ ¨ des cavités souterraines ; 

 
21 Si lôon tient compte quôen 2017, lôartificialisation nouvelle concerne 1.200 ha/an et quôen 2030 ce chiffre devra se 
limiter ¨ 600 ha/an et quôon postule une r®duction lin®aire entre ces deux dates ainsi quôentre les 600 ha/an de 
2030 et une valeur proche de 0 ha/an dôici 2050, on peut estimer que la consommation de terrain par 
lôartificialisation nouvelle ne devrait pas consommer au niveau du solde plus de 20.000 ha entre 2017 et 2050, 
dont environ les deux tiers avant 2030 a priori, dôune part, et ¨ destination de la r®sidence, dôautre part. Or, dans 
le rapport final de la subvention pr®c®dente de la pr®sente recherche, nous indiquions quôil subsistait au 
01/01/2017 (sur base du croisement entre la nature cadastrale de chaque parcelle et les plans de secteur) un 
volume de disponibilit®s fonci¯res de lôordre de 91.500 ha en Zones destin®es ¨ lôurbanisation (ZDU) et de lôordre 
de 17.000 ha au sein des ZACC. Pour mémoire, les 91.500 ha au sein des ZDU se répartissaient ainsi en 2017 : 
de lôordre de 56.500 ha en ZH, 10.500 ha en ZAE et ZACCE, 5.500 ha en Zone de loisirs et 7.500 ha en Zone de 
service public. 
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o les biens situ®s dans ou ¨ proximit® dôun site Natura 2000 (propos® ou arr°t®), 
dôune r®serve naturelle (domaniale ou agr®®e), dôune r®serve foresti¯re, dôune 
cavit® souterraine dôint®r°t scientifique, dôune zone humide dôint®r°t biologique. 

En r®sum®, lôanalyse consiste ¨ identifier diff®rentes situations dans lesquelles les 
disponibilités foncières entrent en conflit : 

- soit avec des contraintes légales ou techniques vis-à-vis de la construction (sites 
protégés, distances aux voiries, risques naturels ou géotechniques) ;  

- soit avec des contraintes et potentialités du point de vue des objectifs du 
développement territorial (densit®, proximit® de servicesé) ; 

- soit avec des potentialit®s dôutilisation du territoire pour des fonctions non urbaines 
(pr®servation de lôint®r°t biologique ou paysager, de lôaptitude agricole ou sylvicole). 

Dôun point de vue op®rationnel, il semble opportun de collecter les informations relatives ¨ ces 
différents critères à lô®chelle des parcelles urbanisables. Dôun point de vue juridique, côest en 
effet la parcelle (le fond) qui constituera lô®l®ment de r®f®rence pour lôindemnisation des moins-
values en cas de d®classement. Côest ®galement par rapport au fond que peut °tre d®terminé 
lôimpossibilit® directe de construction li®e ¨ lôacc¯s ¨ une voirie suffisamment ®quip®e. 

En sôinspirant des recherches ant®rieures, la recherche vise ¨ produire une base de donn®es 
géoréférencées permettant de visualiser « à la parcelle » les contraintes et potentialités 
relatives ¨ lôopportunit® de d®classer. Chaque crit¯re serait class® sur une ®chelle allant de la 
lettre « A » à la lettre « F è de mani¯re ¨ faciliter lôinterpr®tation par les d®cideurs. Lô®quipe de 
recherche pr®f¯re ¨ ce stade sôabstenir dôattribuer des poids plus importants à certains critères 
par rapport ¨ dôautres ¨ lôexception de la distinction utile entre les fonds qui seraient soumis ¨ 
une indemnisation en cas de déclassement et ceux qui ne le seraient pas. 

À la différence des recherches précédentes, la recherche estime quôil est utile de ne pas 
agglom®rer lôensemble des crit¯res dans un seul indicateur qui constituerait le produit final de 
lôanalyse. En effet, ceci aurait pour effet de ç masquer » les raisons pour lesquelles il semble 
opportun de déclasser. Or, ces raisons peuvent faire lôobjet de choix politiques et permettent 
de justifier administrativement le déclassement ou le gel temporaire de certains terrains 
urbanisables. Elles peuvent également entrer en ligne de compte dans lôobligation ou non 
dôindemniser le propri®taire et influencer le montant de cette indemnisation dans le cas o½ 
celle-ci sôav¯rerait n®cessaire. La recherche vise donc ¨ rendre accessible lôensemble des 
informations collectées à la parcelle plutôt que fournir un résultat final unique sans mise à 
disposition des valeurs attribuées à chaque parcelle et pour chaque critère. 

c) Choix des critères 

Lôanalyse rassemble une grande partie des crit¯res d®j¨ employ®s par les recherches 
précédentes, certains de ces crit¯res ayant fait lôobjet dôune mise ¨ jour depuis lors. Les 
publications du CoDT et du SDT justifient par ailleurs lôutilisation dôautres crit¯res tels 
quôexpliqu® au point pr®c®dent. 
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Plus récemment, la déclaration de politique régionale 2019 ï 2024 annonce également 
certaines intentions politiques intéressantes à prendre en considération. Notamment, en 
matière de conservation de la nature, « lôint®gration des zones candidates Natura 2000 dans 
le réseau écologique wallon moyennant actualisation et validation de la pertinence des zones 
visées è souligne lôimportance dô°tre attentif ¨ ces zones souvent oubli®es pour ®valuer 
lôint®r°t du territoire pour la biodiversit®. Pour ce qui concerne la lutte contre lô®talement urbain, 
le gouvernement entend « préserver au maximum les surfaces agricoles » et « localiser au 
maximum les bâtiments à construire dans les tissus bâtis existants (urbains, ruraux ou 
périurbains) situés à proximité des services et transports en commun ». Par rapport à la 
volont® dôç examiner la possibilité et les modalités pour convertir certaines zones de loisirs 
résiduelles en zones d'habitat à caractère rural, dans le respect de ses objectifs en matière de 
lutte contre l'étalement urbain », la base de données devrait permettre de déterminer, selon 
les critères choisis, sôil convient de conserver ou non le caract¯re urbanisable de certaines 
zones de loisirs. La présente analyse peut constituer, à notre avis, une première étape dans 
cette réflexion. 

Par souci dôefficacit®, la recherche se focalise sur les critères les plus impactants en matière 
de localisation de zones susceptibles dô°tre d®class®es. Les crit¯res pris en consid®ration sont 
repris au tableau suivant. 

Tableau 15 : Aperçu des critères et des données choisis pour r®aliser lôanalyse. Les lignes en 
rouges correspondent ¨ des crit¯res pour lesquelles les donn®es nôont pas pu 
été collectées. 

Critères Données de base Type de données Exception à 
l'indemnisation des moins 
values ? 

Contraintes légales ou techniques à la construction 

Conservation de la 
nature 

Natura 2000, 
Réserves naturelles et 
forestières, ZHIB, CSIS 
(SPW 2018) 

Périmètres Pas d'indemnisation dans 
ou à proximité des sites 

Sites classés Inventaire des biens 
et sites classés 

Périmètres Pas d'indemnisation si 
impossibilité de construire 

Accès à une voirie 
équipée 

PICC (SPW 2017) Réseaux Pas d'indemnisation si 
impossibilité de construire 

Inondation !ƭŞŀ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 
(SPW 2016) 

Périmètres Dépendante de l'ampleur 
du risque 

Pente fortes Modèle numérique 
des pentes (SPW 
2014) 

Périmètres Dépendante de l'ampleur 
du risque 

Protection de captages Point de captages et 
périmètres de 
protection 

Périmètres Dépendante de l'ampleur 
du risque 

Zones vulnérables 
SEVESO 

Zones vulnérable 
SEVESO 

Périmètres Dépendante de l'ampleur 
du risque 

Contraintes karstiques Atlas du Karst Périmètres Dépendante de l'ampleur 
du risque 

Contraintes du point de vue des objectifs du développement territorial 

Densité de logement 
dans un rayon de 400m 

Cadastre (AGDP 2017) Continue Non 

Proximité aux arrêts de 
bus 

tƻƛƴǘǎ ŘΩŀǊǊşǘ ŘŜ ōǳǎ Continue Non 
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Proximité aux gares Gares Continue Non 

Proximité aux nodules 
commerciaux 

Cadastre, LOGIC 
(SEGEFA 2018) ; Libre-
services alimentaires 
de + de 400 m² 

Continue Non 

Proximité aux maisons 
communales 

Maisons communales 
(SPW DG04 2010) 

Continue Non 

Proximité aux 
pharmacies 

Pharmacies (AFPMS, 
IWEPS 2017) 

Continue Non 

Proximité aux écoles 
primaires et 
secondaires 

Ecoles primaires et 
secondaire (ODWB 
2015) 

Continue Non 

Largeur des 
interruptions dans les 
"rubans" 

Cadastre (AGDP 2017) Réseaux Non 

Bruit à proximité des 
autoroutes 

Bruit des axes routiers 
principaux (SPW 
2017) 

Continue Non 

Bruit à proximité du 
réseau ferroviaire 

Bruit des axes 
ferroviaires 
principaux (SPW 
2017) 

Continue Non 

Potentialité d'utilisation du territoire pour des fonctions non-urbaines 

Structure écologique 
principale (et sites de 
grand intérêt 
biologique) 

Sites candidats Natura 
2000 (SPW, 2005) 
Sites de grand intérêt 
biologique (SPW 
2018) 

Périmètres Non 

Portance écologique Portance écologique 
maximale (CPDT, 
2014) 

Continue Non 

Intérêt Paysager tŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
paysager (ADESA) 

Périmètres Non 

Intérêt agricole Aptitude agricole Périmètres Non 

Intérêt sylvicole Aptitude sylvicole Périmètres Non 

 

d) M®thode dôint®gration ç à la parcelle » dans une base de données géo-

référencées  

Lôanalyse sôapplique aux disponibilit®s fonci¯res urbanisables, autrement dit aux parcelles qui 
présentent une nature cadastrale non b©tie situ®es en zone destin®e ¨ lôurbanisation du plan 
de secteur. Lorsque des parcelles sont situées à la fois en ZDU et en ZDNU, seule la partie 
de la parcelle effectivement constructible est prise en considération. Chaque parcelle est 
repr®sent®e sur plan par un polygone associ® ¨ une s®rie dôattributs, en particulier son 
identifiant parcellaire (Capakey).  

Les crit¯res retenus sont spatialis®s sous diff®rents formats. Il peut sôagir de donn®es 
vectorielles représentant des périmètres (sous forme de polygones) ou des réseaux (sous 
forme de lignes), et il peut également sôagir de donn®es matricielles (Raster) représentant des 
variables continues selon une grille de pixels couvrant le territoire. 
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En fonction du format des données, les valeurs sont attribuées à la parcelle de différentes 
manières :  

- Les variables de type « périmètres » sont croisées avec les limites parcellaires. Si la 
parcelle est entièrement incluse dans un périmètre, elle recevra une cote équivalente 
à la valeur associée à ce périmètre. En revanche, si la parcelle se superpose à 
plusieurs périmètres de valeurs diff®rentes (par exemple, un al®a dôinondation ®lev® et 
un al®a dôinondation moyen), une cote globale attribu®e ¨ la parcelle sera calcul®e en 
fonction de la proportion de la parcelle qui se trouve dans chacun de ces périmètres. 
De même, si la parcelle se superpose uniquement à un périmètre mais n'est pas 
entièrement incluse dans celui-ci, la cote est calculée en fonction de la proportion de 
la parcelle qui se trouve dans le périmètre. 

- Les variables de type « réseau » permettent de sélectionner certaines parcelles par 
superposition de celle-ci avec le réseau, éventuellement en acceptant une certaine 
tol®rance de proximit®. Ceci concerne, dôune part, le r®seau de voiries pour lequel 
lôanalyse consiste ¨ distinguer les parcelles qui y sont directement accessibles et, 
dôautre part, les interruptions au sein de ç rubans » qui sont identifiées en mesurant 
les distances entre les bâtiments existants sur les axes de voiries équipées. Les 
parcelles reçoivent une cote binaire qui dépend du fait que le critère de proximité est 
respecté ou non. 

- Pour les variables « continues è, côest la valeur du pixel situ® au centre de la partie 
urbanisable dôune parcelle qui est retenue pour coter la parcelle. Ceci se justifie par le 
fait que ces variables continues sont essentiellement obtenues par des mesures de 
distance par rapport à un objet ou un lieu. Dès lors, la valeur située au centre de la 
parcelle constitue généralement un proxy / une valeur approchée de la médiane des 
valeurs propres à chaque pixel faisant partie de lôensemble de la parcelle.  

La r®alisation dôune base de donn®es ç à la parcelle è sôinscrit dans la logique op®rationnelle 
dôune r®vision du plan de secteur. En particulier, le calcul de lôindemnisation des moins-values 
sôappuie sur les valeurs vénales des fonds et sur le prix dôacquisition de ceux-ci. Néanmoins, 
cet exercice présente certaines limites. En premier lieu, le parcellaire cadastral est en évolution 
permanente et cette évolution est susceptible de modifier certaines caractéristiques des fonds. 
ê titre dôexemple, le CoDT pr®voit une exception ¨ lôindemnisation des moins-values pour les 
parcelles qui ne disposent pas dôun acc¯s ¨ une voirie ®quip®e, mais les ®volutions du 
parcellaire pourraient faire en sorte quôune parcelle qui, actuellement, nôest pas directement 
reliée à la voirie, fusionne avec une autre parcelle qui serait adjacente à celle-ci. Il y a donc 
une n®cessit® dôune mise ¨ jour r®guli¯re de cette base de donn®es. Cette mise ¨ jour pourrait 
être réalisée par un observatoire foncier dans le cadre dôune mission dôidentification des 
opportunités de déclassement. 

En outre, une autre limite de lôexercice est que les parcelles ne constituent pas une unit® de 
base homog¯ne en termes de superficie. Ceci peut entrainer une difficult® dôinterprétation 
lorsquôil sôagit dô®tablir des priorit®s en termes de d®classement. Pour des raisons dôefficacit®, 
il peut sembler préférable, de déclasser en premier lieu des parcelles, ou des ensembles de 
parcelles, qui forment une grande superficie dôun seul tenant. Lôidentification de ces superficies 
nécessite de travailler à une échelle plus large que la parcelle. Pour remédier à ce problème, 
il pourrait °tre imagin® dôajouter un crit¯re prenant en consid®ration les cotes des parcelles 
situées à proximité les unes des autres. 

e) Résultats 

Lô®quipe de recherche a collect® la majorit® des données qui avaient été identifiées comme 
®tant pertinentes pour lôanalyse. Certaines donn®es, bien quôelles aient fait lôobjet dôune 
demande auprès du géoportail wallon, sont néanmoins manquantes : le modèle numérique 
des pentes, les zones vulnérables SEVESO ainsi que le bruit à proximité des autoroutes et du 
réseau ferroviaire. Celles-ci pourraient °tre utilis®es ¨ lôavenir pour am®liorer le mod¯le. 



RECHERCHE 5 ï RAPPORT SCIENTIFIQUE 

 

CPDT ï SUBVENTION 2019 ï RAPPORT FINAL ï IGEAT/LEPUR ï DECEMBRE 2019 

122 

La méthodologie appliquée pour construire chaque variable est détaillée dans lôAnnexe VI. 

La base de données géoréférencée produite (Annexes VII et VIII) permet de classer les 
parcelles urbanisables sur base de leur localisation du point de vue de chaque variable 
introduite dans le modèle. 

Une classification alphab®tique a ®t® retenue afin dô®viter la tentation dôadditionner les valeurs 
de façon systématique. Les différentes classes donnent une indication de la qualité de la 
localisation vis-à-vis de chaque variable individuellement. Pour une même variable, on peut 
donc a priori affirmer quôune parcelle classée dans la catégorie « B » est mieux localisée 
quôune autre pr®sentant la lettre ç C ». En revanche, cette hiérarchie nôest pas toujours vraie 
lorsque lôon compare plusieurs variables entre elles. En effet, bien que lôattribution des 
différentes classes se veuille la plus objective possible, certains choix arbitraires ont dû être 
faits pour délimiter les classes. Il nôest pas possible dôappliquer la m°me m®thodologie ¨ 
chaque variable pour déterminer les valeurs seuils des différentes classes. 

 

Figure 15 : Extrait de la table d'attribut de la base de données géoréférencées 

La Figure 15 montre un extrait de la table attributaire de lôoutil. La première colonne constitue 
la cl® primaire de la base de donn®es (Capakey), qui correspond ¨ lôidentifiant des parcelles 
urbanisables. Les colonnes qui suivent correspondent aux différentes variables prises en 
compte dans lôanalyse. Il est ainsi possible de visualiser et de classer les parcelles 
urbanisables selon les priorit®s que lôon souhaite attribuer aux diff®rentes variables. 

Quelques exemples illustratifs permettant de visualiser la base de données sous forme 

cartographique sont présentés ci-dessous :  

- La Figure 16 illustre la variable de proximité aux arrêts de bus. L'ensemble des 

parcelles urbanisables sont classées selon la qualité de leur localisation vis-à-vis de la 

variable observée, et apparaissent en couleur sur la carte. Plus le nombre de passages 

de bus est important à un arrêt, mieux sont notées les parcelles situées à proximité de 

celui-ci. Ainsi, les parcelles urbanisables situées à proximité immédiate d'un arrêt de 

bus à faible fréquence seront considérées comme moins bien localisées par rapport à 

une situation similaire mais avec un nombre important de passages. Les classes sont 

distribuées autour de chaque arrêt sous la forme de cercles concentriques, celles-ci 

changeant avec l'éloignement. C'est la distance euclidienne qui a été choisie pour 

caractériser cet éloignement. Ce choix, bien qu'étant généralement pertinent pour 

estimer une distance à pied, présente des limites lorsque des détours sont nécessaires 

pour qu'un piéton puisse accéder à un arrêt de bus. Ainsi, la variable permet dôidentifier 

un « bloc » des parcelles urbanisables de classe "E" non desservis par le réseau de 

bus et relativement éloigné des arrêts présentant des fréquences de passage élevées. 
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Figure 16 : Extrait de la base de données géoréférencées illustrant la variable de proximité aux 
arrêts de bus 

 

- La Figure 17 présente une situation dans laquelle des parcelles urbanisables sont 
situées sur un site classé. Dans ce cas, les parcelles entièrement situées dans la zone 
délimitée en bleu sont considérées comme peu adaptées à l'urbanisation sur base de 
la variable en question (classe "E"). Les parcelles hors du site sont classées dans la 
meilleure catégorie (classe "A"). Plusieurs parcelles sont en partie superposées au site 
classé, et rejoignent une catégorie sur base de la proportion de la parcelle couverte 
par celui-ci (de "A" à "E" selon le cas). 
 

- Le troisième exemple présenté à la Figure 18 concerne les périmètres d'intérêt 
paysager. Comme pour le cas précédent, les parcelles urbanisables sont classées en 
fonction de la proportion qui est située au sein des périmètres identifiés en bleu sur la 
carte. On identifie ainsi diverses parcelles qui, pour des raisons dôint®r°t paysager, sont 
peu adapt®e ¨ lôurbanisation (classe "E"). 
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Figure 17 : Extrait de la base de données géoréférencées illustrant la variable des sites classés 

 

 

Figure 18 : Extrait de la base de données géoréférencées illustrant la variable des périmètres 
d'intérêt paysager 
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Bien quôil soit op®rationnel, cet outil peut °tre am®lior® pour certaines variables (plus de détails 
dans lôAnnexe VI) ou par lôajout de nouvelles variables pour compl®ter la base de données. 
Une analyse des résultats pourrait apporter une plus-value, en identifiant par exemple, comme 
cela a été mentionné précédemment, les groupes de parcelles connexes présents dans une 
même classe. Le groupe de parcelles apparaissant en rouge à la Figure 18 est un exemple de 
parcelles qui pourraient °tre group®es, simplifiant lôinterpr®tation des r®sultats. Au final, côest 
la combinaison de mauvaises cotes sur plusieurs variables qui pourra justifier le déclassement 
ou le gel de certaines parcelles. 

 

3.2.1.2. Autres modifications du plan de secteur : périmètres et 
prescriptions littérales 

Nous savons que la révision du plan de secteur visant à transformer une zone urbanisable en 
zone non urbanisable implique, en principe, une obligation dôindemnisation du propri®taire des 
parcelles qui subissent cette désaffectation (rapport R7, subvention 2018, décembre 2018). 

Toute révision du plan de secteur en vue de prot®ger le territoire de lôurbanisation nôimplique 
pas pour autant une telle indemnisation. En effet, lôinscription de p®rim¯tres et/ou de 
prescriptions suppl®mentaires ne n®cessite pas de mettre en îuvre le m®canisme 
dôindemnisation des moins-values de planification pr®vu ¨ lôarticle D.VI.38 du CoDT, dès lors 
que cette démarche nôimplique pas une modification de lôaffectation donn®e aux zones22. 

Le plan de secteur fixe donc l'aménagement du territoire qu'il couvre (CoDT, article D.II.18), 
via les zones dôaffectations et les p®rim¯tres de r®servation, mais aussi : 

 

1) Les périmètres de protection (CoDT, article D.II.21 §2) : 

Les périmètres de protection concernent notamment les points de vue remarquables, les 
liaisons écologiques, lôintérêt paysager, culturel, historique ou esthétique du territoire et ils 
sôappliquent en surimpression aux affectations prévues au plan de secteur (D.II.21 §2). 

Ces périmètres ont une valeur réglementaire et ils peuvent ainsi servir à protéger de 
lôurbanisation des espaces pour lesquels on reconna´t une certaine valeur. Cette protection 
est plus ou moins forte selon le type de périmètre : 

- CoDT, article R.II.21-5 : 

« Le périmètre de point de vue remarquable vise à maintenir des vues exceptionnelles sur 
un paysage bâti ou non bâti. 

Les actes et travaux soumis à permis peuvent y être soit interdits, soit subordonnés à des 
conditions visant à éviter de mettre en péril la vue remarquable ». 

- CoDT, article R.II.21-6 : 

« Le périmètre de liaison écologique vise à garantir aux espèces animales et végétales les 
espaces de transition entre leurs biotopes. 

Les actes et travaux soumis à permis peuvent y être soit interdits, soit subordonnés à des 
conditions particulières de protection ». 

 

 
22 Interpr®tation stricte de lôarticle D.II.38. Dans le m°me sens sous CWATUP, voy. M. DELNOY et P. CASTIAUX, 

op. cit. p. 137 et concernant le d®cret de la R®gion flamande relatif ¨ lôam®nagement du territoire, coordonn® le 
22 octobre 1996, voy. C. const. du 7 juin 2018, Slachmuylders, n° 66/2018. 



RECHERCHE 5 ï RAPPORT SCIENTIFIQUE 

 

CPDT ï SUBVENTION 2019 ï RAPPORT FINAL ï IGEAT/LEPUR ï DECEMBRE 2019 

126 

Dans ses travaux préparatoires, le législateur précise que ces liaisons sont « adoptées par le 
gouvernement en tenant compte de leur valeur biologique et de leur continuité en vue 
dôassurer un maillage ®cologique coh®rent ¨ lô®chelle du territoire r®gional »23 (D.II.2 §2, al. 4). 
Le Ministre Di Antonio ajoutait que ces sites et liaisons sont des « éléments parfaitement 
identifiables, c'est-à-dire ócartographiablesô et reconnus par une d®cision du Gouvernement, 
contrairement notamment, aux concepts, relativement flous, de trames vertes et bleues prévus 
dans le (CoDT) du 24 avril 2014 »24. 

 

- CoDT, article R.II.21-7 : 

« Le périmètre d'intérêt paysager vise à la protection, à la gestion ou à l'aménagement du 
paysage. 

Les actes et travaux soumis à permis peuvent y être autorisés pour autant qu'ils contribuent 
à la protection, à la gestion ou à l'aménagement du paysage bâti ou non bâti ». 

- CoDT, article R.II.21-8 : 

« Le périmètre d'intérêt culturel, historique et esthétique vise à favoriser au sein d'un 
ensemble urbanisé l'équilibre entre les espaces bâtis ou non bâtis et les monuments qui 
les dominent ou les sites qui les caractérisent. 

Les actes et travaux soumis à permis peuvent y être soit interdits, soit subordonnés à des 
conditions particulières de protection ». 

 

Ces p®rim¯tres sont ®tablis ind®pendamment des zones dôaffectation, auxquelles ils se 
superposent, ce qui garantit à notre avis une protection relativement efficace qui m®rite dô°tre 
exploitée : spécialement grâce aux points de vue remarquable, aux liaisons écologiques et 
aux p®rim¯tres dôint®r°t culturel, historique et esthétique qui peuvent imposer des interdictions, 
certaines zones destinées ¨ lôurbanisation très éloignées des pôles du projet de SDT et qui 
présentent un intérêt écologique ou culturel, historique, ou même esthétique pourraient donc 
être totalement ç gel®es è tant que dôautres zones mieux situ®es ne sont pas urbanis®es de 
manière appropriée. 

ê lôannexe 3 de la partie réglementaire du CoDT intitulée « légende relative à la présentation 
graphique des projets et des plans de secteur pour lô®chelle 1/10.000e », ces périmètres de 
protection sont représentés comme ceci : 

 

 
23 Lien projet de Gembloux. 

24 C.R.I.C., Parl. w., 2015-2016, N° 117, p. 4. 
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Figure 19 : légende du plan de secteur 

 

2) Les prescriptions supplémentaires (CoDT, article D.II.21 §3) : 

À condition de ne pas déroger aux définitions des zones, chaque plan de secteur peut aussi 
comporter des prescriptions supplémentaires portant, de manière non limitative25, sur la 
précision ou la spécialisation de l'affectation de ces zones, le phasage de leur occupation, la 
r®versibilit® des affectations et lôobligation dô®laborer un SOL pr®alablement ¨ leur mise en 
îuvre (D.II.21 §3, 1°). 

Ainsi, grâce à la révision, au cas par cas, des plans de secteur, lôautorit® r®gionale peut 
identifier sp®cialement des espaces qui, malgr® quôils soient destin®s ¨ lôurbanisation, ne 
peuvent °tre imm®diatement b©tis ou doivent pr®alablement faire lôobjet dôune r®flexion 
stratégique ¨ lô®chelle locale. 

 

 

Figure 20 : légende du plan de secteur 

 
25 Projet de d®cret modifiant le Code wallon de lôam®nagement du territoire, de lôurbanisme et du patrimoine, le 
d®cret du 11 mars 1999 relatif au permis dôenvironnement et le d®cret du 11 mars 2004 relatif aux infrastructures 
dôaccueil des activités économiques, Doc. Parl. w. 2008-2009, n° 972/1, p. 14. 
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Certaines zones dôhabitat tr¯s ®loign®es des p¹les du projet de SDT pourraient donc être 
« gelées è tant que dôautres zones mieux situ®es ne sont pas urbanisées de manière 
appropriée. Pour ce faire, le Gouvernement peut avoir recours à diverses techniques : 

 

- via des prescriptions précisant ou spécifiant l'affectation des zones, déterminer leur 
densité : 

Lôarr°t® royal du 28 d®cembre 1972 relatif à la pr®sentation et ¨ la mise en îuvre des 
projets de plans et des plans de secteur précisait par exemple, en son article 6, que 
« les zones d'habitat peuvent faire l'objet des indications supplémentaires » concernant 
les densités, entendues, au sens de cet arrêté, comme « le nombre de logements par 
hectare è. Lôarr°t® continuait en pr®cisant ce quôil fallait entendre pas densit® forte, 
moyenne et faible et donnait un exemple de représentation graphique, à appliquer en 
surimpression aux zones rouges (Figure 21). 

 

 

Figure 21 : exemple de légende du plan de secteur (AR 28/12/1972) 

 

- via des prescriptions pr®cisant ou sp®cifiant lôaffectation des zones, imposer une 
proportion dôespaces verts publics : 

En effet, parmi les zones destin®es ¨ lôurbanisation, les zones dôhabitat (D.II.24, al. 3), 
les zones dôhabitat ¨ caract¯re rural (D.II.25, al. 3), les zones dôhabitat vert (D.II.25bis, 
al. 4), et les zones dôenjeu communal (D.II.35, al, 2) doivent ç accueillir des espaces 
verts publics è, qui, pour ce qui concerne les zones dôhabitat vert, doivent couvrir au 
moins 15 % de la superficie de leur territoire. 

La zone d'aménagement communal concerté est destinée à recevoir toutes les 
affectations prévues au code. À ce titre, sous les conditions pr®vues ¨ lôarticle D.II.42, 
une zone dôam®nagement communal concert®e peut ï mais ne doit pas ï contenir des 
espaces verts publics. De plus, en cas dôinscription dôune zone dôenjeu communal ou 
dôune zone dôenjeu r®gional, la carte dôaffectation des sols reprend les espaces verts 
et la structure ®cologique (D.II.44 al. 2, c) et e)). La zone dôenjeu r®gional peut donc 
également contenir des espaces verts publics et ceux-ci doivent être spécialement 
identifi®s ¨ la carte dôaffectation. 

Enfin, en ce quôelle doit contenir un p®rim¯tre ou un dispositif d'isolement, la zone 
dôactivit® ®conomique peut ï mais ne doit pas ï contenir des espaces verts (D.II.28 al. 
3), qui ne doivent pas nécessairement être publics. 

Concernant les autres zones destin®es ¨ lôurbanisation (zone de services publics et 
d'équipements communautaires, zone de loisirs, zone d'aménagement communal 
concerté à caractère économique et zone de dépendances d'extraction), si celles-ci ne 
doivent pas contenir des espaces verts, elles peuvent à notre avis en accueillir à 
condition que ceux-ci participent ¨ la r®alisation des objectifs dôaffectation de chaque 
zone. 
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Lôarr°t® royal du 28 d®cembre 1972 relatif ¨ la pr®sentation et ¨ la mise en îuvre des 
projets de plans et des plans de secteur précisait également, pour les parcs résidentiels 
pr®vus en zone dôhabitat, que ceux-ci devaient présenter une « forte proportion 
d'espaces verts ». Au même titre, en surimpression aux zonages, la légende des plans 
de secteur pourrait proposer lôapposition dôune sp®cification relative ¨ ces espaces 
tampons, ouverts, prot®g®s de lôurbanisation malgr® leur caract¯re urbanisable. 

 

- via des prescriptions relatives au phasage de leur occupation : 

Révision de plan de secteur par révision de plan de secteur, le Gouvernement peut 
sp®cifier la temporalit® dôoccupation des zones et imposer, par exemple, que les zones 
dôhabitat surimprim®es dôun littera « 1 » soient urbanisées avant les zones 
surimprimées du littera « 2 » et « 3 ». 

 

- via des prescriptions relatives à la réversibilité des affectations : 

Lorsque le changement dôaffectation dôune zone d®pend non pas dôune vision 
strat®gique du territoire mais dôune proposition de d®veloppement concr¯te et précise, 
dôun projet dôam®nagement, le Gouvernement peut soumettre cette révision à une 
clause de r®versibilit® conditionnant la nouvelle affectation ¨ la mise en îuvre du projet 
concret. Si le projet est abandonn®, la zone dont lôaffectation est modifiée reprend 
automatiquement sa destination initiale, sans quôil faille de nouveau r®viser le plan de 
secteur. 

 

- via des prescriptions relatives à l'obligation d'élaborer un schéma d'orientation local 
pr®alablement ¨ leur mise en îuvre : 

Enfin, le Gouvernement qui d®cide de la r®vision dôun plan de secteur peut imposer, 
pour le d®veloppement des zonages de ce plan, la mise en place, par lôautorit® 
communale, dôune strat®gie locale dôam®nagement. Remarquons, ¨ ce titre, que ces 
SOLs sont eux-m°mes soumis ¨ lôapprobation du Gouvernement qui agit alors en 
cassation : il peut refuser dôapprouver le SOL ç pour violation du Code ou pour cause 
d'erreur manifeste d'appréciation » (CoDT, article D.II.12 §5). 

 

Ces prescriptions supplémentaires donnent au Gouvernement, depuis lôadoption du d®cret 
RESAter, un panel dôoutils permettant la révision au cas par cas des plans de secteur sans se 
soumettre pour autant aux obligations dôindemnisation tr¯s co¾teuses. Ces outils sont 
malheureusement peu utilisés et il est conseill® ¨ lôadministration de garder ces possibilit®s en 
tête lorsquôune r®vision dôun plan de secteur leur est soumise afin de saisir lôoccasion pour 
r®organiser ce secteur dôune mani¯re qui t®moigne dôune utilisation plus parcimonieuse du 
territoire. 

 

3.2.2. M®canisme dô®quilibrage des plus et moins-values  

Pour mener une politique totalement cohérente de gestion parcimonieuse du territoire, il peut 
sembler évident de procéder à une modification totale du plan de secteur.  

La recherche propose deux solutions visant lô®quilibrage des plus et moins-values du plan de 
secteur : la réévaluation de la taxe sur les plus-values de planification (a.) et la mise en place 
dôun m®canisme wallon de transfert des droits de d®veloppement (b.). 
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3.2.2.1. Réévaluation de la taxation des plus-values de planification 

La nouvelle taxe régionale sur les plus-values de planification prévue par le CoDT ne permet 
pas, de par sa méthode de calcul et son taux très faible, d'équilibrer les sommes qui seraient 
dues au titre d'indemnisation en raison dôune r®vision, quoique raisonn®e, du plan (rapport R7, 
subvention 2017-2018, décembre 2018). Pour atteindre cet objectif annoncé, le montant de la 
taxe doit donc être réévalué. 

Classiquement, un impôt est caractérisé par trois critères qui le définissent : son assiette, son 
taux et ses modalités de recouvrement. Afin dôen modifier le résultat, il est donc possible de 
toucher à ces trois paramètres. 

a) Son ASSIETTE ï deux propositions : 

Lôassiette de lôimp¹t est le montant sur la base duquel lôimp¹t est calcul®. En g®n®ral, ce 
montant correspond au revenu. Un barème ou un taux est ensuite appliqué à cette somme 
afin de déterminer le montant de l'impôt. La somme des revenus et des bénéfices imposables 
d'un foyer fiscal constitue par exemple l'assiette de l'impôt sur le revenu. 

i. Formule de la valeur réelle du foncier : 

Une première approche serait la modification de lôassiette de la taxe, celle-ci étant 
actuellement de 50% dôune plus-value forfaitairement fixée par le CoDT en fonction de critères 
flous26. Une taxation plus proche du m®canisme dôindemnisation, côest-à-dire basée sur une 
plus-value r®elle, telle quôelle r®sulte des diff®rences de valeur que subit la parcelle du fait du 
changement dôaffectation, nous semble plus ®quitable et permettrait de tenir compte des frais 
(succession, notaires, enregistrementé) engag®s pour lôacquisition dôun tel bien ; tout en 
permettant une discrimination spatiale (tenir compte des différences manifestes de prix du 
foncier qui sôemploient ¨ travers la Wallonie), ce que le forfait actuel exclut. 

Le calcul de lôassiette serait donc le suivant :  

Valeur du bien quand il est c®d® ¨ titre on®reux / quand il fait lôobjet dôun permis dôurbanisme 
qui nôaurait pu °tre d®livr® avant la modification de plan de secteur 

(-) 

Valeur du bien au moment de son acquisition par le cédant / le demandeur de permis. 

Et, de mani¯re identique ¨ lôarticle D.VI.42 du CoDT, serait ç consid®r® comme valeur du bien 
au moment de [la cession,] le montant qui a servi de base à la perception des droits 
d'enregistrement, de succession ou de mutation par décès sur la pleine propriété du bien, ou, 
à défaut de pareille perception, la valeur vénale du bien en pleine propriété le jour de [la 
cession] ». 

Cette mesure aurait pour avantage de rendre lôimp¹t plus compr®hensible d¯s lors que celui-
ci est directement calcul® sur la base dôune plus-value réellement gagnée par le 
cédant/demandeur de permis, plutôt que totalement dissociée de celle-ci. A notre avis, cette 
meilleure compr®hension peut donner ¨ lôimp¹t un caract¯re plus acceptable. 

 
26 Projet de décret flamand sur l'organisation de l'aménagement du territoire, Stuk 1332 (1998-1999) ï Nr. 1 : « le 
calcul de la taxe est bas® sur des montants forfaitaires (é) Le choix dôun syst¯me ¨ taux forfaitaire est motivé 
par les avantages quôil offre au propri®taire et au gouvernement par rapport ¨ un syst¯me dans lequel une enqu°te 
devrait °tre men®e sur lôaugmentation r®elle de la valeur du bien. Tant pour le gouvernement que pour le 
propriétaire, on évite de consulter et de soumettre des documents justificatifs concernant la valeur du bien et la 
nomination d'un expert, ce qui représente un gain de temps considérable et une simplification des procédures. 
Le propri®taire a lôavantage quôavant de r®aliser lôaugmentation de valeur, côest-à-dire avant de vendre le bien 
immobilier ou de demander une licence, il peut v®rifier le montant du revenu quôil devra payer pour ne pas °tre 
surpris » (traduction personnelle). 
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ii. Formule de la valeur forfaitaire spatialisée : 

Statbel publie tous les ans les statistiques, par commune, des ventes des terrains à bâtir pour 
lôann®e ®coul®e27. Dans la même idée, la fédération du notariat a publié, en 2018, un 
baromètre des terres agricoles reprenant le prix moyen de ces parcelles, par commune 
également28. 

Si ces deux données ne couvrent pas tout le spectre des terrains situés en ZDU et ZNDU, 
elles en donnent néanmoins un large aperçu et peuvent, à notre sens, permettre de connaître 
suffisamment le prix moyen par commune et par mètre carré de terrain au sein ces zones, afin 
dô®tablir une valeur forfaitaire plus juste que celle actuellement employ®e. 

Le calcul de lôassiette serait donc le suivant :  

Prix moyen dôun terrain ¨ b©tir dans la commune du bien sujet à taxation, au moment où le 
terrain sujet ¨ la taxe est c®d® ¨ titre on®reux /quand il fait lôobjet dôun permis dôurbanisme 
qui nôaurait pu °tre d®livr® avant la modification de plan de secteur OU, si cette donn®e nôest 

pas encore publiée, dernier prix moyen disponible (x) superficie du terrain  

(-) 

Prix moyen dôun terrain agricole pour cette commune au moment o½ le terrain sujet ¨ la taxe 
est c®d® ¨ titre on®reux /quand il fait lôobjet dôun permis dôurbanisme (x) superficie du terrain  

Il est également suggéré de prévoir, sur recours du cédant/demandeur de permis, devant les 
cours et tribunaux, une contestation de ce montant forfaitaire par la preuve dôune plus-value 
réelle ï calculée comme cela est proposé au point (1) ï qui serait au moins 10% moindre que 
la plus-value forfaitaire spatialisée. 

Cette nouvelle formule de taux forfaitaire, en plus dô°tre tr¯s facilement pr®visible pour le 
propriétaire du terrain (notamment celui qui sollicite la modification du plan de secteur), a 
lôavantage de permettre un recouvrement rapide de lôimp¹t par la Région. La possibilité de 
recours pour établir une plus-value réelle moindre a également pour avantage, à notre avis, 
de rendre le forfait plus acceptable. 

iii. Comparaison des options proposées avec le système actuel : 

Système forfaitaire actuel Système de la plus-value 
réelle 

Système forfaitaire 
proposé 

Impôt très prévisible Impôt peu prévisible Impôt très prévisible 

Aucune spatialisation Spatialisation au cas par cas Spatialisation par commune 

Efficacité à compenser 
lôindemnisation des moins-
values très faible 

Efficacité relative Efficacité relative 

Acceptabilit® de lôimp¹t faible Acceptabilité correcte Acceptabilité correcte 

iv. Objet de la taxation (pour aller plus loiné) : 

 
27 Pour lôann®e 2018 : https://bestat.statbel.fgov.be/bestat/crosstable.xhtml?datasource=5ae14ee3-5b4f-4762-

800b-a08a36486eff. 

28 https://www.notaire.be/nouveautes/detail/1er-barometre-des-notaires-sur-le-marche-des-terres-agricoles-en-
belgique. 

https://bestat.statbel.fgov.be/bestat/crosstable.xhtml?datasource=5ae14ee3-5b4f-4762-800b-a08a36486eff
https://bestat.statbel.fgov.be/bestat/crosstable.xhtml?datasource=5ae14ee3-5b4f-4762-800b-a08a36486eff
https://www.notaire.be/nouveautes/detail/1er-barometre-des-notaires-sur-le-marche-des-terres-agricoles-en-belgique
https://www.notaire.be/nouveautes/detail/1er-barometre-des-notaires-sur-le-marche-des-terres-agricoles-en-belgique
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A lôheure actuelle, le CoDT ne permet de taxer les plus-values quôen cas de r®vision de 
lôaffectation dôune parcelle au plan de secteur. Afin dôaller un peu plus loin et de faciliter 
lô®quilibrage des plus- et moins-values, nous suggérons que cette taxe puisse être levée 
également en cas dôaugmentation de la densit® autoris®e dans certains secteurs (par exemple, 
rel¯vement du gabarit autoris® le long dôun boulevard, augmentation de la densité préconisée 
au sein dôune centralit®, etc.). Notons que pour cela, il faut quôil y ait une norme de densité au 
d®part, dôo½ notre proposition de couvrir lôensemble du territoire en la mati¯re (cf. point 3.2.3). 
Lôabsence, en Wallonie, dôindications quant ¨ lôintensit® qui peut °tre faite dans lôutilisation du 
sol, devient en effet de plus en plus problématique. Cela génère beaucoup de controverses et 
dôincompr®hensions, freine voire fait ®chouer de nombreux projets, et 
lorsquôexceptionnellement une densité nettement plus élevée est acceptée par les pouvoirs 
publics, et donc indirectement aussi par la collectivité, la plus-value foncière générée lui 
échappe totalement. 

b) Son TAUX: 

Afin dôad®quatement compenser le montant n®cessaire ¨ lôindemnisation des moins-values de 
planification, la Flandre réfléchit quant à elle à une réévaluation directe du taux de la taxe pour 
atteindre des maxima de 50% (actuellement le taux par tranche maximal est à 30%, comme 
en Wallonie29). Ce processus semble à lôarr°t actuellement tant il est difficile pour le 
Gouvernement flamand de se mettre dôaccord sur le sujet. Remarquons que cette taxe est 
applicable en Flandre depuis 2009 et quôun rapport dô®valuation dont lô®tude a d®but® en 2019 
doit fournir une analyse de l'efficacité de la taxe, évaluer ses aspects techniques et 
op®rationnels et son impact sur lôam®nagement du territoire (r®sultats attendus d'ici le milieu 
de 202030). 

Pour la Wallonie, nous faisons donc une proposition de modification du taux de lôimp¹t sur les 
plus-values de planification, a minima et par tranches, par analogie avec le projet de décret 
flamand : 

Tranches Taux Montant maximal de la taxe 
pour la tranche précédente 

0 > 10.000 ú 20% 0 ú 

10.000 > 100.000 ú 30% 2.000 ú 

100.000 > 500.000 ú 40% 29.000 ú 

500.000 > 50% 189.000 ú 

Exemple : pour une plus-value forfaitaire de 1.968.000 ú, lôimp¹t est de   923.000 ú, soit un 
taux moyen de 46,90 % (voir Fiche « Plus et moins-values de planification » ï Annexe III 
recherche parcimonie 2018). 

Ces nouveaux taux viendraient compl®ter ad®quatement la modification de lôassiette de lôimp¹t 
proposée au point (a), et ainsi permettraient de compenser plus efficacement le coût de 
lôindemnisation des moins-values de planification. 

 
29 Avant-projet de lô ç instrumentendecreet è approuvé par le Gouvernement flamand le 20 juin 2018. 

 

30 Parlement Flamand, n°310 (2018-2019), Réponse de KOEN VAN DEN HUVEL à la question écrite du 18 mars 
2019 de INGRID PIRA « Planschade en planbaten ï Evolutie ». 
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c) Ses modalités de recouvrement: 

Le recouvrement administratif de la taxe qui est actuellement prévu nous semble la bonne 
solution pour en assurer une réelle et bonne perception. Il nôest n®anmoins possible quôavec 
lôapplication dôune formule forfaitaire. En effet, la formule de la plus-value réelle implique une 
recherche au cas par cas qui nous semble peu compatible avec un système de recouvrement 
quasi automatique. 

d) Mise en garde concernant les r®ductions et d®ductions dôimp¹t: 

Peut °tre d®duite de lôassiette dôune taxe une s®rie de frais (d®ductions dôimp¹t) et lôimp¹t tel 
que calcul® apr¯s application du taux ¨ lôassiette peut encore °tre r®duit (r®ductions dôimp¹t), 
ce qui peut impliquer un affaiblissement considérable de son impact.  

Suite ¨ lôentr®e en vigueur (18 octobre 2018) de son nouveau Ä3, lôarticle D.VI.50 du CoDT31 
prévoit ceci: 

« Sans qu'il ne puisse être inférieur à zéro, le montant de la taxe est réduit à 
concurrence de dix pour cent du montant de l'investissement à réaliser sur l'ensemble 
des parcelles, la parcelle ou partie de parcelle bénéficiant de la modification de 
destination. 

Par le montant de l'investissement à réaliser, on entend le montant que le redevable 
affectera aux acquisitions, études, actes et travaux dans une période de dix ans 
prenant cours à dater du moment où la taxe est due. Pour bénéficier de la réduction 
visée à l'alinéa 1er, le redevable transmet au fonctionnaire désigné par le 
Gouvernement, chargé d'établir la taxe en vertu de l'article D.VI.57, une déclaration sur 
l'honneur attestant du montant de l'investissement à réaliser ainsi qu'un plan financier. 

[é] Le Gouvernement peut d®finir les modalit®s de mise en îuvre de la r®duction de 
la taxe ». 

Les travaux parlementaires faisaient remarquer que « il apparait contre-productif dôimposer ¨ 
lôinvestisseur public ou priv® une taxe sur la modification de destination dôun bien alors m°me 
que lôaffectation envisag®e vise ¨ rencontrer les efforts de la Région en matière de déploiement 
des activités publiques, économiques, sociales, environnementales, culturelles, sportives, 
récréatives et touristique du territoire32 ». 

Or le texte prévoit que le montant de tout investissement projeté quelconque, public ou privé, 
fait au bénéfice de la collectivité ou non, peut venir en déduction de la taxe, qui elle-même est 
déjà peu élevée par rapport à la plus-value r®elle r®alis®e suite au changement dôaffectation 
au plan de secteur. Consulté dans le cadre des compétences de sa section législation, le 
Conseil dôEtat relevait en effet que lôarticle D.VI.50 tel que modifi® pr®voit cette exemption 
notamment dans les cas o½ la modification du plan de secteur ç vise ¨ permettre lôexercice 
dôactivit®s ®conomiques, sans que celles-ci doivent rev°tir un caract¯re dôint®r°t g®n®ral ou 
°tre consid®r®es par le Gouvernement comme relevant dôune action prioritaire pour le 
développement de la Région33 ». 

 
31 Décr. Parl. w. du 17 juillet 2018 (M.B., 8 octobre 2018). 

32 Parl. w. 2017-2018, n°1142,-1, projet de décret programme, p. 11. 

 

33 Avis CE n° 63.475/2-4 du 6 juin 2018, p. 32. 
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La Haute Juridiction sôinterrogeait alors : ç est-il suffisamment justifié de pr®voir lôapplication 
de la réduction fiscale (dans ce cas qui) ne vise pas des hypothèses dans lesquelles la 
modification du plan de secteur vise ¨ permettre dôexercer des activit®s dôint®r°t g®n®ral ou 
considérées par le Gouvernement comme relevant dôune action prioritaire pour le 
développement de la Région34 ? ». 

De plus, en vertu du principe de légalité applicable en matière fiscale (article 170 de la 
Constitution), il incombe au l®gislateur de fixer les ®l®ments essentiels de lôimp¹t. Or lôarticle 
D.VI.50 Ä2, dernier alin®a habilite le Gouvernement ¨ ç d®finir les modalit®s de mise en îuvre 
de la réduction de la taxe », sans que cette habilitation soit plus balisée que ça. Le Conseil 
dôEtat soulevait d¯s lors que le code modifi® mettrait ainsi à mal le principe constitutionnel de 
la l®galit® de lôimp¹t35. 

Le l®gislateur wallon nôa pas tenu compte de cet avis, sans pour autant justifier lôabsence de 
rectification souhait®e par le Conseil dôEtat. Cette modification de l®gislation nous semble tout 
à fait contre-productive car elle an®anti potentiellement lôimp¹t qui est d®j¨ largement sous-
évalué. 

 

3.2.2.2. Transfert des droits de développement 

Pour rappel (voir rapport de la subvention 2018, annexe III, p. 13), un mécanisme de transfert 
de droits de développement (TDD) a pour objectif de protéger des terrains en réorientant leur 
potentiel de développement ailleurs, sur des terrains plus appropriés à un tel développement. 
Les propri®taires de terrains ainsi prot®g®s, en ®change de lôacceptation de restrictions quant 
au développement de leur propriété, obtiennent la possibilité de vendre des droits de 
d®velopper dôautres terrains. 

Ces droits sont donc ®tablis ¨ partir de la portion non utilis®e dôun potentiel de d®veloppement 
identifié et autorisé par la réglementation applicable à la zone concernée. Les propriétaires qui 
acquièrent ces droits non utilisés peuvent donc les appliquer sur leur propriété et bénéficier 
ainsi de lôautorisation dôen augmenter la densit®. 

 

Figure 22 : Schéma illustrant un transfert de droits de développements 

 
34 Idem. 

35 Avis CE n° 63.475/2-4 du 6 juin 2018. 
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Dans le cadre de la pr®sente subvention, la question se pose de la transf®rabilit® dôun tel 
syst¯me en droit wallon afin de pr®server de lôurbanisation des terrains inscrits en ZDU, en 
évitant la procédure longue et coûteuse de la modification du plan de secteur. 

a) Remarque pr®liminaire : ®chelle dôapplication 

En Flandre, le projet de loi prévoit des transferts au niveau pluricommunal, entre plusieurs 
communes qui auraient conclu un accord ad hoc. Le législateur flamand veut en effet garder 
une proximité géographique suffisante entre les lieux d'origine et de destination afin de pouvoir 
transf®rer des droits similaires et estime quôune identification au niveau r®gional des diff®rents 
sites est difficile ¨ g®rer. A lôinverse, un programme local cr®erait trop peu dôoffre et de 
demande pour alimenter un marché de TDD36. 

En Suisse, alors que deux initiatives populaires (initiative ç de lôespace pour lôhomme et la 
nature » ou « initiative pour le paysage », déposée le 14 août 2008 et initiative « stopper le 
mitage du territoire è) sollicitaient la mise en place dôun programme de certificats dôutilisation 
du sol négociables (CUS) fédéral, la fédération a préféré inciter les cantons (de tailles 
similaires à nos provinces) à organiser les transferts. 

A notre avis, lôidentification des terrains situ®s en ZDU qui sont ¨ privilégier pour le 
développement et ceux à préserver doit en effet se faire à une échelle fine, préférablement 
communale, les communes ®tant dôailleurs comp®tentes pour organiser leur développement 
via des SDC, SDP, SOL et ZEC. Cela nôemp°che pas, ¨ notre avis, que les transferts puissent 
sôop®rer sur un march® r®gional.  

b) Champs dôapplication territorial : la zone dôhabitat 

Afin de comparer ce qui est comparable, la recherche se focalise sur les zones dôhabitat au 
plan de secteur. En effet, si le système flamand en projet englobe toutes les ZDU, il nous 
semble plus opportun de le limiter aux zones destinées à un usage résidentiel comme dans le 
système suisse, sachant que dôune part, le secteur résidentiel est celui qui contribue à près de 
70% de lôartificialisation en Wallonie, et que dôautre part, le march® foncier résidentiel est très 
différent du marché à vocation économique.  

c) Le potentiel de d®veloppement dôun terrain 

Parler de potentiel de développement fait indéniablement référence à la question de la densité 
dôun terrain et, par cons®quence, ¨ la fixation de coefficients de densit®.  

En suisse, le potentiel de d®veloppement dôun terrain se calcule gr©ce ¨ lôindice dôutilisation 
maximale du sol associé à ce terrain, qui détermine la densité maximale de construction 
admise au mètre carré. Il est fixé directement dans les législations cantonales, et/ou par un 
instrument de planification cantonal et/ou communal. Il est calculé comme suit :  

IUS = somme des surfaces de plancher du bâtiment 

/ surface totale du terrain à bâtir 

Notons quôil sôagit du m°me indice que le COS (coefficient dôoccupation du sol) autrefois 
utilisé en France. 

 
36 Avant-projet de lô ç instrumentendecreet » approuvé par le Gouvernement flamand le 20 juin 2018. 
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Figure 23 : Surface de plancher (Source : CPDT, NDR n°36) 

 

Pour ®valuer le potentiel de d®veloppement dôun terrain, un coefficient de densit® ç ¨ la suisse 
» nous parait donc utile. 

En Wallonie, les communes peuvent intégrer des « densités préconisées » au ZEC et aux SOL 
mais rien ne les emp°che, dôinitiative, de prendre des documents ad hoc fixant des IUS pour 
tout le territoire communal. Afin de pr®server au maximum le sol de lôurbanisation et de 
permettre son utilisation efficiente, nous attirons lôattention sur la notion dôintensification et 
lôimportance de mettre en place un tel indice dans la strat®gie communale (CPDT, NDR nÁ 36).  

Lôintensit® urbaine est un concept qui articule la densit® avec toute une s®rie dôautres notions 
comme lôaccessibilit® en transports collectifs, la masse des emplois et des commerces, la 
qualité des espaces publics, la présence de la nature en villeé (subvention 2018, annexe III, 
p. 64).  

Lôindice dôintensité urbaine se calcule comme suit : 

IIU = somme des habitants et des emplois projetés 

/ surface totale du territoire (-) surface des espaces publics non bâtis du territoire 

Cette notion dôintensit® nous appara´t tr¯s utile pour fixer des objectifs au niveau communal 
(par exemple dans une ZEC ou un SOL). Une fois son objectif dôintensité fixé, dans un quartier 
principalement résidentiel, la commune peut en déduire un IUS cohérent avec sa stratégie 
communale et pertinente pour la mise en îuvre dôun programme de TDD, qui op¯re ¨ lô®chelle 
de la parcelle. 

d) Le « gel » des zones à bâtir 

Afin que le système puisse fonctionner efficacement et que les droits de développements se 
vendent correctement, il faut que les constructions soient empêchées dans les zones 
émettrices de droits de développement et que tout développement supplémentaire dans les 
zones réceptrices soit conditionn® ¨ lôachat de DD. En dôautres termes, il importe que la 
situation de fait de ces terrains soit gelée, figée durant un temps déterminé. 

En suisse, lôarticle 15 de la loi sur lôam®nagement du territoire pr®voit, en son point 2, que « 
les zones à bâtir surdimensionnées doivent être réduites ». Les cantons sont compétents pour 
déterminer quelles sont les zones surdimensionnées et soit ils procèdent à un déclassement 
avec paiement dôindemnit®s (syst¯me similaire ¨ lôindemnisation des moins-values wallonnes), 
soit ils permettent un système de « transfert des droits à bâtir ». 

Plutôt que de déclasser un terrain situé dans une zone identifiée comme étant à préserver 
(commune C dans la Figure 24), il est donc d®livr® ¨ son propri®taire un certificat dôutilisation 
du sol (CUS) pour chaque m¯tre carr® qui, selon lôIUS, est non utilis®.  

Ceci servirait, en Wallonie, dôindemnisation ad®quate et proportionn®e (il nôy a ni d®zonage, ni 
expropriation totale). Inversement, un terrain en zone dôhabitat identifi®e comme ¨ densifier 
serait ç gel® è pour tout d®veloppement suppl®mentaire, ¨ moins quôil nôacqui¯re des DD 
suffisants.  
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Par exemple, un propri®taire dôun terrain non b©ti de 100 m2 ayant un IUS de 0,2 obtiendrait 
20 droits de développement (DD) qui pourraient être vendus sur le marché des droits de 
d®veloppement et acquis au b®n®fice dôun terrain situ® dans une zone r®ceptrice de droits 
(commune A dans la Figure 24), permettant ainsi à ce second terrain de compléter son IUS. 

 

Figure 24 : L'utopie du marché des droits à bâtir, P. Thalmann, EPFL, 2016 

 

e) Respect du transfert par les tiers 

De manière identique à ce qui est prévu en Flandre (subvention 2018, annexe III), et pour 
assurer la publicité du système, le Code civil suisse prévoit, en son article 9621B, que « la 
collectivité publique ou une autre entité qui accomplit une tâche dôint®r°t public est tenue de 
faire mentionner au registre foncier la restriction, fond®e sur le droit public, de la propri®t® dôun 
immeuble d®termin® quôelle a d®cid®e et qui a pour effet dôen entraver durablement lôutilisation, 
de restreindre durablement le pouvoir du propri®taire dôen disposer ou de cr®er une obligation 
déterminée durable ¨ sa charge en relation avec lôimmeuble è. Ainsi, les r®ductions de droits 
de b©tir figurent au registre foncier, pendant suisse de notre registre de lôancien bureau des 
hypoth¯ques, r®cemment int®gr® ¨ lôAdministration S®curit® juridique. 

Cette mesure a une portée purement déclaratoire, elle ne crée pas pour autant de droit.  

Pour les zones de villas, le droit genevois prévoit expressément que le transfert de droits à 
b©tir soit pr®c®d® de la conclusion dôune ç servitude dôinterdiction de construire è au bénéfice 
de lôEtat suisse et grevant le terrain ayant c®d® ses droits. 



RECHERCHE 5 ï RAPPORT SCIENTIFIQUE 

 

CPDT ï SUBVENTION 2019 ï RAPPORT FINAL ï IGEAT/LEPUR ï DECEMBRE 2019 

138 

La constitution dôune telle servitude dôurbanisme nous semble permettre dôassurer le respect 
des transferts de DD par les tiers et lôinscription au registre, dôen assurer son opposabilité aux 
tiers. 

 

f)  Schéma général du système 

 

Figure 25 : Fixation d'IUS et émission de DD - transfert de DD - réalisation des DD et servitude 
d'urbanisme 

g) Contrôle des transactions 

En Flandre, il est proposé de confier le contrôle des transactions de DD à une nouvelle 
institution flamande, une banque foncière qui fixerait des prix maximum et minimum de 
transaction. Lôargument flamand est que le march® flamand de lôimmobilier est ç tr¯s 
imprévisible37 ». 

En suisse, les cantons réglementent le nombre de certificats de droits à bâtir émis mais leur 
prix est laiss® au jeu de lôoffre et de la demande. Les diff®rents cantons ont proc®d® de mani¯re 
différente :  

¶ à Neuchâtel, les régions fixent et émettent les droits à bâtir ; 

¶ à Fribourg, quelques pr®fets ont îuvr® ¨ lô®chelle du district ; 

¶ et ¨ Vaud, les transferts sont totalement laiss®s ¨ lôinitiative des acteurs priv®s. 

Pour la Wallonie, les communes nous semblent les plus ¨ m°me dô®mettre des DD en fonction 
des IUS quôelles choisissent et il nous semble quôil est opportun dôaider les acteurs du march® 
¨ rentrer en contact afin dô®changer leurs DD. N®anmoins, la cr®ation dôune banque r®gulatrice 
ne nous semble pas indispensable dans un premier temps, afin de ne pas rendre le système 
trop lourd et peu attractif.  

Nous conseillons donc de mette en place une plateforme online (type inventaire des SAR) à 
lô®chelle r®gionale, sur laquelle des échanges de DD peuvent être faits et, afin de faciliter les 
transactions, dôencourager les r®gies communales, les agences immobilières sociales et les 
associations de promotion du logement à acquérir des DD afin de pouvoir en vendre plusieurs 
pour un même projet de densification mais aussi pallier aux fluctuations du marché. 

 
37 Avant-projet de lô ç instrumentendecreet è approuv® par le Gouvernement flamand le 20 juin 2018. 
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h) Avantages et inconvénients du système proposé 

Avantages Inconvénients 

Substitut ¨ lôindemnisation des moins-values Risque de créer des droits acquis 
actionnables devant les juridictions 
européennes 

Utilisation parcimonieuse des terres Se base sur le bon vouloir des acteurs du 
marché 

Utilisation efficiente des terres Problèmes de temporalité entre émission 
des offres et des demandes au lancement du 
système 

Sécurité économique et juridique 
(transparence) 

Market based 

 

3.2.2.3. En résumé 

En résumé, il existe deux grandes options en ce qui concerne lô®quilibrage des plus- et moins-
values de planification : 

1. Valorisation et amélioration des outils existants : On travaille avec lôindemnisation 
des moins-values et la taxation des plus-values telles que prévues par le CoDT, tout 
en révisant cette dernière de manière à effectivement équilibrer les plus- et moins-
values.  

2. Organisation dôun march® des droits de d®veloppement (DD) : On autorise mais 
conditionne une densification accrue au sein de certains périmètres au fait de racheter 
des droits de développement ®quivalents (par exemple le fait de pouvoir monter dôun 
ou deux ®tages dans certaines rues ou autour de certains nîuds de transport). 

Pour assurer la faisabilit® de la deuxi¯me option, il est n®cessaire que lôensemble du territoire 
soit couvert par des normes de densité, définies sur base des mêmes indicateurs (3.2.3.5) : 
dôune part une densit® r®sidentielle et/ou dôemploi par quartier (norme des am®nageurs) et 
dôautre part une densit® ¨ la parcelle (COS) pour permettre lôorganisation du mécanisme 
dô®quilibrage. Notons que ces normes de densit® sont ®galement n®cessaires pour pouvoir 
taxer les surdensit®s accept®es au sein de certains p®rim¯tres dans lôoption 1.  

Dans le cas du marché des DD, le mécanisme permet de transformer x m2 de terrains 
urbanisables au PdS (mais situ®s dans une zone quôon ne souhaite plus d®velopper) en y m2 

de planchers d®veloppables dans une zone ¨ intensifier, selon une formule dô®quivalence ¨ 
déterminer. Cette conversion passera par une transformation des x m2 de sol urbanisable en 
un certain nombre de certificats dôutilisation du sol (CUS, cf. plus haut), qui eux-mêmes 
pourront être valorisés dans une zone à intensifier (dans telle zone, 1 CUS donne droit à 
développer y m2 de planchers supplémentaires par rapport à ce qui est normalement autorisé). 
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En ce qui concerne la compr®hension et lôacceptabilité de la mesure, dans les deux cas, il peut 
°tre difficile de faire passer le fait que lôon ç p®nalise è la densification, alors m°me que côest 
un objectif. Il faut donc insister sur le fait quôil est juste quôune partie de la plus-value générée 
par la collectivit® (via la planification) lui revienne. Par ailleurs, quelle que soit lôoption choisie, 
pour am®liorer lôacceptabilit® et la compr®hension de la mesure, il serait int®ressant dôutiliser 
ce m®canisme dô®quilibrage les plus- et moins-values ¨ lô®chelle dôun ç bassin de vie è, et en 
particulier pour financer la mise en îuvre dôun projet dôinfrastructure verte d®fini ¨ cette ®chelle 
(préservation des espaces verts non encore urbanisés faisant partie de cette infrastructure 
verte, et création de nouvelles liaisons en d®sartificialisant dôautres espaces). De cette 
manière, les opérateurs contribuant financièrement au système y verront également un intérêt 
pour leur projet (amélioration de la qualité de vie au sein des milieux urbains). 

 

3.2.3. Mesures complémentaires 

Le pr®sent point a pour objectif de r®diger des recommandations ¨ lô®gard des acteurs publics 

pour guider leur utilisation de certains mécanismes existants du CoDT dans une optique de 

développement parcimonieux du territoire. 

 

3.2.3.1. Permis dérogatoires aux plans de secteur 

Les articles D.IV.6 à D.IV.13 du CoDT prévoient toute une série de dérogations au plan de 

secteur, dérogations que les demandeurs de permis sôempressent de soulever quasiment 

comme des droits. 

Le CoDT assouplit les conditions des dérogations : celles-ci ne doivent plus être autorisées « 

à titre exceptionnel38 » mais elles doivent néanmoins « être justifiées compte tenu des 

spécificités du projet, ce qui nôimplique pas quôelles soient indispensables ¨ la r®alisation de 

celui-ci39 ». Ceci pousse dôailleurs certains auteurs ¨ penser que ce recul pourrait constituer 

une entrave ¨ lôarticle 23 de la Constitution et ¨ la protection du droit ¨ un environnement sain 

inscrit pour les projets qui ne poursuivent pas de fins dôint®r°t g®n®ral40. 

En effet, à leur avis, « dans la mesure où la dérogation est « une exception à la règle », elle 

doit précisément, et par nature, rester exceptionnelle41 ». Nous pensons également que ce 

caract¯re exceptionnel doit impliquer quôelle ne peut °tre revendiquée comme un droit par le 

demandeur, conform®ment ¨ la jurisprudence du Conseil dôEtat sous CWATUP42. 

Quoi quôil en soit, lôarticle D.IV.13. pr®voit que les d®rogations ne peuvent être acceptées que 

si elles :  

« 1° sont justifiées compte tenu des spécificités du projet au regard du lieu précis où 

celui-ci est envisagé ; 

 
38 Jurisprudence du CE sous CWATUP. 

39 Doc., Parl. w., 2015-2016, n° 307/1, p. 44. 

 

40 C. Thiebaut, Code du développement territorial (CoDT) et Code du patrimoine commentés, p. 512. 

41 Idem. 

42 C.E. (13e ch.), 2 oct. 2001, n° 99.376, Agostino. 



RECHERCHE 5 ï RAPPORT SCIENTIFIQUE 

 

CPDT ï SUBVENTION 2019 ï RAPPORT FINAL ï IGEAT/LEPUR ï DECEMBRE 2019 

141 

Notons que ceci est inh®rent ¨ toute d®cision de d®livrance dôun permis, pas seulement aux 

permis dérogatoires. Lôautorit® doit ad®quatement motiver le recours ¨ la d®rogation.  

Rappelons à ce sujet que lôautorit® d®livrante est avant tout actrice, gestionnaire et garante du 

d®veloppement durable et attractif du territoire et que lôarticle D.I.1 ®dicte une réelle règle de 

fond43. En dôautres termes, cet article impose express®ment lôobligation de veiller ¨ rencontrer 

les besoins environnementaux de la collectivité et assurer une gestion qualitative du cadre de 

vie, dans le cadre de la délivrance des permis notamment. 

2Á ne compromettent pas la mise en îuvre coh®rente du plan de secteur ou des 

normes du guide r®gional dôurbanisme dans le reste de son champ dôapplication ; 

A notre avis, ceci implique quôune d®rogation tellement cons®quente quôelle concerne la 

majorité du territoire du plan de secteur opère en réalité une révision partielle de celui-ci, sans 

en porter le nom. Ainsi, il nous semble parfaitement ad®quat de motiver le refus dôune 

d®rogation sur la base de ce point 2Á en justifiant de lôampleur du territoire impacté. 

Dans le m°me sens, alors quôune r®vision du plan de secteur est susceptible dôimpliquer la 

mise en îuvre des m®canismes de taxation des plus-values et de compensation 

planologiques ou alternatives, une d®rogation nôen fait rien. Il nous semble donc indispensable 

dô®viter que les d®rogations permettent dô®luder ces mécanismes protecteurs de 

lôenvironnement et du cadre de vie, ceci de nouveau au regard de lôarticle D.I.1 du CoDT et de 

sa portée normative. 

3° concernent un projet qui contribue ¨ la protection, ¨ la gestion ou ¨ lôam®nagement 

des paysages bâtis ou non bâtis ». 

Ceci fait directement référence à la Convention européenne du paysage adoptée à Florence 

le 20 octobre 2000. En son article 1er, elle prévoit les définitions suivantes : 

ç d. óProtection des paysagesô comprend les actions de conservation et de maintien des 

aspects significatifs ou caract®ristiques dôun paysage, justifi®es par sa valeur patrimoniale 

®manant de sa configuration naturelle et/ou de lôintervention humaine ; 

e. óGestion des paysagesô comprend les actions visant, dans une perspective de 

d®veloppement durable, ¨ entretenir le paysage afin de guider et dôharmoniser les 

transformations induites par les évolutions sociales, économiques et environnementales ; 

f. óAm®nagement des paysagesô comprend les actions pr®sentant un caract¯re prospectif 

particulièrement affirmé visant la mise en valeur, la restauration ou la création de paysages ». 

 

3.2.3.2. Compensations planologiques et alternatives 

Lôarticle D.II. 45 pr®voit que ç Le Gouvernement choisit la compensation planologique ou la 

compensation alternative ou une combinaison des deux dans les proportions qu'il détermine, 

sans que l'une ne prévale sur l'autre ». 

 
43 C.E., 16 octobre 2003, n° 124.312, État belge. 
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Dans une optique dôutilisation parcimonieuse du territoire, nous faisons au Gouvernement 
wallon la recommandation suivante : vu l'objectif d'arrêt de l'artificialisation il faut privilégier les 
compensations planologiques aux compensations alternatives. En effet, la compensation 
planologique (plut¹t quôalternative) est une mesure essentielle pour d®courager lôurbanisation 
en zone non destin®e ¨ lôurbanisation. 

Une motivation type pour ce faire pourrait être rédigée comme ceci : Afin de garantir l'effectivité 

du droit à la protection d'un environnement sain (23 de la Constitution) et dès lors que les 

principes de parcimonie et dôutilisation efficiente des terres du SDT sôappliquent aux r®visions 

du plan de secteur, la compensation planologique est préférée à celle alternative. 

 

3.2.3.3. Taxe sur lô®talement urbain   

Cette proposition de mesure, faite par le Comité dôaccompagnement de la recherche, vise à 
reporter sur le développeur (professionnel ou auto-promoteur) le « coût vérité » de son projet 
en mati¯re d'®quipement collectif. Autrement dit, lôid®e serait de transposer le principe du « 
pollueur payeur » en faisant porter au porteur de projet la charge des différents coûts que son 
choix de localisation génère pour la collectivité. 

Plus un projet sôimplante loin des centralit®s (urbaines ou villageoises) et des tissus urbanis®s 
existants, plus il coûte cher à la collectivité, non seulement au niveau des infrastructures 
(voiries, approvisionnement énergétique, égouttage, etc.) mais aussi en termes de manque à 
gagner pour toute une série de services et équipements publics (transports en commun, 
desserte par les services postaux, par les camions-poubelles, etc.).  

A lôheure actuelle, les communes peuvent mobiliser deux types de taxes pour financer leurs 
investissements en termes dôinfrastructures. La ç taxe dôurbanisation è est une taxe qui 
sôapplique forfaitairement ¨ lôensemble des m®nages de la commune et destin®e ¨ financer 
ces investissements communaux. La « taxe de remboursement » vise à reporter sur les 
riverains dôune voirie qui a ®t® ®quip®e (ou dont lô®quipement a ®t® am®lior®) le coût de cet 
investissement. La taxe est fonction de la longueur de la limite entre la parcelle et la rue (elle 
est calculée par mètre courant de voirie). Pour plus de détails sur ces deux types de taxes, 
nous renvoyons le lecteur au rapport de la recherche 2018 (Annexe II ï Fiches mesures). 

En lô®tat, ces taxes nôont donc pas dôimpact positif sur la gestion parcimonieuse du sol, pour 
trois raisons : 

- Elles sont facultatives et rarement mises en îuvre car peu populaires ;  

- Leurs taux ne sont pas dissuasifs et doivent rester en lien avec les frais réels 
encourus par la commune ; 

- Elles sont impos®es sans distinction ¨ tous les habitants dôune commune (taxe 
dôurbanisation) ou ¨ tous les riverains dôune voirie (taxe de remboursement). 

Lôid®e propos®e ici serait donc dôaller vers une taxe plus juste (plus on génère des coûts pour 
la collectivit®, plus on paie) et visant ¨ d®courager lô®talement urbain, en faisant varier le 
montant de cette taxe en fonction, par exemple, de la distance du projet à la "polarité de 
base44ò (urbaine et/ou villageoise) la plus proche. Des critères simples et robustes sont en effet 
à privilégier, pour que la taxe soit la plus prévisible et lisible possible par le grand public. 

 
44 Les òpolarit®s de baseò ont ®t® d®finies par lôIWEPS comme des zones poss®dant une certaine attractivité sur 

base dôune concentration minimum en logements, dôune accessibilit® pi®tonne ou v®lo ¨ des arr°ts de transports 
en commun bien desservis, et dôune accessibilit® pi®tonne ¨ des services de proximité (école fondamentale, 
commerce alimentaire, pharmacie...). Elles correspondent au niveau le plus bas de la hiérarchie urbaine. 
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Toutefois, pour éviter que certaines communes ne jouent pas le jeu, cette taxe devrait soit être 
levée par la Région, soit imposée par la Région aux communes. Pour davantage encore de 
lisibilit® et dôacceptabilit®, les revenus de cette taxe pourraient °tre utilis®s pour financer les 
infrastructures publiques au sein des centralit®s, comme par exemple lôam®nagement des 
espaces publics et le développement des infrastructures vertes urbaines, nécessaires à une 
meilleure qualité de vie au sein de ces centralités. 

 

3.2.3.4. Priorisation des zones urbanisables  

Afin dôintroduire une priorisation des zones urbanisables, il est propos® dôobliger les 
communes ¨ couvrir leur territoire de 4 types de p®rim¯tres (de pr®f®rence dans le cadre dôun 
SDC/SDP, mais pas obligatoirement), en tenant compte des besoins fonciers à court, moyen 
et long terme :  

Å Les ç tissus existants è au sein desquels il est pr®f®rable de diriger lôartificialisation et au sein 
desquels il est possible de densifier (selon des modalités à définir, cf. point suivant) ; 

Å Les ç poches dôextension è, d®limit®es en tenant compte des besoins fonciers à court/moyen 
terme de la commune et reprenant les parties du territoire non encore artificialisées mais 
urbanisables d¯s ¨ pr®sent sous r®serve dôune utilisation efficiente de la ressource fonci¯re 
(normes de densités à définir, cf. point suivant) ; 

Å Les ç r®serves dôextension è, reprenant les parties urbanisables du territoire communal dont 
lôurbanisation ne pourra °tre envisag®e que lorsque les ç tissus existants è et les ç poches 
dôextension è seront compl¯tes ; 

Å Les « secteurs à préserver », reprenant les parties du territoire définitivement non 
urbanisables. 

Cette mesure revient à prioriser les zones urbanisables du territoire en tenant compte des 
besoins fonciers ¨ court, moyen et long terme de la commune. Côest une approche que lôon 
peut observer dans de nombreux contextes (Allemagne, Royaume-Uni, Pays-Basé) m°me si 
cela est formalisé autrement. Concrètement, la démarche revient à préciser le plan de secteur 
en lui ajoutant une couche permettant dôidentifier dôune part les ç tissus existants è que lôon 
souhaite ®ventuellement densifier et dôautre part les ç poches dôextension è de ces tissus 
existants, côest-à-dire les parties du territoire non encore urbanisées et vers lesquelles on 
souhaite diriger les nouvelles urbanisations.  

Les ç r®serves dôextension è sont les parties du territoire qui pourraient °tre urbanis®es ¨ un 
moment donn®, si le besoin sôen fait sentir (y compris apr¯s 2050, mais alors ¨ condition de 
compenser en désartificialisant une zone équivalente par ailleurs, selon des modalités à 
d®finir). Mais dans un premier temps, lôid®e est de ç geler è temporairement le caract¯re 
urbanisable de ces parties du territoire afin dô®viter la dispersion de lôurbanisation. Etant donn® 
le caractère temporaire de cette mesure, elle ne n®cessiterait a priori pas dôindemniser les 
propriétaires pour moins-value de planification.  

Enfin, les « secteurs à préserver » sont les parties du territoire qui sont déjà non urbanisables 
ou que lôon souhaite ç d®classer è pour diverses raisons (biodiversité, qualité paysagère, 
risque dôinondation, etc.). Ce d®classement, vu son caract¯re d®finitif, n®cessite dôindemniser 
les propriétaires pour moins-value de planification, tel que prévu par le CoDT. Dès lors, on 
réservera cette mesure à des portions plus réduites du territoire et qui présentent par exemple 
d®j¨ des contraintes ¨ lôurbanisation (forte pente, al®a dôinondation, p®rim¯tres de protection, 
etc.) afin de limiter le budget n®cessaire ¨ lôindemnisation. 
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3.2.3.5. Normes de densité  

Afin de garantir davantage dôefficience dans lôutilisation du sol et de permettre la mise en place 
dôun syst¯me dô®quilibrage des plus- et moins-values (3.2.2), il est propos® dôobliger les 
communes à préciser les normes en matière de densité sur leur territoire selon les modalités 
suivantes:  

Å Fixation de seuils de densit® minimale et maximale pour chaque périmètre urbanisable 
identifié (cf. périmètres de types 1 et 2 au point précédent), à exprimer en logements et/ou 
emplois /ha et ¨ justifier en fonction de lôaffectation ou des affectations au sein de ce p®rim¯tre. 
Il est recommandé de travailler avec une « intensité » (logements et emplois /ha) plut¹t quôune 
densité afin de favoriser la mixité fonctionnelle. 

Å Fixation de normes de densit® b©tie ¨ la parcelle : un coefficient dôoccupation du sol (COS), 
côest-à-dire la superficie de planchers développable (étages compris) par m2 au sol, un 
coefficient dôemprise au sol (CES), côest-à-dire le pourcentage de la parcelle qui peut être bâti, 
et enfin un coefficient de biotope, côest-à-dire la part minimale de surface éco-aménagée 
(végétalisée ou favorable ¨ lô®cosyst¯me) par rapport ¨ la surface totale de la parcelle 
considérée. Ces indicateurs applicables à chaque parcelle peuvent être définis pour chaque 
périmètre urbanisable (cf. point précédent), ou en descendant à une échelle inférieure lorsque 
cela se justifie (par exemple lorsque diff®rents types de tissus urbains coexistent au sein dôun 
même périmètre).  

Afin de garantir le bon aménagement des lieux dans des secteurs où cela se justifie, il est 
également recommandé aux communes de compl®ter ces normes de densit® par lôutilisation 
de règles urbanistiques (alignements, gabarits, etc.). 

Cette mesure vise à enfin clarifier les attentes des pouvoirs publics en termes de densité, soit 
une demande récurrente des opérateurs qui ne savent jamais ¨ lôavance ce quôil sera possible 
de faire ou non en la matière, créant une insécurité juridique défavorable au bon 
développement des projets. Notons que certains outils du CoDT imposent déjà de fixer des 
normes de densit® (cartes dôaffectation pour SOL et ZEC), mais malheureusement, les 
indicateurs à utiliser ne sont pas précisés. Pourtant, pour favoriser la lisibilité de la démarche 
et permettre, le cas ®ch®ant, dôorganiser un m®canisme dô®quilibrage des plus- et moins-
values, il y aurait lieu de privil®gier les m°mes indicateurs sur lôensemble du territoire. 

Les deux types de normes proposées ci-dessus ont deux objectifs distincts et 
complémentaires. La norme de densité « par quartier » vise à garantir un certain niveau 
dôefficience dans la consommation du sol. Elle a une fonction pédagogique en indiquant 
lôobjectif ¨ atteindre ¨ lôensemble des acteurs concern®s (le grand public, les promoteurs, les 
auteurs de projetsé) et enfin, a une fonction de ç barom¯tre è pour les autorit®s communales 
quand il sôagit de d®livrer des permis (Lôurbanisation ®volue-t-elle conformément aux objectifs 
? Le projet proposé est-il ou non en phase avec les objectifs et le type dôurbanisation attendu 
pour cette portion du territoire ?). Il sôagit donc aussi dô®viter certaines dérives, tant vers des 
densit®s anormalement faibles par rapport au type dôurbanisation attendu que vers des 
densités trop élevées. 

En ce qui concerne les critères de densité à la parcelle, ils ont différents objectifs. Le coefficient 
dôoccupation du sol (COS) permet de favoriser une certaine efficience dans la consommation 
de sol (en particulier à proximité des services publics) mais aussi de lutter contre certaines 
dérives en termes de densité. Par ailleurs, il est nécessaire pour organiser un mécanisme 
dô®quilibrage des plus- et moins-values (3.2.2). Le coefficient dôemprise au sol (CES) permet 
également de favoriser une certaine efficience dans la consommation de sol dans certains 
contextes, et de limiter la couverture du sol par des b©timents dans dôautres. Enfin, le 
coefficient de biotope permet de limiter les surfaces imperméabilisées et de favoriser la 
biodiversité. 
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Notons enfin pour terminer quôil y a un ®quilibre à trouver, dans la fixation des normes de 
densit®, entre les int®r°ts de la Wallonie et ceux de la commune. En effet, si lôon laisse toute 
libert® aux communes, certaines refuseront de participer ¨ lôeffort g®n®ral dôutilisation 
parcimonieuse du sol (qui passe pour certaines par lôaccueil de logements suppl®mentaires et 
une densité accrue à certains endroits), voire utiliseront les normes de densité pour refuser 
tout nouveau développement sur leur territoire. Dôo½ lôint®r°t de donner aux communes des 
orientations en ce qui concerne les objectifs de r®duction de lôartificialisation et de cr®ation de 
logements (cf. Volet 1 de la recherche). 
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3.3. ECHELLE (PLURI-)COMMUNALE 

 

3.3.1. Méthodologie 

Le cahier des charges stipule quôen plus des mesures d®velopp®es ¨ lô®chelle r®gionale dans 
la première partie du volet 2, « dôautres mesures issues du vade-mecum pourront également 
faire lôobjet dôune ®tude approfondie notamment en fonction du temps disponible. » 

Le cahier des charges donne également plus de précisions sur la nature et la finalité de cette 
étude approfondie : « Les études de cas viendront en support afin de traduire le discours 
scientifique et lôillustrer notamment en vue du volet 4, la co-construction avec les acteurs de 
terrain. Ces études de cas se concentreront sur des zones regroupant un maximum de 
situations contrast®es. Certains nîuds ¨ intensifier, identifi®s par la recherche R6 (2019) 
"Urbanisation des nîuds et mixit® des fonctions", seront notamment envisagés comme 
études de cas (en particulier pour ce qui concerne la captation des plus-values). A défaut de 
disposer dôun nombre suffisant de situations de ce type et dans un souci de p®dagogie, des 
cas fictifs pourraient être envisag®s. Les ®tudes de cas nôiront n®anmoins pas jusquô¨ la 
réalisation de « plans locaux » précis. » 

Afin de mener à bien ces différentes études de cas, des entretiens ont été réalisés avec des 
représentants des différentes communes et organismes retenus (point 3.3.2). Ces entrevues 
ont porté principalement sur les mesures du vade-mecum, leur acceptation, perception et 
application au sein et par les communes/organismes rencontrés. 

Il a ensuite été possible de mettre en relation les mesures proposées avec les résultats de 
lôanalyse Saaty réalisée dans le volet 1 (point 2.4.4) de la présente recherche afin de suggérer 
des propositions opérationnelles aux différentes communes du territoire wallon (point 3.3.4). 
Ces propositions permettront de guider les communes quant aux choix des mesures à 
appliquer sur leur territoire en fonction de lôintensit® de lôeffort de r®duction de lôartificialisation 
quôelles auraient à fournir (qui est d®finie via lôanalyse de Saaty).  

  



RECHERCHE 5 ï RAPPORT SCIENTIFIQUE 

 

CPDT ï SUBVENTION 2019 ï RAPPORT FINAL ï IGEAT/LEPUR ï DECEMBRE 2019 

147 

 

3.3.2. Les études de cas 

 

3.3.2.1. Présentation des cas dô®tude 

Huit communes, ayant chacune un profil différent, ont été sélectionnées pour les études de 
cas. Certaines communes présentent un caractère urbain, soit quôelles font partie de pôles 
urbains structurants (comme Herstal) soit quôelles exercent une fonction de centralité urbaine 
(Tournai). Dôautres, comme Marche-en-Famenne et Ath, sont plutôt des villes moyennes bien 
équipées, exerçant également une fonction de centralité en milieu rural. Perwez et Assesse 
sont, quant à elles, des communes rurales avec une urbanisation croissante et une 
concentration des activités économiques. La commune de Nandrin est une commune 
résidentielle à haut revenu et population vieillissante. Enfin, Welkenraedt est également une 
commune résidentielle mais plutôt à vocation économique affirmée (BELFIUS 2018). 

En plus de ces 8 communes, les Parcs Naturels Haute-S¾re For°t dôAnlier et Viroin-Hermeton 
ainsi que les GALs du Pays des Condruses et Pays des Tiges et Chavées ont été sollicités 
permettant, de ce fait, lôapproche de lôéchelle pluri-communale.  

Comme lôillustre la carte ci-dessous (Carte 12), le choix de ces différents territoires contrastés, 
permet dôobtenir un ®chantillon couvrant au mieux lôensemble du territoire wallon.  

 

 

Carte 12 : Entretiens menés aux échelles communales et pluri-communales 

  


















































































































































